
Le Premier ministre,
Sifi Ghrieb, a prési-

dé, hier, une réunion
du Gouvernement
consacrée à trois

questions. 

S elon un communi-
qué des services du
premier ministère,

le Gouvernement a enta-
mé l’ordre du jour par
l’examen d’un projet de
décret exécutif fixant les
modalités d'ouverture des
classes spéciales dans le
milieu scolaire ordinaire et
du bénéfice des aménage-
ments raisonnables
durant le déroulement des
examens et des concours,
au profit des personnes
ayant des besoins spéci-
fiques. 

Cette démarche, préci-
se le communiqué, s’ap-
puie sur une approche
d’intégration effective des
personnes ayant des
besoins spécifiques dans
des classes spéciales dans
le milieu scolaire ordinaire
en coordination avec les
secteurs chargés de la soli-
darité nationale, de l’édu-
cation nationale et de la
santé. Il s’agit également
de la concrétisation du

principe d’égalité des
chances, en garantissant à
cette catégorie d’élèves le
droit à l’éducation et à
l’enseignement sans dis-
crimination, à travers un
soutien pédagogique
approprié avec des amé-
nagements qui leur per-
mettent de poursuivre
leur scolarité et de passer
leurs examens et concours
dans des conditions adap-
tées. Deuxième point,
ajoute la même source, le
gouvernement a entendu
une communication sur le
projet de création de l'Or-
chestre Philharmonique
d'Algérie visant à consoli-
der la présence de l'Algé-
rie sur la scène culturelle
internationale en tant que
force culturelle active. La
création d'un orchestre
national professionnel,

incarnée par l'Orchestre
Philharmonique d'Algérie,
représente une nécessité
urgente et une garantie
fondamentale pour inter-
préter, réinterpréter et
célébrer le patrimoine
musical national. Le rôle
premier de l'orchestre est
de préserver ce patrimoi-
ne, de cultiver le goût
artistique, de développer
les talents et de soutenir la
créativité musicale. 

Enfin, conclut le Pre-
mier ministère, le Gouver-
nement a entendu une
communication sur le
référentiel national defor-
mation et de compé-
tences, en tant que une
des réformes structurelles
engagées par le secteur de
la formation profession-
nelle dans le cadre d'une
vision globale visant à
améliorer l'employabilité,
à développer les res-
sources humaines et à
opérer une transition qua-
litative d'une logique de
formation par pro-
grammes vers une
approche moderne cen-
trée sur les compétences
professionnelles recher-
chées sur le marché du tra-
vail. Ce cadre de référence
permet une lecture unifiée
et claire des besoins en
compétences au niveau
national et assure la coor-
dination entre les poli-
tiques de formation, d'em-
ploi et d'investissement,
en reliant directement les
parcours de formation aux
professions officiellement
reconnues dans la classifi-
cation nationale des pro-
fessions et de l'emploi.

R. N.
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Un reporter dans la foule :

« Harraga » : 
grâce présidentielle

« Le Conseil des ministres, réuni sous la présidence du président de la Répu-
blique, Commandant suprême des Forces armées, ministre de la Défense et
avec le plein accord de toutes les institutions du pays a décidé…  ». Ces

lignes extraites du communiqué publié par la présidence à l’issue du Conseil des
ministres de dimanche dernier, sont claires, nettes et précises. Tous les aspects de
la décision prise par le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, en
faveur du retour au pays de nos jeunes qui sont en situation irrégulière à l’étranger,
figurent dans le dispositif de retour au pays de nos ressortissants concernés. Rien
n’a été oublié. Même les cas en rapport avec le Service national. C’est pourquoi, il
n’est pas excessif de dire que c’est une chance historique que le Chef de l’État,
abdelmadjid Tebboune, offre à nos jeunes «  harraga  ». Les seuls cas exclus de la
décision sont « ceux qui commettent des crimes de sang, le trafic de drogue, le tra-
fic d’armes et ceux qui coopèrent avec des agences de sécurité étrangères dans le
but de nuire à leur patrie, l’Algérie ». En dehors de ces cas, tous les ressortissants
algériens sont éligibles à la mesure. S’il fallait une autre preuve pour convaincre
qu’il s’agit bel et bien d’une grâce présidentielle, même si elle ne s’inscrit pas dans
le schéma habituel,  il faut se rappeler qu’aux yeux de la loi 09-01 du 25 février 2009,
le fait de quitter le territoire national de manière illicite est une infraction. La main
tendue du Président accorde l’immunité à tous les jeunes dans ce cas. Une main
que tous les enfants d’Algérie qui se sont retrouvés dans la très compliquée situa-
tion de sans papiers dans des pays étrangers, devraient saisir pour reprendre une
vie normale dans leur pays natal. Une situation qui ne se présente qu’une fois dans
la vie. L’Algérie est un État social tel que l’ont voulu et imaginé les chouhada et
moudjahiddine qui ont déclenché la guerre de Libération nationale sur la base de
la déclaration du 1er Novembre 1954. Cela a été dit et redit plusieurs fois par le pré-
sident Tebboune. Aujourd’hui que des jeunes algériens, abusés par des mains cri-
minelles pour quitter leur pays, se retrouvent pris entre deux feux (l’impossibilité de
retourner dans leur pays et l’enfer d’une vie décousue de fugitifs dans des pays
étrangers), il était normal que le Chef de l’État intervienne pour leur offrir une solu-
tion inespérée. Faut-il rappeler à tous nos jeunes concernés que la situation dans
les pays où ils se trouvent ira de mal en pis pour eux. Dans une année, l’extrême
droite se saisira du pouvoir en France. Ce qui annonce un enfer encore plus dur, au
quotidien. Une extrême droite qui est déjà au pouvoir dans bon nombre de pays de
l’Union européenne. En Amérique, c’est pire.  Comme partout ailleurs dans le globe.
Alors qu’en Algérie, les opportunités de réussites sociales connaissent un regain
comme jamais auparavant. Dans notre pays, aucun jeune ne manque de moyens
pour construire son avenir. De l’allocation chômage jusqu’aux facilités et accompa-
gnements  accordés aux entrepreneurs, la réussite sociale, politique et même la for-
tune dépendent uniquement du travail de chacun. Rien n’empêche nos jeunes, une
fois leur carrière professionnelle assurée, de voyager où bon leur semble en tou-
ristes. Ils en auront les moyens. Psychologiquement, ils ont fait le pari de réussir à
l’étranger, ce qui place leur retour dans une entorse à leur fierté. Sauf que la vie de
paria à l’étranger leur empoisonnera l’existence pour toujours. La main tendue du
président de la République ne se renouvellera pas. La saisir pour sortir du tunnel
évitera de regretter, un jour, d’avoir raté l’occasion. Encore une preuve (pour la
route, comme on dit) pour aider nos jeunes à prendre la bonne décision. L’extrême
droite française, après avoir déversé tout son fiel contre l’immigration clandestine
et la difficulté d’appliquer les OQTF (obligation de quitter le territoire français), trou-
ve que l’Algérie par sa décision de régulariser ses jeunes, « veut sortir par le haut »
de la crise avec la France (le Figaro du 13/01/2026). En critiquant cette décision, les
racistes laissent tomber le masque. Ils ont besoin des illégaux pour épancher la
haine qu’ils secrètent contre les Algériens depuis 1962. Pour se servir d’eux en
souffre douleurs et essayer de les utiliser pour ternir l’image de leur pays. Ils ont
déjà inventé la mafia dz ! 

Zouhir Mebarki
zoume600@gmail.com
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B ien que le continent constitue sa profondeur
naturelle, le retour de l’Algérie en Afrique est
loin d’être une sinécure. Il est vrai que notre

pays est historiquement lié au panafricanisme. Son
nom se confond avec l’indépendance des peuples et
la souveraineté des Nations contre l’impérialisme
colonial et rampant. Un principe qui, naturellement, a
été suivi par l’édification et le développement post-
indépendance. Après une période creuse où notre
pays n’a été, à son corps défendant, que l’ombre de
lui-même, l’arrivée du président Abdelmadjid Teb-
boune à la tête du pays a consacré un retour en fanfa-
re de notre diplomatie en Afrique. Une diplomatie qui
retrouve son prestige. Même dans les fora internatio-
naux. Le mandat de membre non-permanent du
Conseil de sécurité des Nations unis, brillamment
exercé par nos diplomates, est édifiant. Le change-
ment d’orientation à notre diplomatie devenue
proactive et offensive a ainsi porté ses fruits. Notre
rayonnement diplomatique est aujourd’hui un fait
incontestable. En l’espèce, l’année 2025 est porteuse
de succès qui illustrent le rôle de premier plan joué en

Afrique. À commencer par le retour, aussi symbolique qu’ac-
tif, dans les institutions de l’Union africaine. Les exemples en
la matière et à tous les niveaux sont légion. Mais il est utile de
rappeler les faits marqueurs d’une année diplomatique pleine
pour l’Algérie. En février 2025, l’élection de l’ambassadrice
Selma Malika Haddadi au poste de vice-présidente de la Com-
mission de l’UA témoigne de la confiance dont jouit l’Algérie
en Afrique. Lors des travaux de l’UA, l’Algérie s’est fait adopter
plusieurs initiatives et projets qui étaient l’émanation exclusi-
ve du président de la République. En exemples, la ratification
de sa proposition de dédier une journée africaine à la commé-
moration des martyrs africains et des victimes de l'esclavage,

de la traite transatlantique, de la colonisation et de l'apar-
theid, outre l’adoption de la Déclaration d’Oran issue du
Forum de la jeunesse africaine de 2024. En sus, l’Algérie a
décroché un siège au Conseil de paix et de sécurité de l’UA
pour un mandat de trois ans. Ce qui était une juste reconnais-
sance au leadership de l’Algérie en matière de paix et lutte
contre le terrorisme et l’extrémisme violent. L’Algérie en
Afrique, c’est aussi la présidence du CPS en août dernier, en
plus de la présentation d’initiatives qui cadrent avec les prio-
rités politiques et sécuritaires du moment. D’autre part, le rôle
de l'Algérie est reconnu sur le terrain des droits de l’homme
avec son élection à la vice-présidence de la Cour africaine des
droits de l'homme et des peuples et à la tête du Comité afri-
cain d'experts sur les droits et le bien-être de l'enfant. L’Algé-
rie a enfin terminé l’année en apothéose avec l’accueil et l’or-
ganisation, couronnée de succès, d’une palette d’événements
économiques et politiques.  La 4e édition de la l’IATF, la 12e
session du Processus d'Oran, la Conférence internationale sur
les crimes du colonialisme, la 4e Conférence africaine des
Start-up etc.

Farid Guellill’
éd
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L’empreinte 
algérienne 
en Afrique 

POURQUOI L’ADOPTION DE LA LOI CRIMINALISANT LA COLONISATION
FRANÇAISE A PRIS DU TEMPS 

La voie diplomatique
était privilégiée 

Le président de l’APN, Brahim Boughali, a révélé qu’avant de passer au vote de la
loi criminalisant le colonialisme français en Algérie, le temps a été largement laissé
à la diplomatie, privilégiée par le président Tebboune sur ce dossier. 
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CONSEIL DE LA NATION
Nasri reçoit l'ambassadeur

d’Italie en Algérie 
L e président du Conseil de la nation, M. Azouz Nasri, a

reçu, hier, l'ambassadeur de la République italienne
en Algérie, M. Alberto Cutillo, qui lui a rendu une visite
de courtoisie s'inscrivant dans le cadre de la poursuite du
dialogue et de la concertation entre les deux pays,
indique un communiqué de la chambre haute du Parle-
ment. Au cours de cette rencontre, qui s'est tenue au
siège du Conseil de la nation, M. Nasri a salué "la profon-
deur et la solidité des relations historiques" liant les deux
pays, soulignant que ce patrimoine commun a constitué
"un socle solide pour l'édification d'un partenariat straté-
gique durable, fondé sur la confiance et le respect
mutuels". Le président du Conseil de la nation a loué, à
ce propos, "la dynamique positive" que connaissent les
relations bilatérales ces dernières années, notamment
suite à la visite d'Etat effectuée par le président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune, à Rome, ayant
insufflé un nouvel élan au partenariat stratégique entre
les deux pays, à la faveur de la volonté politique manifes-
te des dirigeants des deux pays de hisser la coopération
à des horizons plus larges. APS
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TRAVAIL, EMPLOI ET SÉCURITÉ
SOCIALE 
L’OIT salue
les efforts 
de l’Algérie 
L e ministre du Travail, de l'Em-

ploi et de la Sécurité sociale,
Abdelhak Saihi, a reçu à Alger, le
directeur du bureau de l'Organisa-
tion internationale du Travail (OIT)
en Algérie, Halim Hamzaoui, a indi-
qué un communiqué du ministère.
Selon la même source, « cette ren-
contre s’inscrit dans le cadre des
démarches visant à renforcer la
coopération bilatérale et à échan-
ger sur les moyens de développer
le partenariat dans les domaines
de la santé et de la sécurité profes-
sionnelles, de la protection sociale,
du dialogue social et de l'emploi ».
Lors de cette rencontre, M. Ham-
zaoui s’est félicité de la qualité des
relations liant l’Algérie et l’OIT,
saluant par ailleurs le niveau de
coopération établi avec le ministè-
re du Travail, de l'Emploi et de la
Sécurité sociale ainsi que les
efforts consentis dans la mise en
œuvre de projets d’intérêt com-
mun. Pour sa part, le ministre a
affirmé que « le secteur accorde
une importance capitale au renfor-
cement de la protection sociale au
profit des différentes catégories de
travailleurs, notamment en matiè-
re de santé et de sécurité au tra-
vail, à travers trois organismes spé-
cialisés ». Ce dernier a mis en
exergue, à cette occasion, « le
cadre législatif national interdisant
le travail des enfants, ainsi que les
développements notables enregis-
trés dans le domaine de la protec-
tion sociale ». M. Saihi a également
évoqué « les réformes profondes
engagées par l’État dans ce domai-
ne », lesquelles traduisent l’enga-
gement des pouvoirs publics
envers les principes de justice
sociale et d’égalité des chances.
Selon le document, « l’Algérie
poursuit l’élargissement de la pro-
tection sociale afin d’inclure l’en-
semble des catégories de la socié-
té, tout en garantissant un envi-
ronnement de travail sécurisé et
sain et en renforçant le dialogue
social, de façon à assurer un équi-
libre entre les exigences du déve-
loppement économique et la pro-
tection des droits ».

Dans ce cadre, le directeur du
bureau de l’OIT a salué « les efforts
que déploie l’Algérie dans les
domaines du travail, de l’emploi et
de la protection sociale », expri-
mant « la disposition de l’organisa-
tion à appuyer les projets visant à
renforcer la santé et la sécurité
professionnelles et à développer
les politiques sociales ». Il a égale-
ment mis l’accent sur « l’importan-
ce de la coordination constante
entre le ministère et le bureau de
l’OIT pour faire face aux défis
socio-économiques, de manière à
consolider la stabilité sociale et à
concrétiser le développement
durable ». En effet, la rencontre a
été l’occasion d’échanger les vues
sur les perspectives de renforcer la
coopération bilatérale, notamment
en matière de sécurité sociale et
de développement des politiques
sociales, conformément aux priori-
tés de l’État en matière de déve-
loppement social et de prise en
charge des différentes catégories
de travailleurs, à la lumière des
changements économiques
actuels dans le monde », a conclu
le communiqué.

L.Z.

BOUGHALI EXPLIQUE POURQUOI L’ADOPTION, MAINTENANT, DE LA LOI CRIMINALISANT LA COLONISATION FRANÇAISE 

L’APN a privilégié la voie
diplomatique 

Le président de
l’Assemblée populaire

nationale, Brahim
Boughali, a révélé

qu’avant de passer au
vote de la loi

criminalisant le
colonialisme français

en Algérie, le temps a
été largement laissé à

la diplomatie,
privilégiée par le

président Tebboune sur
ce dossier. 

Dans une interview
accordée ce mardi à la
chaîne de télévision

belge « ATIPIK TV » (émission
"Le Vrai Dialogue") animée par
Leila Haddad, ancienne journa-
liste de l’ENTV, Brahim Bou-
ghali rappelle que la proposi-
tion de loi criminalisant le colo-
nialisme français en Algérie a
été soumise à l’APN immédia-
tement après son investiture
lors de la neuvième législature
fin 2021. Mais, a-t-il poursuivi,
la décision prise à l’époque a
été de surseoir à ce projet pour
donner l’avantage à la
démarche entamée par le pré-
sident Tebboune, une
démarche qu’il qualifie de «
très sage » au vu de la sensibili-
té des relations avec la France,
explique-t-il. Le but, fait-il
savoir, était d’arriver à une
réconciliation dans un climat
serein qui conserve les intérêts
et les particularités des deux
pays. Malheureusement, fait-il

constater, après plus de quatre
ans, il n’y a pas eu le résultat
escompté de cette démarche,
à cause de l’obstruction de
forces occultes, alors l’APN
s’est retrouvée dans l’obliga-
tion de prendre le relais et faire
intervenir la diplomatie parle-
mentaire. Brahim Boughali
revient sur les étapes du pro-
cessus qui ont abouti au vote
de cette loi depuis mars 2025,
avec l’organisation de deux
journées d’études puis la créa-
tion d’une commission regrou-
pant tous les courants poli-
tiques pour donner un caractè-
re de revendication populaire
à ce projet et pour barrer la
route à ceux qui cherchent
d’en faire un fonds de com-
merce. Le président de l’APN,
souligne que pour éviter les
surenchères, la commission a
travaillé sereinement et sans
déclarations à la presse jusqu'à
l'achèvement du projet. Puis,
après l'élaboration de la mou-

ture finale, elle a été revue
avec des experts juridiques, et
l’APN a voté la loi le 24
décembre. 

Boughali explique que le
contenu du texte de loi signifie
« une valorisation de l’histoire
et une reconnaissance des
sacrifices des martyrs et des
moudjahidine qui demeure
une constante et une priorité
pour l’État algérien ». Il
explique également que la loi
combine un texte de mémoire
et un acte souverain complet,
car, dit-il, la mémoire nationale
n’est pas dissociable de la sou-
veraineté nationale. Il rappelle
que la proposition de loi s’est
inscrite dans le cadre d'un
engagement constant ferme
et d'un long combat mené par
les députés qui sont
conscients de leur responsabi-
lité historique et l'Assemblée
assume pleinement son rôle
dans la défense de la mémoire
nationale. L’Algérie est enga-

gée envers les pays africains et
d'autres pays qui ont connu la
colonisation et veulent réparer
les dommages, en particulier
l’esclavage. Dans ce sens, la loi
sera traduite en anglais, alle-
mand et espagnol pour servir
de référence aux pays africains,
asiatiques et américains qui
ont souffert du colonialisme.
Brahim Boughali fait savoir que
la présence de l’APN dans les
instances parlementaires
régionales et internationales
sera mise à profit pour aider et
accompagner les autres pays. 

Boughali rappelle que la
politique étrangère relève des
prérogatives exclusives du Pré-
sident, et, ajoute-t-il, le Prési-
dent a été très clair : nous
n'avons pas besoin de répara-
tion financière, car la valeur ne
peut égaler nos martyrs et nos
moudjahidine ; nous exigeons
le nettoyage des sites des
essais nucléaires et la remise
des cartes des mines françaises
que nous n'avons pas encore
reçues. Il fait constater que la
France n'a pris aucune mesure
sérieuse pour la compensa-
tion, alors que des pays
comme l'Angleterre et l'Alle-
magne ont tenté de trouver
des solutions partielles dans
leurs ex-colonies. Le président
de l’APN affirme que la France
n’a accordé aucune indemni-
sation pour les explosions
nucléaires au Sahara. Pour le
président de l’APN, la loi peut
être une référence internatio-
nale dans le respect du droit
international. Brahim Boughali
conclut en rendant hommage
aux Français qui ont pris posi-
tion pour la cause algérienne. 

M’hamed Rebah

PLAN NATIONAL D'ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Krikou souligne l'importance 
de la formation

La ministre de l'Environnement et de
la Qualité de la vie, Kaouter Krikou a
souligné, à Alger « l’importance de la

formation des acteurs du secteur envi-
ronnemental ainsi que des collectivités
locales dans le cadre du Plan national
d’adaptation aux changements clima-
tiques (PNA)  », affirmant que ce plan en
cours d'élaboration sous la supervision
du ministère avec l'implication de plu-
sieurs secteurs, contribuera à renforcer
les capacités nationales en la matière.
Lors d'une visite de travail au siège de
l'Office national de la météorologie
(ONM), la ministre a déclaré que « ce plan
repose sur plusieurs dimensions, à savoir
économiques, sociales et écologiques, ce
qui requiert l'implication des acteurs
locaux, des collectivités locales et de la
société civile en vue de sa mise en œuvre
sur le terrain  ». Elle a, en outre, souligné
que « le plan s'appuie sur une large coor-
dination regroupant les secteurs de
l'agriculture, les ressources hydriques, de
l'énergie, de l'enseignement supérieur,
de la santé et de l'habitat, dans le cadre
des travaux du Comité national Climat
(CNC), en coordination avec le ministère
de l'Intérieur, des Collectivités locales et
des Transports, ainsi qu'avec la Déléga-

tion nationale aux risques majeurs ».

Des sessions De formation Dans
28 wiLayas 

Dans le cadre de ce projet, le ministère
a lancé, au début du mois courant, des
sessions de formation afin de renforcer
les compétences des acteurs locaux, des
collectivités locales et de la société civile,
a fait savoir la ministre, précisant que
« ces formations couvrent, dans une pre-
mière phase, 28 wilayas dans le but de
consolider les connaissances et les capa-
cités liées aux mécanismes d'adaptation
aux changements climatiques. À cette
occasion, la ministre a mis en avant «  le
rôle central de l'ONM, en tant qu'instru-
ment fondamental de soutien et d'orien-
tation des politiques nationales en matiè-
re d'adaptation aux changements clima-
tiques, compte tenu des moyens
humains et matériels dont il dispose,
notamment le réseau national de sur-
veillance, composé de 85 stations pour
l'observation en temps réel des condi-
tions météorologiques et climatiques,
contribuant ainsi à l'alerte précoce et à la
gestion des risques en temps opportun.
De son côté, Samir Grimes, expert chargé
de l'élaboration du PNA, a affirmé que

«  ce document en cours d'élaboration
avec le Programme des Nations unies
pour le développement (PNUD) et la
contribution d'une équipe d'experts
algériens représentant plusieurs
domaines, vise à renforcer les capacités
nationales en matière de protection du
climat tout en développant la coordina-
tion entre les différents secteurs ». Selon
l'expert, «  le plan prévoit également l'in-
génierie financière pour l'adaptation aux
changements climatiques  », soulignant
que «  le coût financier de la mise en
œuvre des mécanismes d'adaptation per-
met d'éviter à l'Etat des charges exorbi-
tantes liées aux changements clima-
tiques et environnementaux et aux
risques qui en découlent  ». À cet égard,
M. Grimes a rappelé que «  l'Algérie avait
pris plusieurs mesures et mis en œuvre
de nombreux projets pour assurer sa
sécurité environnementale, tels que le
programme national de dessalement de
l'eau de mer et la réhabilitation du Barra-
ge Vert selon une approche environne-
mentale, économique et sociale, ainsi
que le développement de l'agriculture
saharienne et des énergies renouve-
lables ».

L.Z.
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LE GOUVERNEMENT MULTIPLIE LES RÉUNIONS AUTOUR DES PRÉPARATIFS DU PROCHAIN MOIS SACRÉ 

Pour un Ramadhan clément 
QUESTIONS ORALES ET
APPLICATION DÉDIÉE AUX
REQUÊTES ET DOLÉANCES 
Le Bureau de
l’APN examine
des exposés 

L e Bureau de l'Assemblée
populaire nationale a exa-

miné, lors de sa réunion tenue,
des exposés relatifs aux procé-
dures prises concernant les
questions orales déposées à
son niveau, ainsi qu'à une appli-
cation dédiée au traitement des
requêtes et doléances, a indi-
qué un communiqué de la
chambre basse du Parlement.
En effet, le président de l'APN,
Brahim Boughali, a présidé une
réunion du Bureau de l'Assem-
blée dont l'ordre du jour a com-
porté l'examen de deux expo-
sés présentés par les vice-prési-
dents, relatifs aux procédures
prises concernant les questions
orales déposées au niveau du
Bureau », a précisé le communi-
qué. Le Bureau de l'Assemblée
a, par la suite, suivi un exposé
portant sur une application
dédiée au traitement des
requêtes et doléances. S'expri-
mant à cette occasion, Boughali
a évoqué les conclusions de la
dernière réunion du Conseil des
ministres, lesquelles ont porté
« un message humain et pro-
fondément national consacrant
la bienveillance du président de
la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, à l'égard des Algé-
riens où qu'ils se trouvent,
notamment ceux en situation
de précarité à l'étranger ». Ces
mesures, a-t-il ajouté, réaffir-
mant que « l'Etat algérien
n'abandonne pas ses enfants et
fait la distinction entre ceux qui
ont suivi une mauvaise voie et
ceux qui cherchent à exploiter
leurs souffrances pour porter
atteinte à l'image du pays et
ébranler sa stabilité », souli-
gnant que « la décision de
régulariser la situation de ces
jeunes consacre l'Etat de droit
et renforce la confiance entre le
citoyen et les institutions de la
République ». Pour le président
de l'APN, l'Algérie nouvelle «
poursuit résolument la
construction d'un avenir com-
mun sans exclusion, à travers le
retour de ses enfants et leur
protection contre l'instrumenta-
lisation et les réseaux criminels
», a conclu le communiqué.

L. Zeggane

Alors que le Ramadhan
approche à grands pas,

les autorités multiplient les
réunions de coordination

donnant lieu à des mesures
importantes en vue

d’assurer un mois stable,
notamment la disponibilité

des produits de large
consommation à des prix

fixes.

d ans ce sens, le Premier ministre,
Sifi Ghrieb, a présidé, hier, par
visioconférence, une réunion avec

les walis de la République en présence du
ministre de l'Intérieur, des Collectivités
locales et des Transports, Saïd Sayoud, et
de la ministre du Commerce intérieur et
de la Régulation du marché national,
Amal Abdellatif. Au cours de cette
réunion, il a été question des préparatifs
du mois sacré du Ramadhan.

Le ministre Sayoud a, à cette occasion,
souligné le rôle central des collectivités
locales, et en premier lieu des walis, pour
assurer la mise en œuvre effective des
directives du gouvernement et garantir
une préparation complète pendant le
mois sacré. Le ministre a également rap-
pelé la nécessité d'impliquer tous les
acteurs afin de veiller à la disponibilité de
tous les produits de large consommation
à l'occasion du mois sacré.  

Au cours de cette réunion, le Premier
ministre a donné des instructions visant à
renforcer la coordination et à conjuguer
les efforts pour assurer un suivi minutieux
de l'approvisionnement du marché en
produits de base pour les citoyens pen-
dant le mois sacré. Dans ce contexte, le
Premier ministre a insisté sur l'importance
d'adopter une approche proactive en
mettant en place des cellules de suivi et
de coordination au niveau local. 

une commission
interministérieLLe pour suivre La

situation du marché  
Mardi passé, le Premier ministre avait

également présidé sur instruction du pré-
sident de la République, Abdelmadjid
Tebboune, une réunion du Conseil inter-
ministériel, consacrée à l’examen des
mesures spéciales visant à assurer un
approvisionnement continu et régulier du
marché national en l’ensemble des pro-
duits alimentaires, notamment ceux de
large consommation, ainsi que les fruits et
légumes, les viandes et la volaille ». Cette
précédente réunion avait   également
porté sur « des mesures pratiques desti-
nées à garantir la disponibilité de la liqui-
dité monétaire, en particulier au niveau
des bureaux d’Algérie Poste et des gui-
chets automatiques ». 

Il a été  également décidé de la mise en
place d’une commission interministériel-
le, au niveau des services du Premier
ministère, chargée d’assurer un suivi per-
manent de la situation de l’approvision-
nement du marché national en produits
alimentaires et de la stabilité des prix
durant le mois de Ramadan ».

Le prix de La viande ovine pLafon-
né à 1 860 da/kg

Parmi les mesures importantes prises
en prévision du prochain mois sacré, il est
essentiel d‘évoquer celle du   groupe
public Agrolog  qui a enclenché un dispo-
sitif d’importation d’envergure visant à
anticiper les tensions   sur le marché des
viandes. Entre bétail sur pied et constitu-
tion de stocks stratégiques, les pouvoirs
publics entendent agir sur l’offre pour

contenir les hausses de prix et sécuriser
l’approvisionnement national. 

Dérogeant à la formule classique des
importations de viandes réfrigérées ou
congelées, Agrolog a fait le choix d’impor-
ter du bétail vivant, en partenariat avec
des opérateurs privés. Le programme
porte sur 72 000 têtes bovines et près de
140 000 têtes ovines, en provenance
notamment d’Espagne, de Roumanie et
du Brésil.   Les premières livraisons ont
déjà débuté, avec 20 000 moutons et 5
000 bovins réceptionnés. Les volumes res-
tants devraient être acheminés progressi-
vement avant le début du mois de
Ramadhan, période traditionnellement
marquée par une forte pression sur la
demande.

En parallèle, les autorités misent sur un
maillage commercial élargi afin de limiter
les pratiques spéculatives. Un réseau de
400 points de vente a ainsi été mis en
place à travers les 58 wilayas, en coordina-
tion avec l’Office national des aliments de
bétail (ONAB) et la société Alviar.  Le kilo-
gramme de viande ovine importée est
fixé à 1 860 dinars, un niveau identique à
celui de l’année précédente, dans l’objec-
tif affiché de préserver le pouvoir d’achat
et de contenir les anticipations inflation-
nistes.

Le ministère du commerce
intérieur met Le paquet  

Concerné de façon directe par les pré-
paratifs du mois de Ramadhan, le ministè-
re du Commerce intérieur et de la Régula-
tion du marché national, ne ménage
aucun effort.   La ministre du
secteur,  Amel Abdelatif, avait présidé fin
décembre dernier une réunion de coordi-
nation consacrée aux préparatifs et à l’ap-

provisionnement du marché en produits
à large consommation. La réunion a été
tenue avec les directeurs régionaux du
commerce des zones d’Alger et de Blida,
en présence des directeurs de wilayas et
des délégués au commerce des zones
d’Alger, Tipaza, Boumerdès, Blida, Médéa,
Djelfa, Aïn Defla, Tizi Ouzou, Bouira, Aïn
Oussara, M’Sila. 

Cette rencontre a été consacrée à l’éva-
luation de la situation du marché natio-
nal, à l’examen de la disponibilité des pro-
duits de grande consommation, ainsi
qu’au suivi des préparatifs en vue du mois
sacré de Ramadhan, afin d’assurer un
approvisionnement régulier du marché et
la stabilité des prix.

des marchés de proximité dans
différentes wiLayas

Lors de cette rencontre, la ministre
avait insisté sur l’ouverture de marchés de
proximité dans différentes wilayas. Des
marchés considérés comme un mécanis-
me essentiel pour rapprocher les produits
des citoyens et garantir l’abondance des
produits de grande consommation à des
prix abordables, en particulier pendant le
mois de Ramadhan.

La ministre avait également souligné la
nécessité de renforcer la coordination
entre les différents secteurs ministériels
concernés, les exhortant de poursuivre le
travail préventif et l’intensification des
opérations de suivi et de contrôle pour
protéger le pouvoir d’achat des citoyens.
Abdelatif avait mis l’accent en outre sur
l’importance d’une vigilance constante et
d’interventions rapides pour remédier à
tout éventuel dysfonctionnement et
garantir le bon déroulement du marché.

Ania N.

L e ministre du Commer-
ce extérieur et de la
Promotion des expor-

tations, Kamel Rezig, a souli-
gné que les produits algé-
riens destinés à l’exportation
connaissent une diversifica-
tion notable et se distinguent
par leur haute qualité, reflé-
tant ainsi les fruits des
réformes engagées depuis
l’année 2020, en application
du programme du président
de la République, Abdelmad-
jid Tebboune.

Dans une déclaration à la
presse en marge de l’ouver-
ture de la première édition
du Salon national des pro-

duits algériens exportés,
dont les travaux ont débuté
mardi, le ministre a indiqué
que cette manifestation
représente «  un simple
échantillon  » des capacités
dont disposent les entre-
prises nationales et les opéra-
teurs économiques dans le
domaine de l’exportation.

Il a précisé que les pro-
duits exposés relèvent de
plusieurs filières et sont
exportés vers quatre conti-
nents, à savoir l’Afrique,
l’Asie, l’Amérique et l’Europe,
soulignant que cette diversi-
té traduit le niveau atteint
par l’industrie nationale,

l’agriculture et le secteur des
services, en plus du secteur
énergétique.

« 2026, une année
d’exportation»

Le ministre a également
mis en exergue l’augmenta-
tion continue du nombre
d’exportateurs d’année en
année, exprimant son sou-
hait de voir cette manifesta-
tion connaître une plus gran-
de expansion au cours des
prochaines années. Par
ailleurs, il a indiqué que les
banques et les entreprises de
logistique ont été associées à
ce Salon, dans l’objectif de

créer une nouvelle dyna-
mique permettant de déve-
lopper les exportations natio-
nales.

Dans le même contexte, il
a réaffirmé l’engagement du
secteur à œuvrer, en coordi-
nation avec les autres dépar-
tements ministériels, à l’élar-
gissement des marchés d’ex-
portation, exprimant l’espoir
que l’année 2026 soit une
année d’exportation par
excellence, à travers l’organi-
sation de salons et de foires
spécialisées mettant en
valeur les capacités de l’éco-
nomie nationale.

A. N.
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EXPORTATIONS ALGÉRIENNES   

Rezig insiste sur la qualité 



BILAN DE LA PROTECTION CIVILE 
24 089 appels
en une semaine
Les unités d’intervention de la Pro-

tection civile ont été fortement
sollicitées au cours de la semaine
allant du 4 au 10 janvier 2026. Au
total, 24 089 appels de secours ont
été émis par les citoyens, suite à des
accidents de la circulation, accidents
domestiques, évacuation sanitaire,
extinction d’incendies et assistance
diverses, a indiqué un communiqué
de la direction générale de la Protec-
tion civile (DGPC).

25 morts et 1282 bLessés sur
Les routes 

Concernant les accidents de cir-
culation, 2035 Interventions ont été
effectuées suite à 1165 accidents
ayant causé 25 décès et 1282 autres
blessées. Le bilan le plus lourd a été
enregistré au niveau de la wilaya
d’Adrar avec cinq décès et 18 autres
blessées suite à 12 accidents de la
circulation. S’agissant des secours à
personnes, 15776 interventions ont
été effectuées qui ont permis la
prise en charge de 15440 blessés et
malades traités sur les lieux d’acci-
dents avant de procéder à leurs éva-
cuations vers les structures sani-
taires. Par ailleurs, 888 interventions
ont été effectuées pour l’extinction
de 520 incendies, urbains, industriels
et autres, dont les plus importants
ont été enregistrés au niveau des
wilayas : Alger avec 89 incendies,
Blida avec 37 incendies et Oran avec
36 incendies. Au cours de la même
période, 5390 interventions ont été
effectuées pour le sauvetage de 650
personnes en situation de danger et
l’exécution de 4825 opérations
diverses d’assistance. S’agissant des
accidents liés aux intoxications au
monoxyde de carbone Co émanant
des dispositifs de chauffage et
chauffe-eaux, les équipes de la Pro-
tection civile ont effectué 39 inter-
ventions pour la prise en charge de
77 personnes incommodées par ce
gaz dangereux évacuées vers les
établissements hospitaliers, déplo-
rant le décès de sept personnes
enregistrées dans les wilayas de
Bordj Bou Arréridj, Blida, Annaba et
Djelfa.

L. Zeggane

ALGÉRIENNE DES AUTOROUTES 

118 km livrés en 2025 
En 2025,

l’Algérienne des
Autoroutes (ADA) a

enregistré des
avancées

significatives dans
le développement

du réseau
autoroutier. 

L’entreprise publique a
livré un linéaire global
de 118 km et a actualisé

les cahiers des charges de plu-
sieurs projets à l’arrêt, afin de
préparer leur relance dans les
prochains mois. Parmi les réali-
sations de l’année passée, on
note : la pénétrante reliant
Batna à l’Autoroute Est-Ouest
(AEO) sur 20,86 km, la voie
rapide Tissemsilt – Autoroute
Nord-Sud sur 69,4 km, la péné-
trante Mascara – AEO sur 14,8
km, la pénétrante Tizi-Ouzou –
AEO sur 5 km et la 4e rocade
d’Alger entre l’échangeur
RN18 Khemis Miliana et
l’échangeur RN1 Berrouaghia
sur 8 km. En parallèle, l’ADA a
procédé à l’actualisation et à la
validation des cahiers des
charges techniques et admi-
nistratifs de plusieurs projets
importants, afin de relancer les
chantiers avec des conditions
optimales de qualité, de délais
et de sécurité. Ces projets
incluent la pénétrante Guelma
– AEO, actuellement à 22 %
d’avancement, la pénétrante
Skikda – AEO (39 %) et la péné-
trante Ténès – AEO (51 %).
L’entretien du réseau a égale-
ment été renforcé, avec la
réparation de 83,4 km de
chaussée dégradée, la réhabili-
tation d’un ouvrage d’art, la
réparation de 365 mètres
linéaires de joints de chaussée,
la pose et la rénovation de 516
panneaux directionnels, la

signalisation horizontale sur
66 échangeurs, l’installation de
25.000 ml de glissières métal-
liques et l’étude de neuf zones
d’instabilité. Pour 2026, l’ADA
prévoit de poursuivre le déve-
loppement du réseau en réali-
sant plusieurs pénétrantes et
rocades stratégiques, tout en
renforçant et entretenant 51
km d’autoroutes existantes.
Parmi les chantiers prioritaires,
la pénétrante reliant le port de
Djen Djen à l’AEO, sur 110 km,
verra 30 km réalisés cette

année. La 4e rocade d’Alger,
sur 67 km au total, connaîtra
un avancement de 13 km, tan-
dis que la pénétrante Tizi-
Ouzou – AEO au niveau de
Djebbahia progressera de 14
km. La pénétrante reliant le
port de Béjaïa à l’AEO sur 100
km enregistrera un avance-
ment de 5 km, et la pénétrante
Batna – AEO progressera de 34
km. Enfin, la pénétrante Mos-
taganem – AEO, longue de 60
km, bénéficiera de la construc-
tion d’une trémie à la jonction

avec le boulevard périphé-
rique pour faciliter l’accès et
améliorer la fluidité du trafic.

L’entretien du réseau prévu
pour 2026 comprend le renfor-
cement de 51 km d’auto-
routes, le remplacement de
2.832 mètres linéaires de joints
sur 83 ouvrages d’art et le
confortement de huit points
de glissement dans la wilaya
de Tlemcen, garantissant ainsi
la sécurité et la durabilité des
infrastructures pour les usa-
gers. Sarah O.
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PEINES SÉVÈRES DANS LE NOUVEAU CODE DE LA ROUTE 

Boudjemâa rassure les automobilistes 
Le ministre de la Justice, garde des

Sceaux, Lotfi Boudjemâa, a affirmé
que les peines énoncées dans le

texte du Code de la route, et considé-
rées comme "sévères" ne s'appliquent
pas aux auteurs d'accidents courants,
mais concernent des cas précis.  Lors
d'une plénière au Conseil de la nation,
Boudjemâa a indiqué que les peines
citées dans le texte de la loi, "ne s'appli-
quent pas aux auteurs d'accidents cou-
rants, mais concernent des cas précis,
comme par exemple la conduite en état
d'ébriété ou sous l'emprise de stupé-
fiants ou de substances psychotropes".
Concernant la mesure de détention
provisoire, le ministre a précisé qu' “elle
ne dépasse pas 0,5 %, et ce sont tous
des cas liés à la conduite en état d'ébrié-
té ou sous l'emprise de stupéfiants, ou à
la détention d'un faux permis de
conduire", relevant que les magistrats
"sont conscients de la responsabilité qui
leur incombe et que chaque dossier a sa
spécificité". Par ailleurs, M. Boudjemâa a
indiqué que "les inquiétudes suscitées
par ce texte de loi sont légitimes, mais
ne devraient pas aller jusqu'à l'intimida-

tion", rassurant que cette loi vise à "pro-
téger la vie humaine en tenant compte
de tous les facteurs menant aux acci-
dents de la circulation, comme l'état
des routes". Soulignant que les sanc-
tions sévères que prévoit le texte de loi
sont liées à des cas précis "établis après
une enquête judiciaire minutieuse et
approfondie", le ministre a précisé que

ce texte a été élaboré par "des spécia-
listes, avec le concours de différents
acteurs". Et d'ajouter que ses disposi-
tions pénales "n’étaient pas claires pour
certains, ce qui a suscité plusieurs pré-
occupations et interrogations". Il a rap-
pelé également que ce texte, dans sa
nouvelle mouture, vise à "réorganiser, à
encadrer, et à durcir certaines disposi-

tions, compte tenu de la hausse consi-
dérable du nombre d'accidents de la
circulation", ce qui a rendu nécessaire la
proposition de cette loi afin de "s’adap-
ter aux évolutions et de combler cer-
taines lacunes constatées à partir des
accidents enregistrés".

S. O.

BILAN OPÉRATIONNEL DE L’ANP 
5 éléments de soutien aux groupes terroristes arrêtés 

Cinq éléments de soutien aux groupes terroristes ont été arrêtés, par des détachements de l'Armée nationale populaire, dans
différentes opérations à travers le territoire national, durant la semaine dernière, a indiqué, hier, un bilan opérationnel de
l'ANP rapporté par un communiqué du ministère de la Défense nationale. Selon la même source, «dans la dynamique des

efforts soutenus dans la lutte antiterroriste et contre la criminalité organisée multiforme, des unités et des détachements de l'Ar-
mée nationale populaire ont exécuté, durant la période allant du 08 au 13 janvier 2026, plusieurs opérations ayant abouti à des
résultats de qualité qui reflètent le haut professionnalisme, la vigilance et la disponibilité permanente de nos Forces armées à tra-
vers tout le territoire national ». Dans le cadre de la lutte antiterroriste, des détachements de l'Armée nationale populaire ont arrê-
té cinq éléments de soutien aux groupes terroristes, dans différentes opérations à travers le territoire national. Dans le cadre de
la lutte contre la criminalité organisée et en continuité des efforts déployés afin de contrecarrer le fléau du narcotrafic dans notre
pays, « des détachements combinés de l'Armée nationale populaire ont intercepté, en coordination avec les différents services
de sécurité, lors d'opérations exécutées à travers les Régions militaires, 40 narcotrafiquants et mis en échec des tentatives d’in-
troduction de trois quintaux et quatre kilogrammes de kif traité provenant des frontières avec le Maroc, alors que 34,7 kilo-
grammes de cocaïne et 222.218  comprimés psychotropes ont été saisis , a conclu le bilan.

L. Zeggane 

LE DECRET PRESIDENTIEL Y AFFERENT PUBLIE DANS LE JO
Le SNMG à 24 000 DA entre en vigueur 

Le Président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a signé, le 7 janvier 2026, un décret pré-
sidentiel fixant le montant du Salaire national minimum garanti (SNMG). Le dernier numéro
du Journal Officiel a ainsi publié un décret présidentiel augmentant le SNMG, qui est passé de

20 000 dinars à 24 000 dinars. Le texte fixe également le SNMG correspondant à une durée légale
de travail hebdomadaire de quarante heures, soit l'équivalent de 173.33 heures par mois, à vingt-
quatre mille dinars (24.000 DA) par mois, soit l'équivalent de 138.46 dinars. Selon le JO, toutes les
dispositions contraires à ce décret sont abrogées, notamment le décret présidentiel n° 21-137 du
24 Chaâbane 1442 correspondant au 7 avril 2021, qui fixait le SNMG. Ce décret prend effet à partir
du 1er janvier 2026. Il est bon de rappeler que la publication de ce décret intervient en application
de la décision du Conseil des ministres réunit le 30 novembre dernier, de revaloriser le SNMG à un
montant fixé à 24.000 DA. Cette revalorisation était la première de cette importance depuis le
début des augmentations du SNMG sur des décennies, la dernière étant l'augmentation de 2.000
DA, décidée par le président de la République en 2020. R. N.
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INNOVATION ET ENTREPRENEURIAT

Le MERS prévoit d'intégrer
80 % des diplômés

EXPLOITATION MINIÈRE 

L’Algérie au rendez-vous
des décideurs à Riyad 

L a secrétaire d’État auprès
du ministre des Hydrocar-
bures et des Mines, char-

gée des Mines, Karima Bakir
Tafer, prend part à Riyad en Ara-
bie saoudite aux travaux de la 5e
édition de la Conférence interna-
tionale sur l’exploitation minière,
a annoncé le ministère dans un
communiqué. Placée sous le
thème « Les minéraux : relever
les défis d’une nouvelle ère de
développement », cette ren-
contre de haut niveau réunit des
ministres, des décideurs, des
experts et des acteurs majeurs
du secteur minier venus de plus
de 100 pays. Organisée sous le
haut patronage du Serviteur des
deux Lieux saints de l’Islam, le roi
Salmane ben Abdelaziz Al-
Saoud, la conférence vise à exa-
miner les perspectives de déve-
loppement du secteur des miné-
raux et à renforcer son rôle dans
la transformation économique et
la promotion du développement
durable. La délégation algérien-
ne comprend notamment le
directeur du comité de direction
de l’Agence du service géolo-
gique de l’Algérie (ASGA), Karim
Mokhtar, ainsi que plusieurs
cadres du ministère.

coopérAtion
internAtionALe et
compLémentArité

régionALe
Dans ce cadre, Karima Bakir

Tafer a participé à une table
ronde ministérielle présidée par
le ministre saoudien de l’Indus-

trie et des Ressources minérales,
Bandar ben Ibrahim Alkhorayef.
Les échanges ont porté sur les
moyens de renforcer la coopéra-
tion internationale dans les
domaines de l’exploration et de
l’exploitation minières, de déve-
lopper les chaînes de valeur et
d’encourager les investisse-
ments responsables et durables
dans ce secteur stratégique.

La secrétaire d’État a égale-
ment pris part à la réunion minis-
térielle des États membres de
l’Organisation arabe pour le
développement industriel, la
normalisation et l’exploitation
minière (AIDSMO). Cette ren-

contre a été consacrée à l’exa-
men des mécanismes d’unifica-
tion des efforts arabes, au renfor-
cement de la complémentarité
régionale dans les secteurs de
l’industrie et des mines, ainsi
qu’au soutien des initiatives
communes en faveur du déve-
loppement économique durable
dans les pays arabes. Cette édi-
tion de la conférence s’articule
autour de trois axes stratégiques,
axés sur le développement de
modèles innovants de finance-
ment des infrastructures
minières, le renforcement des
capacités à travers la création de
réseaux de centres d’excellence

en géologie et en innovation,
ainsi que l’amélioration de la
transparence au niveau des
chaînes d’approvisionnement et
de fabrication. L’événement,
marqué par une large participa-
tion internationale et la présence
d’organisations, d’institutions
financières et de grandes entre-
prises minières, devrait être
ponctué par la signature de
nombreux mémorandums d’en-
tente et accords stratégiques,
illustrant l’importance croissante
du secteur des minéraux dans les
mutations économiques et éner-
gétiques mondiales.

Sarah O.

COOPÉRATION ALGÉRO-ITALIENNE
Vers un renforcement

des compétences
entrepreneuriales
et de l’innovation

L e ministre de l’Économie de la connais-
sance, des Start-up et des Microentre-

prises, Noureddine Ouaddah, a reçu mardi, au
siège de l’accélérateur Algeria Venture à
Alger, une délégation de haut niveau de l’uni-
versité italienne de Naples Parthenope,
conduite par son recteur, le professeur Anto-
nio Garofalo, en présence de l’ambassadeur
d’Italie en Algérie, Alberto Cutillo. Cette ren-
contre s’inscrit dans le cadre du renforcement
de la coopération algéro-italienne dans le
domaine du développement des compé-
tences entrepreneuriales en Algérie, avec
pour objectif principal la consolidation d’éco-
systèmes innovants et la promotion d’une
approche commune en matière de soutien
aux microentreprises et aux start-up. À cette
occasion, les deux parties ont échangé autour
des moyens à mettre en œuvre pour dévelop-
per les capacités humaines et institution-
nelles nécessaires à l’émergence d’un envi-
ronnement entrepreneurial dynamique,
capable de stimuler l’innovation, la création
de valeur et l’emploi, notamment chez les
jeunes. Les discussions ont également porté
sur l’importance du rôle des universités dans
la diffusion de la culture entrepreneuriale et
dans l’accompagnement des porteurs de pro-
jets. Le programme de la visite a été marqué
par une série de présentations animées par
des cadres du ministère de l’Économie de la
connaissance, des Start-up et des Microentre-
prises, ainsi que par des enseignants et
experts de l’université de Naples Parthenope.
Ces présentations ont permis à la délégation
italienne de prendre connaissance de l’éco-
système national des starups, ainsi que des
principaux mécanismes de promotion de
l’entrepreneuriat en Algérie. À ce titre, des
exposés détaillés ont été consacrés aux dis-
positifs d’accompagnement et de finance-
ment, notamment ceux de l’Agence nationale
de gestion du microcrédit (ANGEM), de
l’Agence nationale d’appui et de développe-
ment de l’entrepreneuriat (NESDA), ainsi que
de l’Agence nationale de l’auto-entrepreneur
(ANAE), qui joue un rôle central dans l’encou-
ragement de l’initiative individuelle et de l’au-
to-emploi. De son côté, la délégation italien-
ne a présenté l’expérience de l’université de
Naples Parthenope en matière de renforce-
ment des capacités entrepreneuriales au sein
des établissements universitaires, en mettant
en avant des programmes de formation, d’in-
cubation et de recherche appliquée orientés
vers le développement durable et l’innova-
tion. Les perspectives de coopération acadé-
mique et institutionnelle entre les universités
algériennes et italiennes ont également été
évoquées, notamment dans les domaines de
la formation, de l’échange d’expertise et du
transfert de savoir-faire. Cette initiative
constitue une étape importante dans le ren-
forcement des relations de coopération entre
l’Algérie et l’Italie dans le domaine de l’entre-
preneuriat, de l’innovation et de l’économie
de la connaissance. Elle reflète la volonté
commune des deux pays de consolider un
partenariat durable, fondé sur l’échange d’ex-
périences et le développement de projets
conjoints au service d’une croissance écono-
mique inclusive et durable.

M. Seghilani

La Commission nationale de
coordination pour le suivi de

l'innovation et des
incubateurs d'entreprises

universitaires a organisé une
importante rencontre de

sensibilisation et de
coordination à l'Université

Houari Boumediène des
Sciences et technologies
(USTHB),  réunissant les

responsables des institutions
universitaires de la région

d'Alger-Est.

S elon un communiqué de la commis-
sion. «Cette initiative s'inscrit dans une
nouvelle étape vers la consécration de

l'université algérienne innovante et généra-
trice de richesse, et vise à concrétiser le plan
du MERS d'orienter 80 % des diplômés uni-
versitaires vers la voie de l'innovation et de
l'entrepreneuriat,  et ce en cohérence avec la
vision nationale visant à construire une uni-
versité active dans le développement écono-
mique et social ». À cette occasion, le prési-
dent de ladite commission, le Professeur
Ahmed Mir, a présenté un exposé complet et
détaillé sur les modalités d'inscription et
d'adhésion à l'arrêté ministériel 1275, souli-
gnant les rôles centraux des différents
acteurs pédagogiques et administratifs, et
insistant sur le rôle stratégique de la cellule
d'orientation dans la détection des étudiants
créatifs, leur accompagnement et leur enca-

drement, et la garantie de leur orientation
optimale vers les centres de développement
de l'entrepreneuriat et les incubateurs d'en-
treprises adaptés à la nature de leurs projets
innovants, avec la présentation de modèles
et d'expériences de terrain réussies.

AppeL à encourAger LeS jeuneS
à L’entrepreneuriAt  

Le coordinateur national des incubateurs
universitaires, le Dr. Azizi Nadir, a, de son
côté, souligné la nécessité d'impliquer les
chefs de spécialités pour inciter les étudiants
à s'engager dans la démarche entrepreneu-
riale. De son côté, la Professeure, Taleb Sou-
mia Chahinaz, a souligné le rôle important
joué par les centres de développement de
l'entrepreneuriat dans la formation des étu-
diants à l'entrepreneuriat. A noter qu’il a été
convenu de consacrer un jour par semaine à
la cellule d'orientation, dédiée à l'accueil des

étudiants, à l'écoute de leurs préoccupa-
tions, et à leur accompagnement, pas à pas,
dans le processus d'innovation et de trans-
formation des idées en projets économiques
réalisables. Il a également été convenu que
les idées et projets des étudiants doivent
découler des besoins du marché et répondre
à un besoin économique réel. La rencontre a
également été marquée par des discussions
riches et des interventions constructives des
participants, axées sur les procédures d'ins-
cription et les mécanismes d'accompagne-
ment, ainsi que sur des préoccupations liées
aux équipements et aux infrastructures
nécessaires à la préparation des prototypes
au niveau des facultés, afin d'assurer le suc-
cès des projets innovants et leur transforma-
tion en entreprises économiques promet-
teuses contribuant à la création de valeur et
de richesse.

Ania N.

L a Commission d'organisation et de sur-
veillance des opérations de bourse
(Cosob) a annoncé, hier, dans un commu-

niqué, l'octroi d'un agrément de Promoteur en
Bourse à l'Agence nationale de valorisation des
résultats de la recherche et du développement
technologique (ANVREDET), en vue de lui per-
mettre d'accompagner les sociétés candidates à
l'introduction en bourse. En plus d'intervenir en
amont à travers l'assistance à la structuration du
projet d'introduction, la préparation du dossier
d'admission et de la notice d'information, le pro-
moteur en Bourse continue, pendant une durée
de 5 ans, à accompagner la société dans son par-
cours boursier, en veillant au respect de ses obli-
gations d'information financière et à sa confor-
mité continue aux règles du marché, a précisé la
Cosob. L'agrément de l'ANVREDET en qualité de
Promoteur en Bourse, octroyé conformément à

la réglementation en vigueur, constitue "une
étape importante dans le renforcement des pas-
serelles entre la recherche, l'innovation et le
marché financier et contribue à élargir les
opportunités de financement des start-up inno-
vantes", a souligné l'autorité de régulation du
marché boursier. À ce jour, les Promoteurs en
Bourse agréés par la Cosob sont RMGC Advices &
Solutions, Grant Thornton Algérie, Finabi
Conseil, Invest Market SPA, ainsi que l'ANVRE-
DET. Dans ce cadre, la Cosob a indiqué que "le
Promoteur en Bourse est un acteur clé de l'éco-
système du marché financier ayant pour mission
d'accompagner les sociétés candidates à l'intro-
duction en bourse, notamment sur le comparti-
ment de croissance de la Bourse d'Alger". Créée
en 1998, l'Agence nationale de valorisation des
résultats de la recherche et du développement
technologique (ANVREDET) est un établisse-

ment public à caractère industriel et commercial
(EPIC).

Elle a pour mission principale la valorisation
des résultats de la recherche scientifique, le
transfert technologique vers le tissu écono-
mique national, l'accompagnement des projets
innovants et des start-up, ainsi que le renforce-
ment des liens entre les acteurs de la recherche
et les entreprises, rappelle-t-on. Institué par la
réforme du marché financier de 2023, à travers le
règlement de la Cosob n 23-04, le compartiment
de croissance est dédié aux PME et aux start-up.
Dans ce cadre, la Cosob a assuré avoir procédé à
une simplification des conditions d'introduction
en bourse, en les adaptant au profil de ces entre-
prises, la condition principale consistant en la
levée d'un montant minimum de 10 millions de
DA, permettant l'admission à la cote. 

R. E.

BOURSE D'ALGER 
L'ANVREDET agréée en qualité de promoteur en Bourse 
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Hassan III a-t-il ravi la couronne
aux autres prétendants ?

UNION AFRICAINE

La RASD candidate au Conseil de paix 
et de sécurité pour le mandat 2026-2028

LA TRAGÉDIE HUMANITAIRE
S’AGGRAVE DE JOUR EN JOUR 
Ghaza subit l’hiver
et le blocus 
L a situation humanitaire dans la

bande de Ghaza continue de se
détériorer de manière alarmante, alors
que le froid hivernal et le blocus imposé
au territoire aggravent les souffrances
de la population civile. La résistance
palestinienne a alerté sur une réalité
marquée par la mort, la destruction et
l’inaction de la communauté internatio-
nale, qualifiant la situation actuelle de
catastrophe humanitaire sans précé-
dent. Dans une déclaration, le porte-
parole de la résistance palestinienne,
Hazem Qassem, a affirmé que les décès
causés par le froid, en particulier parmi
les enfants et les personnes âgées,
s’ajoutent aux conséquences drama-
tiques des bombardements et de la
destruction massive des habitations.
L’effondrement de bâtiments déjà fragi-
lisés, conjugué à la propagation de
maladies dans un contexte de pénurie
de soins et de médicaments, illustre la
poursuite d’une situation assimilée à un
génocide. Qassem a dénoncé l’incapaci-
té persistante du système international
à assurer une assistance humanitaire
efficace aux habitants de Ghaza, malgré
les appels répétés lancés par les organi-
sations et les acteurs locaux. Il a imputé
cette défaillance au maintien du blocus
israélien, qui entrave l’acheminement
de l’aide et empêche toute réponse à la
hauteur de l’urgence humanitaire. Face
à cette situation critique, la résistance
palestinienne a appelé la Ligue arabe,
l’Organisation de la coopération isla-
mique et l’ensemble de la communauté
internationale à intervenir de toute
urgence afin de secourir la population
de Ghaza, lever le blocus et mettre fin
aux crimes perpétrés contre le peuple
palestinien. Sur le terrain, le ministère
de la Santé dans la bande de Ghaza a
fait état d’un lourd bilan humain. Au
cours des dernières 24 heures, 15 mar-
tyrs ont été recensés dans les hôpitaux
du territoire, dont deux nouvelles vic-
times, tandis que 13 corps ont été
extraits de sous les décombres. Les
autorités sanitaires ont précisé qu’aucu-
ne nouvelle blessure n’a été enregis-
trée, tout en signalant que de nom-
breuses victimes restent encore coin-
cées sous les ruines ou dans les rues, en
raison de l’incapacité des équipes de
secours à y accéder. Le ministère a éga-
lement indiqué qu’un Palestinien a suc-
combé et qu’un autre a été blessé à la
suite de l’effondrement d’un bâtiment
endommagé, portant à 25 le nombre
total de martyrs dus à des effondre-
ments depuis le début de l’hiver. Selon
les chiffres officiels, depuis l’annonce du
cessez-le-feu le 11 octobre, 449 Palesti-
niens ont été tués et 1.246 blessés, tan-
dis que 710 corps ont été récupérés.
Depuis le début de l’agression, le 7
octobre 2023, le bilan global s’élève
désormais à 71.439 martyrs et 171.324
blessés, illustrant l’ampleur de la tragé-
die humaine que continue de vivre la
bande de Ghaza.

M. S.

Un communiqué laconique
de son médecin traitant, a

annoncé que le roi M6
souffrait de douleurs au
dos qui nécessitent un

repos total et un retrait des
affaires du royaume en

attendant son
rétablissement.

C ette annonce était deve-
nue nécessaire après l’ab-
sence du souverain maro-

cain de la cérémonie officielle
d’ouverture de la CAN qui se
tient au Maroc depuis le 21
décembre dernier. C’est son fils,
le prince héritier Hassan III, qui
avait présidé cette cérémonie et
donné le coup d’envoi de cette
manifestation continentale.

Cette absence du roi du
Maroc, qui n’est pas la première ;
puisqu’il a habitué ses sujets à
ses nombreuses escapades en
Europe, a suscité une vague de
commentaires et de nouvelles
sur les réseaux sociaux.
D’ailleurs, certaines sources le
donnent pour mort au moment
où d’autres, prenant le commu-
niqué de son médecin traitant
comme preuve, évoquent un
retrait temporaire en attendant
son rétablissement et son retour
aux affaires du royaume. Mais les
plus avertis affirment que même

s’il est toujours en vie, le souve-
rain marocain n’est plus en
mesure de diriger les affaires du
pays. Ils affirment que le discours
prononcé à l’occasion du vote
par le Conseil de sécurité de
l’Onu, de la dernière résolution
concernant le Sahara occidental
est la preuve qu’il n’est   plus en
mesure de tenir un discours
cohérent ou de gérer les affaires
de son pays.       

Citant Pierre Vermeren, pro-
fesseur d’histoire du Maghreb
contemporain à l’université
Paris-I-Panthéon-Sorbonne et
auteur de plusieurs ouvrages sur
le royaume, le quotidien français
Le Monde rappelle que le Maroc,
qui prépare la coupe du monde

2030 tenait à réussir le rendez-
vous continental qu’il abrite..

«  L’absence du monarque
alaouite durant cette compéti-
tion, parait par conséquent diffi-
cile à justifier. Pire, elle risque de
réactiver les rumeurs sur l’état de
santé du roi, traité pendant des
années à la cortisone sans que
l’on connaisse la nature exacte
de sa maladie, tant le secret est
bien gardé  », indique l’universi-
taire. Mais ce qu’il faut avoir c’est
que même si des cercles de la
famille royale et le conseiller de
M6,  ;Andre Azoulay, tentent de
présenter Hassan III comme prin-
ce héritier ‘un titre qu’il a
d’ailleurs), la succession de M6
n’est pas pour autant fixée. La

France compte peser de tout son
poids à travers ses cercles de
pression et d’intérêt à faire du
Maroc le premier pays arabe diri-
gée par une reine, en travaillant
en coulisses pour introniser la
princesse Hasna sœur de M6. Les
États-Unis et certaines monar-
chies du Golfe et même certains
cercles de la famille royale pen-
chent plutôt pour le prince
Rachid frère de M6 qu’ils veulent
voir lui succéder au moment ou
Israël et certains cercles du
Makhzen veulent voir le prince
Hassan III succéder à son père.
D’ailleurs, selon plusieurs
sources, tant que l’identité du
successeur de M6 n’est   pas
fixée, c’est un conseil de la famil-
le royale qui a délégué la gestion
des affaires du royaume au véri-
table régent ;  Andre Azoulay.
«  De par son statut de premier
conseiller de M6 et sa proximité
avec la reine, il est le véritable
détenteur du pouvoir même
quand le roi avait encore la capa-
cité de gérer les affaires de son
pays  », ont affirmé des oppo-
sants marocains. Et en attendant
sa réapparition, les rumeurs les
plus folles continuent de meu-
bler le quotidien des marocains,
parmi elles celle qui prédit que
sa mort sera annoncée au lende-
main du sacre des marocains
dans la CAN qu’organise leur
pays.

Slimane B.

L a République arabe sahraouie démo-
cratique (RASD) a officiellement
annoncé sa candidature pour un siège

au Conseil de paix et de sécurité (CPS) de
l’Union africaine pour la période 2026-2028,
a indiqué le ministère sahraoui des Affaires
étrangères dans un communiqué.

Cette candidature concerne le siège attri-
bué à la région Afrique du Nord et place la
RASD en concurrence avec le Royaume du
Maroc et l’État de Libye. Les élections auront
lieu lors de la session ordinaire du Conseil
exécutif de l’Union africaine, prévue les 11 et
12 février 2026 à Addis-Abeba, capitale de
l’Éthiopie. Dans une note diplomatique
adressée à la Commission de l’Union africai-
ne et aux États membres, la République sah-
raouie souligne que sa démarche s’inscrit
dans le prolongement de son engagement
historique au sein de l’organisation conti-
nentale. Membre de l’Organisation de l’unité
africaine depuis 1982, la RASD fait également

partie des membres fondateurs de l’Union
africaine et a pris part à la mise en place du
Conseil de paix et de sécurité ainsi que
d’autres organes institutionnels de l’Union.
Le communiqué met en avant l’attachement
de la République sahraouie aux principes de
l’unité africaine, de la paix, de la sécurité et
de la justice fondée sur le respect mutuel
entre les États.

La RASD estime que son expérience de
gouvernance dans un contexte de conflit
prolongé, marquée par la gestion des dépla-
cements de populations et des services
essentiels dans des environnements fragiles,
constitue un atout pour contribuer efficace-
ment aux missions du CPS. Organe central de
l’Union africaine, le Conseil de paix et de
sécurité est chargé de la prévention, de la
gestion et du règlement des conflits sur le
continent, ainsi que de la promotion des ini-
tiatives africaines en matière de paix et de
sécurité. Dans ce cadre, la République sah-

raouie a exprimé sa disponibilité à participer
activement à la diplomatie préventive, à la
gestion des crises et aux efforts de recons-
truction post-conflit, en conformité avec l’Ar-
chitecture africaine de paix et de sécurité.
Conformément aux règles de l’Union africai-
ne, les membres du CPS sont élus par le
Conseil exécutif en tenant compte de l’équi-
libre régional et des contributions des États à
la stabilité du continent. Le scrutin de février
2026 déterminera ainsi le pays appelé à
représenter l’Afrique du Nord au sein de cet
organe stratégique pour le prochain mandat.
Il est à noter que l’Algérie avait décroché un
siège au Conseil de paix et de sécurité lors du
sommet de l’Union africaine de l’année der-
nière, à l’issue d’une élection remportée face
au Maroc. Par ailleurs, plusieurs États des
autres régions africaines ont également pré-
senté leurs candidatures pour les sièges
régionaux du Conseil.

M. Seghilani

L’entité sioniste a annoncé
une nouvelle série de
mesures marquant un

recul significatif de sa coopération
avec le système des Nations unies.
Le ministre des Affaires étran-
gères de l’entité sioniste, Gideon
Sa’ar, a décidé de couper toutes
les communications avec cer-
taines agences onusiennes et
organisations internationales,
tout en lançant un examen appro-
fondi de la poursuite des relations
avec d’autres structures multilaté-
rales. Selon un communiqué offi-
ciel publié mardi, cette décision

intervient à l’issue d’une révision
interne et de discussions menées
dans le contexte du retrait des
États-Unis de dizaines d’organisa-
tions internationales.

Les autorités de l’entité sionis-
te indiquent que d’autres déci-
sions pourraient être annoncées
ultérieurement, après l’achève-
ment de cette évaluation. Parmi
les organismes concernés par la
rupture immédiate des relations
figurent l’Alliance des civilisations
des Nations unies, l’Organisation
de l’énergie des Nations unies (UN
Energy) ainsi que le Forum mon-

dial sur la migration et le dévelop-
pement. Le chef de la diplomatie
de l’entité sioniste n’a pas précisé
la nature exacte des désaccords
avec ces institutions, évoquant
une réorientation globale de sa
politique vis-à-vis des organisa-
tions internationales. Cette déci-
sion s’inscrit dans une dynamique
amorcée depuis plusieurs mois.
L’entité sioniste avait déjà mis fin
à sa coopération avec plusieurs
agences onusiennes figurant sur
la liste des organisations dont les
États-Unis se sont retirés. Parmi
elles, le Bureau de la Représentan-

te spéciale du Secrétaire général
pour les enfants et les conflits
armés, qui avait inscrit l’armée de
l’entité sioniste sur une liste de
forces impliquées dans de graves
violations, ainsi qu’ONU Femmes,
la Conférence des Nations unies
sur le commerce et le développe-
ment (CNUCED) et la Commission
économique et sociale pour l’Asie
occidentale (CESAO). De leur côté,
les États-Unis ont récemment
annoncé leur retrait de 35
agences internationales et de 31
entités relevant des Nations unies.
Cette décision concerne notam-

ment le Fonds mondial pour l’en-
gagement communautaire et la
résilience, un mécanisme soute-
nant des programmes de préven-
tion dans plusieurs pays confron-
tés aux risques de l’extrémisme.
Ces évolutions traduisent une
remise en cause croissante du
multilatéralisme par certains
acteurs internationaux et soulè-
vent des interrogations sur l’ave-
nir de la coopération internatio-
nale, notamment dans les
domaines humanitaire, social et
du développement.

M. S.

ESCALADE DIPLOMATIQUE

L’entité sioniste rompt avec des agences de l’ONU
et d’organisations internationales
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Les Nations unies ont renouvelé leur
appel à la nécessité de protéger les

civils au Soudan, à la suite de la
mort de dizaines de civils due à
l'escalade des violences menées
par les Forces de soutien rapide
(FSR) dans plusieurs régions du

pays, notamment au Darfour et dans
l'Etat de Sennar, au centre du

Soudan. 

L'organisation internationale a expri-
mé dans un rapport du Bureau des
Nations unies pour la coordination

des affaires humanitaires (OCHA), rappor-
té sur le site de l’ONU,  sa "vive inquiétu-
de" face à la poursuite des souffrances des
populations civiles dans un contexte d'in-
tensification des combats, indiquant avoir
reçu des informations faisant état de la
mort d'au moins 19 civils lors d'une
attaque terrestre ayant ciblé la localité de
Jargira, dans l'Etat du Darfour du Nord.
Dans ce contexte, l'OCHA a souligné que
les violences persistantes continuent de
contraindre un grand nombre de per-
sonnes à fuir leurs zones d'habitation,
insistant sur la nécessité d'un arrêt immé-
diat des hostilités. De son côté, le Réseau
des médecins soudanais a annoncé la
mort de 10 civils et la blessure de neuf
autres à la suite d'une attaque menée par
un drone contre la ville de Singa, chef-lieu
de l'Etat de Sennar. L'Organisation inter-
nationale pour les migrations (OIM) a,
pour sa part, estimé à plus de 8 000 le
nombre de personnes déplacées ayant fui
des villages de la localité de Karnoi, dans
l'Etat du Darfour du Nord, vendredi der-
nier, certains trouvant refuge dans
d'autres zones de l'Etat, tandis que
d'autres ont traversé la frontière vers le
Tchad. Par ailleurs, les Nations unies ont
mis en garde contre la détérioration de la
situation humanitaire dans l'Etat du Dar-

four du Nord, notamment en ce qui
concerne la sécurité alimentaire. Le Fonds
des Nations unies pour l'enfance (Unicef)
a indiqué qu'une enquête menée le mois
dernier en collaboration avec ses parte-
naires a révélé des taux de malnutrition
aiguë dépassant largement le seuil d'ur-
gence fixé par l'Organisation mondiale de
la santé à 15 %, précisant que les taux les
plus élevés ont été enregistrés dans la
localité d'Ambro, avec 53 %. Les Nations
unies ont réitéré leur appel à toutes les
parties à respecter le droit international
humanitaire, à garantir la protection des
civils et à faciliter un accès rapide, sûr et
sans entrave à l'aide humanitaire, exhor-
tant les donateurs internationaux à
accroître d'urgence le financement afin de
soutenir la réponse humanitaire et fournir
une aide vitale.

DES CENTAINES DE CIVILS FUIENT LE
KORDOFAN DU SUD 

L'insécurité croissante a contraint près
de 400 civils supplémentaires au Soudan à
fuir les villes de Kadugli et Dilling, dans
l'Etat du Kordofan du Sud, en l'espace de
deux jours, a indiqué l'Organisation inter-
nationale pour les migrations (OIM).
L'agence onusienne a précisé dans un

communiqué mardi que ses équipes sur le
terrain estimaient à 125 le nombre de per-
sonnes déplacées à Kadugli et à 270 celui
de Dilling, dans l'Etat du Kordofan du Sud,
en raison de la détérioration des condi-
tions de sécurité les 11 et 12 janvier, souli-
gnant que ces personnes déplacées se
sont réfugiées dans l'Etat du Nil Blanc.
Kadugli et Dilling sont assiégées par les
FSR et leur allié depuis les premiers mois
du conflit, il y a plus de deux ans. Elles
subissent régulièrement des bombarde-
ments d'artillerie et des attaques de
drones. La semaine dernière, l'OIM a indi-
qué que le nombre de personnes dépla-
cées dans les trois Etats du Kordofan avait
atteint 64.890 entre le 25 octobre et le 30
décembre 2025. Sur les 18 Etats du Sou-
dan, les FSR contrôlent les cinq Etats de la
région du Darfour, à l'ouest, à l'exception
de certaines zones du nord du Darfour-
Nord qui restent sous contrôle militaire.
L'armée, quant à elle, contrôle la majeure
partie des 13 autres Etats du sud, du nord,
de l'est et du centre, y compris la capitale,
Khartoum. Le conflit entre l'armée souda-
naise et les FSR, qui a débuté en avril 2023,
a fait des milliers de morts et des millions
de déplacés.

R. I.

Le Groupe de la Banque
africaine de développe-
ment (BAD) et le Groupe

de coordination arabe (ACG)
ont lancé un partenariat stra-
tégique structuré visant à
accroître le cofinancement et
la mobilisation des capitaux
afin d’accélérer la transforma-
tion économique de l'Afrique,
a indiqué un communiqué
conjoint des deux institutions.
Cette initiative a été annoncée
à l’issue d’une réunion de
consultation de haut niveau
tenue, mardi à Abidjan, au
siège de la Banque africaine de
développement, réunissant les
dirigeants des deux groupes.
La réunion de consultation a
abouti à l’adoption d’une
Déclaration commune définis-
sant une vision politique par-
tagée et la traduisant en orien-
tations opérationnelles, et
fixant les domaines prioritaires
de coopération, a précisé le
communiqué soulignant que
ce partenariat vise "à accroître
le cofinancement, à mobiliser
des capitaux privés et à accélé-
rer la transformation écono-
mique de l’Afrique". Cette
Déclaration va établir, selon la
même source, "les principes
des mécanismes de suivi insti-
tutionnels qui guideront la
prochaine phase du partena-
riat arabo-africain et prévoit
l’élaboration d’un cadre de

financement et de partenariat
opérationnel, à envisager en
2026". Elle reconnaît égale-
ment le rôle central du Fonds
africain de développement (le
guichet de financement
concessionnel du Groupe de la
Banque) dans le soutien aux
pays à faible revenu et fragiles,
appelant à explorer une colla-
boration plus étroite entre les
institutions de l’ACG et le
Fonds. Cette réunion de
consultations a permis d’éta-
blir une plateforme commune
pour passer d’une coopération
fragmentée à un co-investisse-

ment à grande échelle aligné
sur les priorités de développe-
ment économique du conti-
nent. La consultation inter-
vient dans un contexte où
l'Afrique est confrontée à un
déficit croissant de finance-
ment du développement et à
un besoin urgent de mobiliser
des capitaux à grande échelle
pour l’accès à l’énergie, la rési-
lience climatique, et la sécurité
alimentaire. Dans ce contexte,
les discussions ont porté
notamment sur la manière
dont l’ACG et la Banque africai-
ne de développement pou-

vaient conjointement ancrer le
cofinancement arabo-africain
pour mobiliser des investisse-
ments publics et privés plus
importants et mieux coordon-
nés afin de soutenir les priori-
tés d’investissement en matiè-
re de développement de
l’Afrique. Créé en 1975, le
Groupe de coordination arabe
est une alliance stratégique
regroupant dix institutions
arabes nationales, régionales
et internationales, œuvrant
pour une réponse coordonnée
au financement du développe-
ment.   R. I.

A CAUSE DE L’AGGRAVATION
DE LA SECHERESSE 
En Somalie, 
des millions 
de personnes 
dans une situation
critique 
L'Organisation internationale pour les

migrations (OIM) a mis en garde
mercredi contre l'aggravation de la
sécheresse qui pousse des millions de
personnes en Somalie vers des situa-
tions humanitaires de plus en plus cri-
tiques, soulignant que les femmes et les
enfants sont les plus exposés aux
risques. Dans une publication sur son
compte officiel sur les réseaux sociaux,
l'OIM a indiqué que, face à la crise de
sécheresse que connaît le pays, elle a
mis en place des systèmes d'approvi-
sionnement en eau alimentés par l'éner-
gie solaire dans les régions de Gedo et
de Galmudug, au sud et au centre du
pays, afin d'atténuer les effets de la
sécheresse sur les communautés affec-
tées. Elle précisé que "les besoins huma-
nitaires dépassent largement les res-
sources disponibles", appelant à un sou-
tien urgent et accru pour faire face à
cette crise qui ne cesse de s'aggraver. La
Somalie fait face à une grave crise
humanitaire marquée par l'augmenta-
tion des besoins en aide, alors que le
déficit aigu de financement entrave la
réponse humanitaire. A cet égard, seuls
près d'un quart des fonds requis pour le
plan de réponse de 2025 ont été mobili-
sés, ce qui laisse présager de graves
répercussions en l'absence d'un appui
urgent dans les mois à venir. Par ailleurs,
le Bureau des Nations Unies pour la
coordination des affaires humanitaires
(OCHA) en Somalie a affirmé que les
cours d'eau connaissent un assèche-
ment croissant en raison de l'intensifica-
tion de la sécheresse, ce qui aggrave la
situation humanitaire. Il a précisé que
"des milliers de familles dépendent des
eaux fluviales pour leurs besoins domes-
tiques et l'irrigation, faisant de cette
situation une menace directe pour leurs
moyens de subsistance". Dans ce
contexte, l'OCHA a averti que "la dété-
rioration de la situation entraînera une
aggravation des souffrances des popu-
lations vivant le long des fleuves, avec
des répercussions à grande échelle sur
d'autres régions", soulignant "l'urgence
d'un soutien accru".

R. I.

SOMALIE  
17 terroristes
"Shebab"
neutralisés dans la
région de Shabelle
centrale 
Au total 17 éléments du mouvement

terroriste "Shebab" ont été neutrali-
sés dans une frappe aérienne menée
dans la nuit de lundi à mardi contre un
rassemblement du groupe dans la loca-
lité de Gabad Godni, dans la région de
Shabelle centrale, au sud-est de la
Somalie, a rapporté l’Agence de presse
somalienne (SONNA), citant l’Armée.
Selon la même source, la frappe a été
menée par l’armée somalienne en
coopération avec des partenaires inter-
nationaux, alors que les éléments du
groupe terroriste s’apprêtaient à plani-
fier des opérations armées. L’opération
a permis de neutraliser 17 terroristes et
de détruire les armes et les véhicules en
leur possession. Au cours des derniers
mois, les forces de sécurité somaliennes
ont réussi à reprendre plusieurs zones
du centre et du sud du pays précédem-
ment sous le contrôle des éléments du
mouvement terroriste "Shebab", contre
lequel la Somalie mène des combats
depuis plus d’une décennie.  R. I.

IL PORTE SUR LE COFINANCEMENT DU DEVELOPPEMENT EN AFRIQUE 
La BAD lance un partenariat stratégique avec l'ACG 

RDC
Au moins 18 morts dans un glissement 

de terrain dans l'est du pays 

Au moins 18 personnes ont été tuées dans un glissement de terrain survenu après de fortes
pluies dans une localité de l'est de la République démocratique du Congo (RDC), ont annon-
cé mardi des sources locales. Dans la nuit de lundi à mardi, des précipitations ont provoqué

un glissement de terrain à Kashebere, une localité située dans la province orientale du Nord-Kivu,
à une centaine de kilomètres à l'ouest de Goma, la capitale provinciale, selon ces sources. "Dix-huit
corps ont été retrouvés et onze sont encore introuvables", a déclaré Emile Kubuya, un responsable
de l'administration locale. Plusieurs maisons ont été emportées, a-t-il précisé. "Pour l'instant, il y a
22 corps et nous avons peur qu'un autre éboulement puisse survenir", a indiqué Célestin Batende
Behe, un représentant de la société civile locale. "Il y a au total 34 personnes qui ont été englouties
dans le village, mais nous avons réussi à récupérer 22 corps. D'autres sont dans la boue, sous une
grande profondeur", selon Ombeni Kishuba, un habitant de Kashebere. Selon une source sanitaire,
"huit corps ont été retrouvés dans une même maison, visiblement les membres d'une même famil-
le et des visiteurs". "Nous avons reçu cinq blessés jusqu'à présent au centre de santé, mais il est dif-
ficile" de chercher les survivants "à cause des pierres et de la boue", a ajouté cette source. Les
régions montagneuses de l'est de la RDC, où les pluies sont abondantes, sont régulièrement frap-
pées par des glissements de terrain meurtriers.   R. I.

SOUDAN 

L'ONU renouvelle son appel
à la protection des civils
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L’Agence d’Oran de la Caisse
nationale des assurances

sociales des travailleurs salariés
(CNAS) a organisé, mardi, une
journée d’étude consacrée aux

services numériques destinés
aux affiliés à la sécurité sociale

et aux employeurs, dans le
cadre de la campagne de
sensibilisation relative à la

déclaration annuelle des
salaires et des salariés,

organisée sous le slogan: "Le
prélèvement automatique des
cotisations de sécurité sociale
un engagement numérique et

une démarche innovante". 

C es services numériques s’inscri-
vent dans la stratégie adoptée par
la Caisse, visant la numérisation et

la modernisation des moyens de paie-
ment, ainsi que l’amélioration de la qua-
lité des services fournis, notamment en
matière de recouvrement des cotisations
de la sécurité sociale, a expliqué le direc-
teur par intérim de l’Agence d’Oran, M.
Kamel Cheikh, dans une déclaration à la
presse en marge de cette journée d’étu-
de. Le responsable a précisé que parmi
ces services figure le prélèvement auto-
matique, considéré comme une nouvelle
valeur ajoutée à la gamme de services
numériques mise à la disposition des affi-
liés de la Caisse, concrétisant le principe
de la numérisation et de la modernisa-
tion. 

Ce service facilite le recouvrement
des cotisations de sécurité sociale et
réduit les déplacements des employeurs
vers les services de la Caisse, indique-t-
on. Ce dispositif permet également aux
employeurs de respecter les délais de
paiement et d’éviter les pénalités et les

majorations résultant des retards de
règlement, tout en contribuant à la
réduction du nombre de chèques non
conformes aux normes en vigueur et à
l’harmonisation entre les montants
déclarés et les montants effectivement
réglés. 

M. Kamel Cheikh a, d’autre part, souli-
gné que les employeurs souhaitant
bénéficier de ce service doivent déposer
une autorisation auprès de leur banque
agréée, afin de permettre le prélèvement
automatique des cotisations dues direc-
tement à partir de leurs comptes ban-
caires, dans les délais fixés au profit de la
Caisse. Il a ajouté que le formulaire d’au-
torisation peut être téléchargé via le por-
tail "teledéclaration. cnas.dz", précisant
que, depuis le début de l’année 2026,
quatre entreprises de la wilaya d’Oran
ont déjà téléchargé ce formulaire. Dans
le même contexte, M. Kamel Cheikh a
indiqué que le nombre de déclarations
annuelles des salaires et des salariés
effectuées à distance, depuis le 1er jan-
vier en cours, a atteint 5.233 déclara-

tions, "ce qui, a-t-il fait observer, reflète
l’intérêt croissant des employeurs pour
ce service électronique permettant un
gain de temps et d’efforts". 

La campagne de sensibilisation relati-
ve à la déclaration annuelle des salaires
et des salariés vise, selon le même res-
ponsable, à inviter l’ensemble des
employeurs et chefs d’entreprises à
déposer les déclarations annuelles au
titre de l’année 2025 dans les délais
légaux, fixés jusqu’au 31 janvier 2026,
tout en les informant des avantages
accordés dans ce cadre. 

Selon les chiffres présentés, l’Agence
d’Oran de la CNAS a enregistré, depuis le
début de l’année dernière, 17.463 décla-
rations annuelles des salaires et des sala-
riés concernant 29.244 employeurs. Par
ailleurs, 4.490 mises en demeure
annuelles ont été adressées aux
employeurs défaillants dans le paiement
de leurs cotisations, tandis que 165
entreprises endettées ont bénéficié d’un
échéancier de leurs dettes durant la
même période. 

MÉDÉA. INDUSTRIE
Les travaux
d’aménagement de
deux micros zones
d’activités achevés 
L es travaux d’aménagement de deux

micros zones d’activités situées à Ksar
El-Boukhari et Ain Boucif, au sud de
Médéa, sont totalement achevés, a-t-on
appris, mardi, auprès de la direction locale
de l’industrie. La micro zone d’activité de
Ksar El-Boukhari s’étend sur une superficie
de 1,57 hectare et comprend 25 lots, alors
que celle implantée à Ain Boucif couvre
une surface de 1,49 hectare répartit égale-
ment sur 25 lots, a-t-on fait savoir. L’attri-
bution de ces terrains se fera par l’inter-
médiaire de l’Agence algérienne de pro-
motion de l’investissement (AAPI) confor-
mément aux procédures légales inhé-
rentes à la gestion du foncier industriel, a-
t-on indiqué. La création de ces micro-
zones d’activités s’inscrit dans le cadre de
la promotion et de l’encouragement de
l’investissement productif, a souligné la
même source. Par ailleurs, l’opération
d’assainissement et de récupération du
foncier industriel attribué aux investis-
seurs n’ayant pas entamé les travaux de
leurs projets dans les délais impartis, a
abouti à la récupération de plus de 64
hectares ventilés à travers de nombreuses
zones industrielles et d’activités, a-t-on
noté. Les parcelles récupérées ont été ver-
sées au portefeuille foncier géré par l’AA-
PI, a-t-on ajouté. 

TIARET. COMMUNE DE GHERTOUFA
Lancement 
des travaux 
de réalisation 
d'une annexe
administrative 
L es travaux de réalisation d'une annexe

administrative communale ont été lan-
cés au village de Tamda, dans la commu-
ne de Ghertoufa (wilaya de Tiaret), a-t-on
appris, mardi, du président de l'Assemblée
populaire communale, Abdelkader Laâ-
redj. Cette infrastructure, dont la récep-
tion est prévue dans un délai de cinq
mois, sera réalisée au titre du budget
communal pour un coût estimé à 45 mil-
lions de dinars. Cette annexe administrati-
ve, qui sera implantée au village de
Tamda, situé à 8 km du chef-lieu de la
commune, permettra d'assurer diverses
prestations au profit des habitants,
notamment la délivrance des documents
de l'état civil, des documents biomé-
triques, ainsi que l'immatriculation des
véhicules, au bénéfice d'une population
dépassant les 4.000 habitants. 

SOUK-AHRAS. RÉSEAUX
D’ÉLECTRICITÉ ET DE GAZ 
200 millions DA
pour raccorder
6 agglomérations 
U ne enveloppe financière estimée à

200 millions DA a été octroyée dans
la wilaya de Souk Ahras pour le raccorde-
ment de six agglomérations aux réseaux
d’électricité et de gaz, a-t-on appris mardi
auprès de la direction locale de distribu-
tion de l’électricité et du gaz. Les agglo-
mérations concernées se répartissent sur
les communes de Souk Ahras, M’daourou-
ch, Khedara, Sidi Fredj et Ouled Driss, a
précisé à l’APS la chargée de communica-
tion auprès de cette direction, Sihem
Benaïcha. Ce projet acheminera ces deux
énergies à environ 500 foyers à la faveur
de la réalisation de réseaux de distribution
de plus de 75 km qui assurera un approvi-
sionnement stable et sécurisée à ces
agglomérations, selon la même source. 
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Les services numériques au centre
d’une journée d’étude Sécurité

Q uelque 45 exposants
prennent part à la
4ème édition du

Salon international de l’agri-
culture, de l’industrie de
transformation et de l’éleva-
ge, ouverte mardi à El-
Meniaa. Cette édition du
Salon voit la présence d'opé-
rateurs nationaux et étran-
gers, avec notamment des
compagnies opérant dans la

fabrication d’équipements et
outils agricoles, la production
d’intrants nécessaires au
développement des cultures
stratégiques, à la céréalicultu-
re aux cultures fourragères, à
l’arboriculture et aux cultures
maraichères. 

Les opérateurs agricoles
ont salué l’organisation de
cette manifestation qui leur
permet de prendre connais-

sances des nouveautés tech-
nologiques, aussi bien en pro-
duits agricoles que de méca-
nique, susceptibles de contri-
buer au développement
d’une agriculture moderne et
l’amélioration des rende-
ments agricoles. Le wali d’El-
Meniaa, Mokhtar Benmalek, a
indiqué, lors de l’inauguration
du Salon à la salle omnisports
de la commune de Hassi El-

Gara, que les services de la
wilaya œuvrent à aplanir les
contraintes rencontrées par
les investisseurs, à travers la
délivrance, dans de brefs
délais, d’autorisations de
forages d’irrigation, la régula-
risation réglementaire de
situation d’opérateurs agri-
coles, et la prise en charge de
leurs préoccupations selon
les moyens disponibles. Le
chef de l’exécutif de wilaya a
affirmé que plus de 1.200
exploitations agricoles ont
été raccordés au réseau
d’électrification depuis 2021
et certaines autres sont proje-
tées, en plus de l’ouverture de
pistes agricoles. 

Il a ajouté qu’El-Meniaa
s’est vue accorder, à la lumiè-
re des récoltes réalisées ces
dernières années, une série
d’installations en vue d’ac-
croitre les capacités de stoc-
kage des céréales et four-
rages. Une production de plus
de 1,1 million de quintaux de
céréales a été réalisée la sai-
son écoulée, dans la wilaya
d’El-Meniaa, a rappelé le
même responsable, avant de
faire part de l’emblavement,
cette saison, de plus de
26.000 hectares. 

EL-MENIAÂ. SALON INTERNATIONAL DE L’AGRICULTURE, L'INDUSTRIE DE TRANSFORMATION ET L'ÉLEVAGE 

Quelque 45 participants à la 4e édition

P as moins de 18 établissements scolaires
relevant des 3 cycles de l'enseignement
seront lancés en travaux au cours de

l'exercice 2026 dans la wilaya de Tébessa, a-t-
on appris, mardi, auprès des services de la
wilaya. Ce programme porte, selon la même
source, sur la construction de 9 groupes sco-
laires, de 5 collèges d'enseignement moyen
(CEM) et de 4 lycées qui permettront de rédui-
re le nombre d'élèves par classe, d'épargner
de longs déplacements des élèves et de leur
permettre de poursuivre leur scolarité dans de
meilleurs conditions. Les services de la wilaya
ont également fait part de l'inscription d'opé-
rations portant sur la réalisation de classes
d'extension, de cantines scolaires, de terrains

de sport et d'unités de dépistage et de suivi
sanitaire dans les trois paliers de l'enseigne-
ment, en plus de la rénovation de plusieurs
établissements scolaires. 

Pour rappel, le secteur de l'éducation a été
renforcé, en début de semaine, par la récep-
tion et la mise en service d'une annexe du
lycée "le défunt Moudjahid Hachichi Amar
Benbrahim", dans la commune de Safsaf El
Ousra, au sud de Tébessa. Financée par le
groupe Sonatrach à hauteur de plus de 166
millions de dinars, cette annexe comprend 12
salles de classe, une cantine scolaire de 200
repas/jour, une salle polyvalente, une aile
administrative et 2 logements de fonction, a-t-
on précisé.

TÉBESSA. ÉDUCATION 

Réalisation de 18 nouveaux
établissements scolaires en 2026
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La wilaya de Béjaïa
accueillera, du 18 au
20 janvier courant, la
1ère édition du Salon
régional des produits

nationaux alimentaires,
industriels et de services,
avec la participation de
plusieurs wilayas, a-t-on

appris, mardi, de la
direction locale du

commerce. 

O rganisé sous le slogan
"Promotion du produit
national, une opportu-

nité à explorer", l’événement
réunira une cinquantaine
d’opérateurs économiques des
wilayas de Bejaïa, Sétif, Bordj
Bou Arréridj, Mila, M’sila, Jijel,
Tizi-Ouzou et Bouira, a indiqué
à l’APS le responsable local du
secteur, Ghali Sid Ahmed. Il a
ajouté que ce Salon vise à faire
connaître les produits natio-
naux et leurs spécificités, tout
en permettant aux citoyens de

découvrir la diversité des pro-
ductions des wilayas partici-
pantes. 

Il constituera également un
espace d’échanges entre pro-
ducteurs et opérateurs écono-
miques, favorisant le partage
d’expériences et la promotion
des produits. La manifestation
mettra en lumière les capacités
productives de Bejaïa et des

autres wilayas, ainsi que leur
contribution à l’approvision-
nement du marché national.
Elle enregistrera aussi la parti-
cipation d’administrations
d’accompagnement liées à la
production et à l’exportation,
selon la même source. 

Cette 1ère édition du genre
est organisée par la direction
du commerce de Bejaïa, en

coordination avec la Chambre
de commerce et d’industrie
"Soummam", le bureau de
wilaya du Conseil du renou-
veau économique algérien
(CREA), les directions des ser-
vices agricoles et de l’industrie,
ainsi que le bureau local de
l’Union générale des commer-
çants et artisans algériens
(UGCAA). 

TIMIMOUN. DSA 
Distribution 
de plus de 380
quintaux d’orge
aux éleveurs
U n premier quota de 380 quintaux

(Qx) d’orge a été accordé à la
wilaya de Timimoun pour être distri-
bué aux éleveurs de la wilaya, a-t- on
appris mardi de la direction locale des
services agricoles (DSA). L’approvision-
nement de la région en cette quantité
intervient en application des mesures
prises en direction des éleveurs pour
renforcer la transparence et consolider
le système de distribution de l’orge, en
vue de venir en aide aux éleveurs et
stabiliser le marché local, a expliqué le
DSA, Rafik Benmansour. L’orge sera
distribuée aux éleveurs détenteurs de
la carte professionnelle d’éleveur, éta-
blie par la Chambre de l’Agriculture, et
d’une fiche de constat actualisée, pour
permettre une distribution proportion-
nelle à l’effectif du cheptel, a indiqué le
même responsable. Cette quantité
d’orge, destinée à l’élevage bovin,
camelin, équin et caprin, est entrepo-
sée au niveau de la coopérative des
céréales et légumes secs (CCLS) de
Timimoun, a fait savoir M. Benman-
sour, ajoutant qu’un autre lot de 400
quintaux d’aliments de bétail et avico-
le sera distribuée aux professionnels. 

CHLEF. ENSEIGNEMENT
SUPÉRIEUR 
Le secteur
renforcé par de
nouveaux projets 
L e secteur de l’enseignement supé-

rieur à Chlef a bénéficié, au titre de
l’année universitaire 2025-2026, de
plusieurs projets d’investissement
visant à consolider ses services et les
conditions de formation académique
des étudiants de l’Université Hassiba
Ben Bouali, a-t-on appris, mardi, de res-
ponsables de cet établissement. Selon
le vice-recteur chargé du développe-
ment, de la prospective et de l’orienta-
tion, Mohamed Yahiaoui, ces projets
répondent aux besoins des étudiants
en matière de promotion des services
et s’inscrivent dans la dynamique de
développement de la recherche scien-
tifique, de l’enseignement académique
et de la diversification de la nomencla-
ture des spécialités. Les principaux
projets concernent la réalisation d’une
Faculté de médecine de 2.000 places
pédagogiques à la cité "Essalam", la
construction d’une salle de confé-
rences et d’un restaurant universitaire
au pôle de Hassania, ainsi qu’un com-
plexe sportif universitaire au pôle uni-
versitaire d’Ouled Farès. A cela s’ajoute
l’acquisition d’équipements pour le
laboratoire de biologie moléculaire, de
génomique et de bio-informatique de
l’université de Chlef. Une enveloppe de
500 millions de DA a, par ailleurs, été
allouée à la réhabilitation de six (6)
résidences universitaires et de struc-
tures de restauration, en plus de la
réhabilitation et de l’équipement des
bâtiments de l’annexe de l’Ecole nor-
male supérieure (ENS) et de l’installa-
tion d’équipements audiovisuels dans
plusieurs amphithéâtres, selon la
même source. Dans le même cadre,
des équipements ont été acquis au
profit de l’incubateur d’entreprises de
l’université, parallèlement à l’aménage-
ment de ses locaux, afin d’assurer un
meilleur accompagnement des projets
étudiants et de favoriser leur contribu-
tion à l’économie nationale et au déve-
loppement local. 
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BÉJAÏA. SALON RÉGIONAL DES PRODUITS NATIONAUX

La première édition 
du 18 au 20 janvier 

ANNABA. STRUCTURES
Réalisation "prochaine" de 6 bureaux de poste

pour améliorer le service public
L es travaux de construction de six (6)

bureaux de poste seront "bientôt"
lancés dans des cités et pôles

urbains de plusieurs communes de la
wilaya d’Annaba, dans le cadre des efforts
visant à promouvoir le service public et à
faciliter l'accès des citoyens aux services
postaux et financiers, a indiqué, mardi, le
directeur de la poste et des télécommuni-
cations. M. Rabah Bouibia a précisé, dans
une déclaration à l’APS, que ces projets
s'inscrivent dans le cadre de l'effort visant
à "étendre le réseau postal afin de l’adap-
ter à l'expansion urbaine rapide de la

wilaya", soulignant que les nouveaux
bureaux seront situés dans des zones stra-
tégiques à Kalitousa, dans la commune de
Berrahal, Draâ Errich (Oued El Aneb), Chaï-
ba (Sidi Amar), El Eulma et Bousdira (El
Eulma) et dans le centre-ville d'Annaba. Le
même responsable a ajouté que cette ini-
tiative vise principalement à "alléger la
pression sur les bureaux de poste actuels,
à améliorer la qualité de l'accueil et à rap-
procher l'administration postale du
citoyen dans les nouveaux pôles urbains,
garantissant ainsi un flux plus rapide des
transactions postales et un soutien accru à
la transformation numérique et aux ser-
vices financiers modernes". M. Bouibia a

également affirmé que ces structures ont
été "conçues pour répondre aux exi-
gences d’aujourd’hui, dès lors qu’elles
seront dotées de tout l'équipement tech-
nique nécessaire pour garantir une
meilleure coordination et un suivi précis
des différentes opérations, élevant, par-là
même, le niveau de performance du sec-
teur au niveau local". La réalisation et
l’équipement de ces 6 nouveaux bureaux
de poste reflètent, selon le même respon-
sable, l'engagement de l'Etat à garantir un
service efficace et rapide, à même de
répondre aux besoins croissants résultant
de la croissance démographique et urbai-
ne de la wilaya d'Annaba.JIJEL. PROJET D’AMÉNAGEMENT

DU FRONT DE MER D’EL AOUANA 
500 millions DA 
pour la réalisation 
de la 2ème tranche 
U ne enveloppe financière de 500

millions DA a été octroyée pour la
réalisation de la deuxième tranche du
projet d’aménagement du front de mer
de la commune d’El Aouana (Jijel), a-t-
on appris mardi auprès des services de
wilaya. Selon la même source, l’opéra-
tion qui s’inscrit dans le cadre du par-
achèvement du projet d’aménagement
du front de mer d’El Aouana mobilise
une enveloppe financière de 500 mil-
lions DA pour cette seconde tranche.
Financée par le Fonds de solidarité et
de garantie des collectivités locales,
cette tranche permettra d’aménager
des structures et des espaces impor-
tants pour les habitants de cette ville et
ses visiteurs, a-t-on indiqué. L’opération
porte sur l’aménagement de 500
mètres linéaires avec réalisation de
réseaux d’assainissement, d’évacuation
des eaux pluviales, d’approvisionne-
ment en eau potable, d’irrigation et
d’éclairage public outre l’installation de
mobiliers urbains et la création d’es-
paces verts et aires de jeux et de sports.

BOUMERDÈS. FORMATION PROFESSIONNELLE
Plus de 9 000 places pédagogiques

pour la session de février 

L e secteur de la for-
mation et de l’ensei-
gnement profession-

nels de Boumerdes assure-
ra une offre globale de
plus de 9000 places péda-
gogiques au profit des
jeunes, à l’occasion de la
rentrée professionnelle de
la session de février 2026,
a-t-on appris, mardi,
auprès de la direction du
secteur. 

Sur ce total de places
pédagogiques mises à dis-
position par le secteur,
plus de 4000 relèvent du
mode de formation quali-
fiante, a indiqué, à l’APS, la
directrice du secteur, Sali-
ha Manzou, en marge de
l’ouverture des salons
locaux de la formation et
de l’enseignement profes-
sionnels, organisés simul-
tanément dans neuf (9)
daïras de la wilaya. Les

autres places pédago-
giques sont destinées à la
formation diplômante, aux
établissements péniten-
tiaires, aux bénéficiaires de
l’allocation chômage, aux
femmes au foyer, à la for-
mation par passerelle, ainsi
qu'à des spécialités pour
les secteurs industriel et
économique. Ces salons
proposent plus de 100
spécialités de formation,
en plus d’offres liées aux
idées innovantes et aux
start-up. Lancée à partir de
la Maison de la culture
Rachid-Mimouni de Bou-
merdes, cette manifesta-
tion, qui se poursuivra
durant trois (3) jours, com-
prend des espaces dédiés
à la présentation des spé-
cialités, ainsi qu’aux inno-
vations et réalisations des
stagiaires et diplômés.
Selon la même respon-

sable, ces événements
visent à rapprocher la for-
mation professionnelle
des jeunes, à les informer
sur les opportunités
offertes et à mettre en
valeur le rôle du secteur
dans la formation spéciali-
sée, le développement des
start-up et la promotion de
l’innovation. Ils permet-
tent également de mettre
en avant les avantages et
les perspectives profes-
sionnelles du secteur. A
noter la participation à
cette manifestation des
directions de wilaya, de
l’Agence de gestion du
microcrédit (ANGEM), de
l’Agence nationale de sou-
tien et de développement
de l’entrepreneuriat
(NESDA), d’organismes de
soutien à l’emploi des
jeunes, ainsi que de plu-
sieurs associations.
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Les chiffres parlent d’eux-
mêmes et témoignent de l’im-
pact immédiat du technicien
bosnien sur les performances
des Verts, notamment lors de la
Coupe d’Afrique des Nations.
Grâce à la qualification de l’Algé-
rie pour les huitièmes de finale
de la Coupe d’Afrique des
Nations, une première prime de
40 000 euros a été attribuée. La
progression vers les quarts de
finale a permis d’ajouter 50 000
euros supplémentaires, portant
le total des primes à 90 000
euros.

Ces bonus financiers vien-
nent récompenser le parcours
réalisé par la sélection sous la
conduite de Vladimir Petković et
traduisent la confiance accordée
par la Fédération algérienne de
football à son entraîneur.

Au-delà de l’aspect financier,
ces résultats confirment surtout
la solidité du projet sportif mis
en place et la capacité de l’équi-
pe à répondre présente dans les
grandes compétitions continen-
tales. Le langage des chiffres
place Vladimir Petković au som-
met des entraîneurs ayant dirigé
la sélection algérienne ces der-
nières années. En 25 matchs dis-

putés, le sélectionneur a enregis-
tré 19 victoires, un total qui fait
de lui le coach le plus victorieux
sur cette période.

Sur le plan offensif, les statis-
tiques sont tout aussi remar-
quables. L’Algérie version Petko-
vić a inscrit 58 buts, ce qui consti-
tue le meilleur bilan offensif
jamais enregistré sur une série
comparable. À cela s’ajoute une
différence de buts de +36, illus-
trant à la fois l’efficacité de l’at-
taque et la solidité défensive de
l’équipe.

Ces performances permet-
tent également une comparai-
son directe avec l’ancien sélec-
tionneur Djamel Belmadi. Après
ses 20 premiers matchs, Belmadi
comptabilisait 14 victoires, soit
un taux de réussite de 70 %, avec
une moyenne de 2,35 points par
match.

Si le travail de Belmadi reste
fondamental dans l’histoire
récente du football algérien,
notamment avec le sacre conti-
nental de 2019, les chiffres mon-
trent que Petković a su aller
encore plus loin en termes d’effi-
cacité pure et de rendement sta-
tistique sur une période similai-
re. Ces résultats ne sont pas uni-

quement le fruit du talent indivi-
duel des joueurs, mais égale-
ment d’une organisation tac-
tique claire, d’une gestion effica-
ce du groupe et d’une lecture
intelligente des matchs. Petković
semble avoir trouvé le bon équi-
libre entre discipline, créativité
offensive et rigueur défensive.

À mesure que les compéti-
tions s’enchaînent, les attentes
autour de la sélection algérienne
grandissent. Les chiffres actuels
laissent entrevoir un avenir pro-
metteur, à condition de mainte-
nir cette dynamique et de trans-

former ces performances statis-
tiques en titres majeurs. Entre
résultats sportifs, récompenses
financières et records statis-
tiques, Vladimir Petković s’impo-
se progressivement comme l’un
des sélectionneurs les plus per-
formants de l’histoire récente
des Verts. Si le football ne se
résume pas uniquement aux
chiffres, ces derniers confirment
néanmoins que l’Algérie évolue
sur une trajectoire ascendante,
portée par un entraîneur dont
l’empreinte est déjà bien visible.

Hakim S.
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À QUELQUES MOIS DU MONDIAL-2026
Les absents de la CAN 2025, un casse-tête

pour Petković
L ’élimination de la sélection algérienne

en quarts de finale de la Coupe
d’Afrique des Nations 2025 n’a pas seu-

lement marqué la fin du parcours continen-
tal des Verts, mais a surtout mis en lumière
plusieurs enseignements majeurs en vue de
la Coupe du monde 2026, prévue l’été pro-
chain. Parmi ces enseignements figure une
problématique centrale : le retour potentiel
des joueurs absents de la CAN pourrait deve-
nir une véritable crise de choix pour Vladimir
Petković.

L’Algérie a quitté la CAN 2025, disputée
au Maroc, après une défaite (2-0) face au
Nigeria en quarts de finale, dans une ren-
contre marquée par une vive polémique
arbitrale. Au-delà du résultat, cette élimina-
tion a été influencée par l’absence de plu-
sieurs éléments clés, forfaits pour cause de
blessures, tels qu’Ismaël Bennacer, Jaouen
Hadjam, Samir Chergui et Mohamed Amine
Tougaï. Ces absences ont clairement limité
les options du sélectionneur algérien,
contraint de composer avec un effectif
amoindri lors d’un rendez-vous majeur.

Les forfaits ne se sont pas arrêtés là.
D’autres joueurs importants manquaient
également à l’appel, notamment Amine
Gouiri, Youcef Belaïli, Houssem Aouar, ainsi
que le gardien Alexis Guendouz. À cela
s’ajoute l’absence de Nabil Bentaleb, écarté
pour des choix purement techniques.

DES RETOURS ATTENDUS… MAIS
PROBLÉMATIQUES

Ce contexte a privé Petković de solutions
expérimentées et créatives, réduisant sa
marge de manœuvre tout au long du tournoi
africain. À l’approche du Mondial 2026, plu-

sieurs de ces joueurs devraient réintégrer le
groupe, ce qui complique davantage la
tâche du sélectionneur. Ce retour massif
d’éléments absents de la CAN pourrait être
perçu à la fois comme une bénédiction et
comme une contrainte, un paradoxe fré-
quent dans la gestion des grandes sélec-
tions. De nombreux observateurs estiment
que ces retours provoqueront une véritable
crise de choix pour Petković, appelé à tran-
cher dans un vivier élargi de talents avant les
rencontres face à l’Argentine, la Jordanie et
l’Autriche, prévues aux États-Unis.

Parmi les retours jugés les plus probables,
celui d’Amine Gouiri semble presque incon-

tournable. L’attaquant de l’Olympique de
Marseille pourrait combler un manque criant
observé lors de la CAN, où l’Algérie a souffert
de l’absence d’un avant-centre régulier et
décisif, notamment après la baisse de régime
de Mohamed Amine Amoura.

Le profil de Gouiri offrirait à Petković une
alternative crédible et une plus grande varié-
té offensive, renforçant considérablement le
potentiel des Verts. En revanche, le cas de
Houssem Aouar suscite davantage de
débats. Si son retour est envisagé, il pourrait
rapidement devenir source de tensions spor-
tives. S’il retrouve son statut de titulaire sous
Petković, cela se ferait probablement au
détriment de joueurs en pleine ascension
comme Ibrahim Maza et Himad Abdelli, tous
deux auteurs de prestations convaincantes.

Cette situation pourrait alimenter un
débat permanent autour des choix du sélec-
tionneur, entre continuité, mérite sportif et
hiérarchie établie. Les possibles retours du
gardien Alexis Guendouz et du milieu Nabil
Bentaleb s’inscrivent dans une zone plus
nuancée. Selon les performances à venir et
les orientations tactiques de Petković, ces
retours pourraient être perçus soit comme
un renfort bienvenu, soit comme un frein à
l’émergence d’autres profils. Dans tous les
cas, leur réintégration nécessitera une ges-
tion fine afin de préserver l’équilibre du
groupe.

Plus que jamais, la réussite de l’Algérie au
Mondial dépendra non seulement du talent
individuel de ses joueurs, mais surtout de la
capacité du staff technique à transformer
cette abondance de solutions en force col-
lective.

H. S.

Depuis sa prise de fonction à la tête de la
sélection nationale algérienne, Vladimir

Petkovic affiche des résultats qui ne cessent
d’impressionner, aussi bien sur le plan sportif

que statistique. 

CAN-2025

La qualification 
en quarts rapporte
90 000 euros de
primes à Petković

Houssem Aouar
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C'est le derby de l'Est, CS
Constantine - ES Sétif
qui accapare toute l'at-

tention des amateurs du ballon
rond. Les Constantinois en
quête de leur premier trophée
dans leur histoire, affronteront
sur leur pelouse du stade "Ham-
laoui", un véritable spécialiste
de la Coupe d'Algérie pour
l'avoir remporté huit fois entre
(1963 et 2012), mais qui peine à
retrouver son lustre d'antan
dans cette épreuve populaire
qu'est la Coupe d'Algérie. En
championnat de la saison en
cours, le CSC est mieux classé
(7e - 22 pts) alors que l'ESS (13e
- 16 pts) patauge dans la zone
de turbulences , les données
pourraient changer dans cette
compétition à élimination
directe, où le suspense planera
jusqu'au bout. L'autre confron-
tation entre clubs de l'élite: l'ES
Mostaganem et la JS Saoura
semble à priori déséquilibrée, si
l'on se réfère à leur classement
en championnat, où le club du
Sud-Ouest algérien se trouve
dans la première moitié du clas-
sement, alors que Mostaganem
est actuellement relégable avec
l'ASO Chlef et le MC El-Bayadh.
Les gars de la Saoura qui rêvent
de décrocher leur premier sacre
historique, ceux de "Mosta"
tiennent beaucoup plus à leur
maintien, sans négliger toute-
fois leur belle aventure en
Coupe. Un autre derby est pro-

grammé à l'Ouest du pays, met-
tant aux prises deux clubs de
palier différent à savoir, ASO
Chlef (L1) - MC Saida (L2). Les
Chélifiens qui se trouvent dans
la même situation que l'ESM,
ambitionnent en revanche, de
poursuivre leur route jusqu'au
bout et espérer remporter un
3e trophée après ceux de 2005
et 2023. Le MC Saida également
sacré en 1965, tentera de forcer
le destin sur terrain adverse et
continuer sa belle aventure. Le
finaliste de la dernière édition,
le CR Belouizdad, partira large-
ment favori devant l'ASM Oran,
club de Ligue 2 (amateur) dont
les résultats sont en dents de
scie depuis l'entame de la sai-
son. L'autre représentant de
Ligue 1, le Paradou AC, effec-

tuera un périlleux déplacement
à Batna, pour y affronter l'actuel
dauphin du Groupe "Centre-
Est" le CA Batna. Le club des
Aurès considéré comme le prin-
cipal concurrent du leader, l'US
Biskra, aura, à domicile, une
belle carte à jouer face au PAC.
Les 8èmes de finale prendront
fin samedi, avec le match met-
tant aux prises, le cendrillon de
l'épreuve la JSM Béjaia (club de
la division Inter-régions) qui
affronte à domicile le NA Hus-
sein-Dey, club de Ligue 2. Les
Béjaouis sacrés en 2008, espè-
rent franchir un nouveau tour
dans cette belle épreuve, tout
en affichant leur principal

objectif à savoir l'accession en
Ligue 2 où évoluent les Sang et
Or, qui avaient également
goûté aux délices de la Coupe
en 1979, et qui nourrissent l'es-
poir de la décrocher le graal une
seconde fois 47 ans après. 

Déjà joués
- Lundi 12 janvier 2026 :  USM
El-Harrach (L2) - USM Alger (L1)
2-3 après prolongation 
- Mardi 13 janvier 2026 : MC
Alger (L1) - ES Ben Aknoun (L1)
1-0 après prolongation 
Reste à jouer 
Jeudi 15 janvier 2026 : 
- Stade 1er-Novembre de
Batna (14h00) : CA Batna (L2) -
Paradou AC (L1) 
- Stade Mohamed-Boumezreg
de Chlef (16h00) : ES Mostaga-
nem (L1) - JS Saoura (L1) 
- Stade Nelson-Mandela d'Al-
ger (19h00) : CR Belouizdad
(L1) - ASM Oran (L2) 

Vendredi 16 janvier 2026 : 
- Stade Mohamed-Boumezreg
de Chlef (16h00) : ASO Chlef
(L1) - MC Saïda (L2) 
- Stade Chahid-Hamlaoui de
Constantine (16h00) : CS
Constantine (L1) - ES Sétif (L1) 
- Samedi 17 janvier 2026
(14h00) : Stade de l'Unité
Maghrébine : JSM Béjaïa (inter-
régions) - NA Hussein-Dey (L2)

DIRECTION TECHNIQUE
NATIONALE 
Réunion de
coordination avec
les sélectionneurs
et staffs nationaux
L a Direction technique nationale

(DTN) a tenu mardi au Centre tech-
nique national de Sidi Moussa (Alger)
une réunion de coordination avec
l'ensemble des sélectionneurs natio-
naux, toutes catégories confondues,
accompagnés de leurs staffs tech-
niques respectifs, a indiqué la Fédéra-
tion algérienne de football (FAF) sur
son site officiel. Les travaux de cette
réunion présidée par le DTN, Ali Mou-
cer, ont débuté mardi par l'accueil des
participants durant l’après-midi, suivi
d’une séance d’échanges et de débats
ainsi que la présentation du projet de
la Direction technique pour la période
2025-2029, souligne la même source.
Les discussions ont porté sur plusieurs
axes majeurs, à savoir la formation de
l’encadrement, le plan national de
détection des talents (féminins et
masculins) ainsi que le développe-
ment et la promotion de la pratique
du jeu. Cette réunion s’inscrit dans
une démarche visant à renforcer la
coordination et la synergie entre les
staffs des sélections nationales et les
différentes structures de la DTN, dans
le but de contribuer au développe-
ment du football algérien à tous les
niveaux et dans toutes les catégories.

COUPES AFRICAINES INTERCLUBS 
La CAF fixe les
dates des trois
prochaines
journées
L a Confédération africaine de foot-

ball (CAF) a officialisé le program-
me des 3e, 4e et 5e journées de la
phase de groupes de la Ligue des
Champions et de la Coupe de la
Confédération 2025/26. Après une
pause observée en décembre pour
permettre aux meilleures sélections
du continent de disputer la CAN 2025,
les compétitions interclubs phares
africaines reprennent du vendredi 23
au dimanche 25 janvier, aux quatre
coins du continent. Deux journées ont
déjà été disputées avant l’interruption,
esquissant les premières tendances et
laissant plusieurs groupes dans un
équilibre précaire. La 3e journée, qui
marque la mi-parcours de la phase de
groupes, s'annonce donc décisive
dans la course aux quarts de finale : la
dynamique comptera, l'erreur sera dif-
ficilement rattrapable. Les quatre
représentants algériens, le MC Alger et
la JS Kabylie en Ligue des champions,
l'USM Alger et le CR Belouizdad en
Coupe de la Confédération, tenteront
de consolider leurs chances de qualifi-
cation pour les quarts de finale à l'oc-
casion de la troisième journée de
compétition.

Programme des clubs algériens 
Ligue des champions (3e journée-
heure algérienne): 
- Groupe B: Samedi 24 janvier – 17h00
: JS Kabylie (ALG) - AS FAR Rabat
(MAR) 
- Groupe C : Dimanche 25 janvier –
14h00 : St Eloi Lupopo (RDC) - MC
Alger (ALG) 

Coupe de la Confédération (3e jour-
née): 
- Groupe A: Samedi 24 janvier – 20h00
: USM Alger (ALG) - Djoliba AC (MLI) 
- Dimanche 25 janvier – 20h00 : CR
Belouizdad (ALG) - Stellenbosch FC
(RSA).

L’international algérien et ailier du
Feyenoord Rotterdam, Anis Hadj Moussa,

est en train de franchir un cap décisif
dans sa jeune carrière. À seulement 23
ans, le joueur attire désormais l’attention

de plusieurs grandes écuries
européennes, porté par des performances

remarquables en club et par un éclat
particulier lors de la Coupe d’Afrique des

Nations 2025, organisée au Maroc.

D éjà suivi avant le début de la CAN, Hadj
Moussa a vu sa cote exploser grâce à ses
prestations convaincantes sous le maillot

de la sélection algérienne. Sa vitesse, sa percussion
sur les ailes et sa capacité à faire des différences
dans les un-contre-un ont particulièrement séduit
les observateurs européens, plaçant son nom sur
les tablettes de clubs de tout premier plan. La
compétition continentale a servi de véritable vitri-
ne au joueur, confirmant son statut de valeur mon-

tante du football algérien et européen. Arrivé à
Feyenoord il y a seulement deux saisons, Anis Hadj
Moussa s’est rapidement imposé comme un élé-
ment important de l’effectif du club néerlandais.
Lors de sa première saison en Eredivisie, il a affiché
des statistiques plus que respectables avec 8 buts
et 3 passes décisives en 30 matchs. La saison
actuelle confirme sa progression : en 15 rencontres
de championnat, l’ailier algérien a déjà inscrit 5
buts et délivré 3 passes décisives, démontrant une
régularité et une efficacité croissantes. 

CHELSEA ENTRE OFFICIELLEMENT DANS LA
COURSE

Des performances qui avaient déjà suscité l’in-
térêt de certains clubs français, dont l’Olympique
de Marseille, même si ces pistes étaient restées au
stade de simple intérêt. Selon les informations du
site français Foot Mercato, Chelsea est le dernier
géant européen à s’être positionné concrètement
sur le dossier Hadj Moussa. Le club londonien,
engagé dans une politique de rajeunissement et
de renforcement de son effectif à moyen et long
terme, aurait inscrit l’ailier algérien sur sa liste de
priorités. D’après la même source, des contacts ont
déjà été établis entre les dirigeants des Blues et
l’agent du joueur, Mohamed Dahmane. Une
réunion aurait même eu lieu, preuve du sérieux de
l’intérêt anglais. Feyenoord serait d’ailleurs pleine-
ment informé de cette approche, ce qui confirme
que le dossier est entré dans une phase plus avan-
cée. Malgré cet intérêt grandissant, l’avenir d’Anis
Hadj Moussa reste étroitement lié à Feyenoord. Le
club néerlandais a sécurisé son joueur avec un
contrat courant jusqu’à l’été 2030, ce qui lui confè-
re une position très confortable dans d’éventuelles
négociations.

Toute tentative de Chelsea durant ce mercato

hivernal devra donc satisfaire les exigences finan-
cières du club de Rotterdam, qui aura le dernier
mot sur la finalisation de l’opération.

Pour Hadj Moussa, une telle opportunité repré-
senterait une étape majeure dans son parcours
professionnel. Il serait difficile pour l’international
algérien de refuser un transfert vers l’un des cadors
de la Premier League, championnat considéré
comme le plus compétitif au monde. Le chemin
parcouru par le joueur force le respect : il y a à
peine trois ans, il évoluait encore sous les couleurs
de Patro Eisden, en deuxième division belge.
Aujourd’hui, son nom est associé à Chelsea, sym-
bole d’une ascension fulgurante.

UNE VALEUR MARCHANDE EN CONSTANTE
PROGRESSION

La valeur marchande d’Anis Hadj Moussa est
actuellement estimée à 20 millions d’euros, selon
le site spécialisé Transfermarkt. Feyenoord ne s’op-
poserait pas à un départ dès cet hiver, à condition
de recevoir une offre financière jugée satisfaisante,
potentiellement légèrement supérieure à cette
estimation.

Un montant qui ne devrait pas décourager
Chelsea, surtout si la direction sportive reçoit le feu
vert pour conclure le transfert et anticiper l’avenir
avec un profil aussi prometteur.

Entre performances en club, révélation conti-
nentale et intérêt concret de clubs prestigieux,
Anis Hadj Moussa est clairement entré dans une
nouvelle dimension. 

Les prochaines semaines pourraient être déci-
sives pour son avenir, et un transfert vers la Pre-
mier League semble désormais plus crédible que
jamais, confirmant le statut grandissant de l’ailier
algérien sur la scène européenne.

Hakim S.

U n nouveau développement
vient raviver la controverse
autour de l’élimination de

l’Algérie en quarts de finale de la
Coupe d’Afrique des Nations 2025. La
Commission de discipline de la
Confédération africaine de football
(CAF) a officiellement saisi la Fédéra-
tion algérienne de football (FAF), lui
demandant de fournir un rapport
détaillé et une réponse officielle
concernant les événements survenus
après la rencontre face au Nigeria.

Selon les informations contenues
dans la correspondance adressée à la
FAF, la Commission de discipline
accuse plusieurs responsables admi-
nistratifs et joueurs algériens d’avoir
tenté de s’en prendre à l’arbitre séné-
galais Issa Sy ainsi qu’à son équipe, à
l’issue du match disputé au Grand
Stade de Marrakech.

Ces accusations s’appuieraient sur
des rapports officiels, des images
vidéo, ainsi que sur les enregistre-
ments des caméras de surveillance
de l’enceinte sportive. 

La CAF évoque des comporte-
ments jugés contraires aux règle-

ments disciplinaires et susceptibles
d’entraîner des sanctions, selon la
gravité des faits retenus.

LA FAF CONTRE-ATTAQUE ET
DÉNONCE L’ARBITRAGE

Face à ces accusations, la Fédéra-
tion algérienne de football n’est pas
restée silencieuse. Bien avant la cor-
respondance de la Commission de
discipline, la FAF avait déjà déposé
une plainte officielle contre le corps
arbitral, dénonçant des erreurs
majeures ayant influencé le résultat
de la rencontre. La FAF évoque éga-
lement des menaces verbales présu-
mées à l’encontre de certains joueurs
algériens, ainsi qu’un dysfonctionne-
ment grave de l’assistance vidéo à
l’arbitrage (VAR). En particulier, la
fédération algérienne pointe du
doigt le refus d’accorder un penalty
jugé évident en faveur de Farès Chaï-
bi, une décision qui a suscité une vive
indignation aussi bien sur le banc
algérien que parmi les supporters.

La polémique s’est encore ampli-
fiée avec la mise en cause de la salle
VAR, dirigée lors de ce match par l’ar-

bitre gabonais Pierre Atcho. Selon la
FAF, la VAR aurait délibérément igno-
ré une action litigieuse claire dans la
surface nigériane, privant l’Algérie
d’une occasion décisive de revenir
dans le match. Cette situation a ren-
forcé le sentiment d’injustice et ali-
menté un débat récurrent autour de
la fiabilité et de l’impartialité de l’ar-
bitrage africain lors des grandes
compétitions.

UNE DÉSIGNATION QUI FAIT
SCANDALE

L’élément le plus controversé
reste toutefois la nouvelle désigna-
tion de Pierre Atcho par la CAF pour
diriger la VAR lors de la demi-finale
entre l’Égypte et le Sénégal (jouée
hier soir) intervenue simultanément
à l’envoi de la lettre de la Commis-
sion de discipline à la FAF. Cette déci-
sion a été perçue par de nombreux
observateurs comme un signal néga-
tif, d’autant plus que l’arbitre gabo-
nais est régulièrement associé à des
décisions polémiques défavorables à
l’Algérie par le passé. Pour beaucoup,
cette coïncidence renforce l’idée

d’une double lecture des règlements
et d’un manque de cohérence dans
la gestion arbitrale par l’instance
continentale. Ce nouvel épisode
relance avec force le débat sur la
transparence, la cohérence et la cré-
dibilité de l’arbitrage africain. Entre
accusations de comportements
excessifs, erreurs d’arbitrage
majeures et décisions administra-
tives controversées, la CAF se retrou-
ve une fois de plus au centre d’une
tempête médiatique. Pour la FAF,
l’enjeu est désormais double :
défendre ses représentants face aux
accusations disciplinaires, tout en
continuant à réclamer des explica-
tions claires sur les décisions arbi-
trales qui ont, selon elle, lourdement
pénalisé la sélection algérienne.

Le dossier Algérie–Nigeria pour-
rait ainsi devenir un cas embléma-
tique dans l’histoire récente de la
CAF, tant par la gravité des accusa-
tions que par les interrogations pro-
fondes qu’il soulève sur la gouver-
nance et l’équité dans le football afri-
cain.

H. S.

Ph
s 

: D
R

Le Championnat de Ligue 2 amateur de
football entamera ce week-end la
phase retour avec le déroulement de

la 16e journée, marquée par plusieurs
affiches importantes aussi bien dans la
course à l'accession que dans la lutte pour
le maintien, dans les deux groupes Centre-
Est et Centre-Ouest. Dans le groupe Centre-
Est, la reprise s'annonce particulièrement
disputée, avec un leader, l'US Biskra (33
pts), appelé à réagir après deux défaites
consécutives qui ont entraîné la résiliation
à l'amiable du contrat de son entraîneur
Aziz Abbas. Les Biskris, champions d'hiver,
se déplaceront sur le terrain de l'IB Khemis
El Khechna, une formation relégable mais
dos au mur, tandis que leur dauphin, le CA
Batna (31 pts), sera en déplacement mardi
chez l'US Chaouia (3e, 28 pts), dans un choc
au sommet qui pourrait redistribuer les
cartes. Le MO Bejaia et la JSD Jijel, logés au
quatrième rang (26 pts), tenteront de rester
au contact du trio de tête. Les Béjaouis ren-
dront visite au MSP Batna, avant-dernier,
alors que les Jijéliens, en pleine restructura-
tion après la séparation avec l'entraîneur
Mohamed Manaa et son staff, accueilleront
le HB Chelghoum Laid, lanterne rouge du
groupe. A Annaba, l'USMAn (8e, 22 pts)
recevra le NRB Télaghma, alors que le CR
Béni Thour, solide à domicile, sera opposé

au MO Constantine, désormais engagé
dans une nouvelle ère administrative avec
l'élection de Mohamed Boulahbib à la pré-
sidence du club. La journée sera également
marquée par les rencontres JS Bordj
Menaiel - NRB Béni Oulbane et AS Khroub -
NC Magra, deux duels importants pour des
équipes cherchant à s'éloigner de la zone
rouge. Dans le groupe Centre-Ouest, le lea-
der, la JS El Biar (35 pts), championne d'hi-
ver, ouvrira cette 16e journée en déplace-
ment à Tiaret face à la JSMT locale, avec
l'objectif de confirmer son statut et de
consolider son avance en tête du classe-
ment. Son poursuivant immédiat, l'USM El
Harrach (31 pts), sera en déplacement
périlleux à Saïda contre le MCS, dans un
match programmé mardi, alors que le RC
Kouba (3e, 29 pts) tentera de poursuivre sa
bonne dynamique face au WA Mostaga-
nem. Le CR Témouchent (4e, 28 pts), freiné
lors de la précédente journée, se rendra à
Oran pour affronter l'ASMO, tandis que
l'ESM Koléa accueillera le RC Arbâa, dans un
match capital pour le maintien. En bas de
tableau, le duel GC Mascara - CRB Adrar et
la confrontation JS Texraïne - US Béchar
Djedid, programmée à huis clos, oppose-
ront des équipes en grande difficulté, appe-
lées à réagir dès l'entame de la phase
retour. La rencontre WA Tlemcen - NA Hus-

sein-Dey, prévue le mardi 27 janvier, vien-
dra clore cette 16e journée étalée sur plus
d'une semaine, en raison du déroulement
des huitièmes de finale de la Coupe d'Algé-
rie. 

LE PROGRAMME
Groupe Centre-Est (Vendredi 16 janvier à
15h00) : 
JS Bordj Menaiel - NRB Beni Oulbane (huis
clos) 
AS Khroub - NC Magra 
USM Annaba - NRB Teleghma
US Biskra - IB Khemis El Khechna 
MSP Batna - MO Bejaia 
HB Chelghoum Laid - JSD Jijel 
CR Beni Thour - MO Constantine 
- Mardi 20 janvier : 
US Chaouia - CA Batna
Groupe Centre-Ouest (Samedi 17 janvier
à 14h00) : 
JSM Tiaret - JS El-Biar 
WA Mostaganem - RC Kouba 
GC Mascara - CRB Adrar 
RC Arbâa - ESM Koléa 
JS Texraïne - US Bechar Djedid (huis clos) 
- Mardi 20 janvier (14h00) : 
MC Saida - USM El Harrach 
ASM Oran - CR Témouchent
- Mardi 27 janvier (14h00) : 
WA Tlemcen - NA Hussein-Dey

LIGUE 2 AMATEUR

Une 16e journée charnière pour lancer la phase retour

COUPE D'ALGÉRIE (1/8ES DE FINALE)

CSC-ESS et ESM-JSS,
duels au sommet 
entre clubs de l'élite

LA RÉVÉLATION ALGÉRIENNE AFFOLE
LES CADORS EUROPÉENS

Chelsea
passe à
l’action pour
Hadj Moussa

EN PRÉVISION DES PROCHAINES
ÉCHÉANCES INTERNATIONALES
Le COA tient 
une réunion
technique
élargie
Le Comité olympique et sportif

algérien (COA) a tenu, mardi à
Alger, une réunion technique et de
coordination élargie consacrée au
suivi des programmes de prépara-
tion de l'élite nationale, en prévi-
sion des prochaines échéances
sportives internationales, a indiqué
un communiqué de l'instance.
Organisée par la Direction des
sports du COA, cette rencontre a
permis de débattre de la feuille de
route relative à la participation algé-
rienne aux grandes manifestations
sportives à venir. Les travaux de
cette réunion ont porté principale-
ment sur deux dossiers jugés priori-
taires : les Jeux méditerranéens pré-
vus à Tarente (Italie) du 21 août au
3 septembre 2026, ainsi que les
Jeux olympiques de la jeunesse qui
se dérouleront au Sénégal du 31
octobre au 13 novembre 2026. La
rencontre a enregistré une partici-
pation "active" des différents
acteurs du mouvement sportif
national, dans l'objectif d'assurer
une coordination optimale entre les
différentes instances concernées,
selon la même source. Ont pris part
à cette réunion, des représentants
du ministère des Sports, les prési-
dents des fédérations sportives
nationales, ainsi que les directeurs
techniques nationaux des instances
fédérales, conclut le communiqué. 

HANDBALL (PRÉPARATION)
Victoire du sept
national face au
Trimo Trebenje 
La sélection algérienne de hand-

ball a obtenu une nouvelle vic-
toire au cours de son stage de pré-
paration en Slovénie, en s'imposant
en amical devant la formation slo-
vène de première division Trimo
Trebenje (32-31, mi-temps : 13-18),
mardi à Ljubljana, en prévision du
27e Championnat d'Afrique des
nations (CAN-2026), prévu au Rwan-
da (21-31 janvier 2026). Battu lors
du premier test match face au
Koweït (25-32), le Sept national
enchaine ainsi un deuxième succès
de rang après celui obtenu, lundi,
contre la Géorgie sur le score de 32
à 30. Lors de la première partie de
son stage qui s'est déroulée en
République Tchèque (27 décembre-
2 janvier), le Sept national a disputé
une première rencontre amicale
face à la Tchéquie, soldée par un
résultat de parité (31-31). Versée
dans le groupe A de la 27e édition
de la CAN (21-31 janvier 2026), l'Al-
gérie débutera face au Nigeria le 21
janvier (12h00), puis le Rwanda le
22 janvier (18h00), avant de clôturer
face au à la Zambie, le 24 janvier
(12h00). Le groupe B est composé
de l'Egypte, de l'Angola, du Gabon
et de l'Ouganda, alors que le grou-
pe C comprend la Tunisie, la Gui-
née, le Cameroun et le Kenya. Dans
le groupe D figurent le Cap-Vert, la
Maroc, le Congo et le Bénin. La
composante définitive des joueurs
devant prendre part à la Coupe
d'Afrique des Nations sera annon-
cée après l'ultime stage de prépara-
tion , aux alentours du 16 janvier,
alors que le départ à destination du
Rwanda est prévu pour le 17 jan-
vier.

ENQUÊTE DISCIPLINAIRE APRÈS LES INCIDENTS DU QUART DE FINALE
La CAF demande des explications à la FAF

MANCHESTER CITY 
Aït Nouri passeur décisif
en Carabao Cup
P our le compte de la demi-finale aller de la

Carabao Cup, Manchester City s’est imposé
sur la pelouse de Newcastle (2-0), ce mardi soir.
De retour de la CAN-2025 après l’élimination des
Verts, Rayan Aït Nouri s’est illustré par une
offrande. Entré en jeu en toute fin de rencontre,
l’international algérien a servi Rayan Cherki pour
le second but des Citizens dans le temps addi-
tionnel après une superbe action sur le flanc
gauche (90’ + 7). Rarement utilisé par Pep Guar-
diola cette saison, Aït Nouri compte 2 offrandes
en 11 apparitions toutes compétitions confon-
dues. La manche retour est prévue dans trois
semaines à l’Etihad Stadium.

Le MCA passe 
dans la douleur

Le MC Alger a composté son billet pour les quarts de finale
de la Coupe d'Algérie de football 2025-2026, en s'imposant
devant l'ES Ben Aknoun sur le score de 1-0 après prolonga-

tion (temps réglementaire : 0-0), mardi soir au stade Ali-Ammar
de Douera (Alger). L'unique mais de la rencontre a été inscrit par
le défenseur de l'ESBA, Islem Chahrour, contre son camp (95e).
Le premier huitième de finale, disputé lundi, a enregistré la qua-
lification de l'USM Alger au bout de la prolongation devant
l'USM El Harrach sur le score de 3 à 2 (temps réglementaire : 2-
2). Les buts de l'USMA ont été réalisés par Loucif (5e),   Likonza
(71e) et Ghacha (101e), alors que l'USMH a égalisé auparavant à
deux reprises par Bechou (21e) et Chouki (89e).

Les huitièmes de finale de la Coupe d'Algérie de football
qui ont eu lieu lundi et mardi, marqués par la

qualification de l'USM Alger et du MC Alger aux
dépens, respectivement, de l'USM Harrach (3-2 a.p.) et
de l'ES Ben Aknoun (1-0 a.p.), se poursuivront ce week-
end avec comme têtes d'affiche deux duels mettant aux
prises, les clubs de la Ligue 1 Mobilis, CS Constantine-

ES Sétif et ES Mostaganem-JS Saoura. 
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Manchester United a confié les
clés de l'équipe mardi à Michael

Carrick, ancien milieu multi-titré
avec les "Red Devils" mais jeune

entraîneur de 44 ans sans
grande référence, pour terminer

une saison où il ne reste plus que
le championnat à disputer. "Je

sais ce qu'il faut pour réussir ici;
mon objectif est désormais

d'aider les joueurs à atteindre le
niveau que nous attendons dans

ce club incroyable, et nous
savons que ce groupe en est tout

à fait capable", a déclaré l'ex-
capitaine, porteur du maillot
rouge à 464 reprises entre

2006 et 2018. 

L e timing de la nomination ne res-
semble pas vraiment à un cadeau
de bienvenue: Carrick débutera sa

mission par un choc contre le voisin enne-
mi, Manchester City, samedi (13h30) à Old
Trafford en Premier League. Le champion-
nat est devenu le seul et unique terrain de
jeu de Manchester United, éliminé dès le
premier tour des coupes nationales et
absent des compétitions européennes,
après une dernière saison terminée à la
quinzième place. Depuis le départ du
légendaire Alex Ferguson en 2013, le club
du nord-ouest de l'Angleterre enchaîne
les déceptions sur le terrain et les échecs
avec les entraîneurs. Le dernier en date,
Ruben Amorim, a été limogé le 5 janvier
après quatorze mois sans gloire. Le Portu-
gais s'est brouillé avec plusieurs joueurs
(Rashford, Sancho...) et il n'a jamais réussi
à transposer la "hype" née de ses années

au Sporting. Le parcours en Ligue Europa,
jusqu'à la finale perdue contre Totten-
ham, a été la seule éclaircie. Manchester
United veut prendre le temps, d'ici l'été,
pour trouver le successeur idéal. Il lorgne
du côté d'Oliver Glasner (Crystal Palace),
Andoni Iraola (Bournemouth), Roberto de
Zerbi (Marseille), ou encore Xavi (ex-Bar-
celone), selon la presse britannique. 

RETROUVER L'EUROPE 
Mais en attendant, il fallait trouver un

pompier de service pour sauver les
meubles d'une saison où il n'y a plus qu'un
objectif à remplir: terminer parmi les
places qualificatives pour la lucrative
Ligue des champions. La quatrième place
actuellement détenue par Liverpool se
trouve à seulement trois points de Man
Utd (7e, 32 pts). Mais la bataille promet
d'être rude car le classement est très res-
serré; il faudra jouer des coudes avec
notamment Newcastle (6e, 32 pts), Chel-
sea (8e, 31 pts) voire Tottenham (14e, 27
pts), par exemple, si les "Spurs" redressent
la tête. 

Avec Carrick, les dirigeants se sont
tournés vers une figure bien connue d'Old
Trafford, où l'ancien milieu défensif a rem-
porté douze trophées majeurs en douze
ans, donc cinq titres de champion d'An-
gleterre et une Ligue des champions en
2008. Celui qui a porté le maillot de West

Ham et Tottenham, également, connaît
bien Old Trafford pour y avoir travaillé
après sa fin de carrière. Les supporters
l'ont vu à l'oeuvre comme membre du
staff de José Mourinho, puis dans celui
d'Ole Gunnar Solskjaer, et il a même dirigé
l'équipe le temps de trois matches en fin
d'année 2021 après le renvoi du Norvé-
gien. Comme entraîneur principal, il n'a
pour expérience que deux années incom-
plètes à Middlesbrough, en deuxième
division, entre octobre 2022 et juin 2025.
Avec "Boro", il a atteint les barrages d'ac-
cession pour la Premier League dès sa pre-
mière saison mais il a fini la suivante à la
dixième place en Championship, ce qui a
conduit à son renvoi. 

Les dirigeants de Man United ont été
séduits par son projet, alors que Solskjaer
a également été auditionné pour le poste,
d'après les médias britanniques. "Michael
est un excellent entraîneur et sait exacte-
ment ce qu'il faut pour gagner à Manches-
ter United. Il est prêt à diriger notre grou-
pe de joueurs talentueux et déterminés
pour le reste de la saison, alors que nous
continuons à bâtir le club vers un succès
régulier et durable", a déclaré le directeur
du football, Jason Wilcox. 

Carrick sera épaulé notamment par
Steve Holland, ancien adjoint de Gareth
Southgate en équipe d'Angleterre, et par
l'ancien défenseur Jonny Evans.

C ’était dans l’air du
temps, c’est à présent
officiel. João Cancelo

fait son grand retour au FC Bar-
celone.

Hans Dieter Flick va pouvoir
compter sur le défenseur qu’il
réclamait à Deco depuis plu-
sieurs semaines. Initialement,
le coach du FC Barcelone avait
demandé à son directeur spor-
tif un défenseur central gau-
cher. Mais en explorant le mar-
ché des transferts, les deux
hommes n’ont pas trouvé leur
bonheur. En effet, les joueurs
ciblés ne correspondaient pas
aux exigences financières et
parfois même sportives du
club culé.

En concertation, Deco et
Flick ont donc décidé de
s’orienter vers un autre profil
en recrutant João Cancelo. Un
élément polyvalent, capable
de jouer aussi bien latéral droit
que latéral gauche. Le Portu-
gais peut aussi évoluer au
milieu de terrain que sur une
aile au besoin. De plus, il
connaît parfaitement la mai-

son blaugrana puisqu’il a évo-
lué au club lors de la saison
2023-24. A cette époque-là, il
avait été prêté par Manchester
City. Sous les ordres de Xavi, il
a participé à 42 rencontres
toutes compétitions confon-
dues, dont 41 en tant que titu-
laire (4 buts et 5 assists).

Malgré son désir de conti-
nuer l’aventure en Catalogne,
il était retourné à Manchester à
l’issue de son prêt. Très vite, il
avait été vendu à Al-Hilal en

Arabie saoudite. Un an et demi
plus tard, João Cancelo a sou-
haité changer d’air. Courtisé
par l’Inter Milan, qui a été très
proche de le faire revenir et
qui avait trouvé un accord ver-
bal avec Al-Hilal, il a temporisé
et donné sa préférence au FC
Barcelone, qui a bouclé l’affai-
re. Les pensionnaires du Camp
Nou ont officialisé son grand
retour aujourd’hui par le biais
d’un communiqué de presse
officiel.

«C’est désormais officiel :
João Cancelo est de retour au
Barça. Le FC Barcelone et Al
Hilal Saudi FC ont trouvé un
accord pour le prêt du latéral
portugais jusqu’à la fin de la
saison. Il portera le numéro 2»,
viennent d’indiquer les Blau-
granas. Véritable couteau-suis-
se, Cancelo (31 ans) repart
pour une nouvelle aventure au
FCB. Cette fois-ci, il va
connaître la méthode Hansi
Fick.

NAPLES 
Antonio Conte
écope de deux
matchs de
suspension
L 'entraîneur de Naples, Antonio

Conte, a été sanctionné mardi de
deux matchs de suspension après son
exclusion lors du choc de la 20e jour-
née du Championnat d'Italie contre
l'Inter Milan (2-2). Conte avait été exclu
dimanche à la 26e minute de la secon-
de période "pour avoir insulté les offi-
ciels du match" après un penalty accor-
dé à l'Inter Milan. "Après son exclusion,
il avait donné un coup de pied dans un
ballon placé au bord du terrain et
s'était approché de façon intimidante
vers le quatrième arbitre en répétant
des propos injurieux", a expliqué la
commission de discipline de la Serie A.
L'ancien sélectionneur de l'Italie, sacré
champion d'Italie en mai dernier dès sa
première saison aux commandes de
Naples, ne sera pas sur le banc du
Napoli lors du match en retard de la
16e journée contre Parme mercredi et
lors de la réception de Sassuolo comp-
tant pour la 21e journée, samedi.
Naples est 3e du Championnat d'Italie
(39 pts), à quatre longueurs du leader,
l'Inter (43 pts) qu'il avait devancé d'un
point pour le titre 2025. 

COUPE DU ROI D'ESPAGNE 
Griezmann
envoie l'Atlético
en quarts 
L 'Atlético Madrid s'est qualifié mardi

pour les quarts de finale de la
Coupe du Roi en s'imposant chez le
Deportivo La Corogne (2e division) 1-0,
grâce à son capitaine Antoine Griez-
mann. L'équipe de Diego Simeone,
quatrième de Liga, restait sur une
défaite (2-1) jeudi dernier en demi-fina-
le de Supercoupe d'Espagne face au
Real Madrid. Après avoir trouvé la
transversale sur une frappe peu avant
la pause, Griezmann a trouvé le chemin
des filets à l'heure de jeu grâce à un
superbe coup franc. Dans les deux
autres matches de la soirée, l'Athletic
Bilbao, réduit à 10, s'en est finalement
sorti après prolongation (4-3) face à
Cultural Leonesa (3e div.), alors que le
derby basque entre la Real Sociedad et
Osasuna s'est achevé aux tirs au but
par la victoire du club de Saint-Sébas-
tien (2-2, 4-3 t.a.b.) Les huitièmes de
finale se poursuivent mercredi avec
notamment le déplacement à Albacete
(2e div.) du Real Madrid et de son nou-
vel entraîneur Alvaro Arbeloa, succes-
seur de Xabi Alonso, limogé après la
défaite dimanche face au FC Barcelone
en Supercoupe d'Espagne.

AC MILAN
Le fils de Zlatan
Ibrahimovic file
à l'Ajax
C ’est désormais officiel : Maximilian

Ibrahimovic (19 ans) rejoint l’Ajax.
Le club néerlandais a confirmé l’arrivée
de l’ailier suédois en provenance de
l’AC Milan dans le cadre d’un prêt,
assorti d’une option d’achat, tandis
que les Rossoneri conservent une clau-
se de rachat. Formé en Italie, le fils de
Zlatan Ibrahimovic s’engage avec la
formation amstellodamoise pour pour-
suivre son développement, avec la
perspective d’un contrat longue durée
en cas de transfert définitif à l’issue de
la saison.

FC BARCELONE
João Cancelo prêté par Al Hilal
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MANCHESTER UNITED

Michael
Carrick 
en pompier
de service 

INTER MILAN 
Calhanoglu indisponible trois semaines

L 'international turc de l'Inter Milan, Hakan Calhanoglu, blessé à la jambe gauche, sera indispo-
nible trois semaines, a annoncé mardi le leader du Championnat d'Italie de football (Serie A).
"Les examens réalisés ce jour font état d'un problème musculaire au muscle soléaire gauche.

Sa situation sera de nouveau évaluée dans les jours à venir", a indiqué l'Inter dans un communiqué,
sans donner plus de précisions. Selon la chaîne de télévision Sky Sports et le quotidien sportif La
Gazzetta dello Sport, le milieu turc sera indisponible pendant trois semaines, ce qui signifie qu'il
pourrait manquer cinq matchs, dont les deux derniers de la phase de ligue de la Ligue des cham-
pions. Calhanoglu, 31 ans, a marqué sept buts en championnat cette saison, dont un penalty, sa
grande spécialité, dans le choc de la 20e journée dimanche contre Naples (2-2). L'Inter compte trois
points d'avance sur l'AC Milan et quatre sur Naples, avant son match en retard de la 16e journée
mercredi contre Leecce. En Ligue des champions, l'Inter, finaliste de la compétition en 2023 et 2025,
est 6e de la phase de ligue avec douze points en six matchs, mais reste sur deux défaites de suite.
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L'ANNEE 2025

L'une des plus chaudes jamais mesurée 
L'année 2025 a été la
troisième année la plus

chaude jamais enregistrée
dans le monde, ont annoncé

mercredi l'observatoire
européen Copernicus et

l'institut américain Berkeley
Earth, pour qui 2026 devrait

rester à des niveaux
historiquement hauts. 

Le thermomètre mondial persiste
depuis trois ans à des niveaux jamais
vus à l'échelle de l'humanité, avec

une moyenne sur la période supérieure
de 1,5 C au niveau préindustriel (1850-
1900), note Copernicus dans son bilan
annuel. "La hausse brutale enregistrée
entre 2023 et 2025 a été extrême et sug-
gère une accélération du rythme du
réchauffement climatique", estiment
séparément les scientifiques de Berkeley
Earth, aux Etats-Unis. De nombreux clima-
tologues et responsables politiques, ainsi
que l'ONU, se sont résignés publique-
ment depuis l'an dernier à ce que le climat
se réchauffe durablement de 1,5 C, la limi-
te la plus ambitieuse de l'accord de Paris
signé en 2015. Avec déjà trois années à ce
niveau, Copernicus estime probable que
le dépassement durable soit officialisé
"d'ici la fin de la présente décennie, soit
plus d'une décennie plus tôt que prévu".
Rien n'indique que l'année 2026 rompra
avec cette tendance. Samantha Burgess,
directrice adjointe du changement clima-
tique à Copernicus, s'"attend à ce que

2026 soit l'une des cinq années les plus
chaudes jamais enregistrées. Elle sera
peut-être comparable à 2025". Quant aux
climatologues de Berkeley Earth, ils pré-
voient aussi que 2026 "sera probable-
ment similaire à 2025, avec comme résul-
tat le plus probable la quatrième année
parmi les plus chaudes depuis 1850". Si le
phénomène naturel El Niño, à l'effet
réchauffant, surgit, "cela pourrait faire de
2026 une année record", dit Carlo Buon-
tempo, directeur du changement clima-
tique de l'observatoire.  Mais « que ce soit
2026, 2027 ou 2028 n’a pas grande impor-
tance. La trajectoire est très, très claire »,
ajoute-t-il. 

RECORDS EN ASIE 
ET EN ANTARCTIQUE 

En 2025, la température de l’air à la sur-
face des terres et des océans a été supé-
rieure de 1,47°C au niveau préindustriel,
après 1,60°C en 2024, l’année record.
Cette moyenne planétaire dissimule des
records dans certaines régions, notam-
ment en Asie centrale, en Antarctique ou
au Sahel, selon les analyses effectués par
l’AFP à partir des données quotidiennes
du service européen. Ainsi, 770 millions
de personnes ont connu des chaleurs
record chez elles, a calculé Berkeley Earth.

Parallèlement, aucun record de froid n’a
été observé en 2025, note l’institut améri-
cain. L’année 2025 a subi de nombreux
événements climatiques extrêmes —
vagues de chaleur, cyclones et violentes
tempêtes en Europe, en Asie et en Amé-
rique du Nord, incendies ravageurs en
Espagne, au Canada et en Californie —
dont l’intensité ou la fréquence sont
accentuées par le réchauffement clima-
tique. La combustion toujours croissante
de pétrole, de charbon et de gaz fossile
est largement responsable du réchauffe-
ment. La variabilité naturelle joue aussi un
rôle, le phénomène naturel de refroidisse-
ment La Niña ayant été ainsi plutôt faible
l’an dernier. Mais Robert Rohde, scienti-
fique en chef à Berkeley Earth, s’inquiète
d’autres facteurs imprévus amplifiant le
réchauffement, ne serait-ce que de
quelques dixièmes ou centièmes de
degré à l’échelle planétaire. En particulier,
la réglementation internationale ayant
réduit la teneur en soufre du fioul des
navires depuis 2020 a eu l’effet pervers de
contribuer au réchauffement en réduisant
les rejets de dioxydes de soufre. Aupara-
vant, ces « aérosols » créaient des nuages
clairs renvoyant les rayons du soleil et
avaient un effet refroidissant sur la Terre.

R. I.

OMS 
Appel à augmenter
les taxes sur les
boissons sucrées 
Les boissons sucrées deviennent moins

chères en raison de taxes toujours
basses dans la plupart des pays, alimen-
tant l'obésité, le diabète, les cardiopathies,
les cancers et les traumatismes, en parti-
culier chez les enfants et les jeunes
adultes, a indiqué mardi l'Organisation
mondiale de la santé (OMS). Dans un nou-
veau rapport publié sur la taxation des
boissons sucrées, l'OMS appelle les gou-
vernements à augmenter considérable-
ment les taxes sur les boissons sucrées.
Selon ce rapport, des systèmes fiscaux peu
efficaces permettent aux produits nocifs
de rester bon marché, tandis que les sys-
tèmes de santé sont confrontés à une
pression financière croissante due aux
maladies non transmissibles et aux trau-
matismes évitables. "Les taxes sur la santé
sont l'un des outils les plus efficaces dont
nous disposons pour promouvoir la santé
et prévenir les maladies", a estimé Tedros
Adhanom Ghebreyesus, directeur général
de l'OMS, dans un communiqué. "En aug-
mentant les taxes sur des produits comme
le tabac, les boissons sucrées et l'alcool,
les gouvernements peuvent réduire la
consommation nocive et dégager des
fonds pour des services de santé essen-
tiels". D'après l'OMS, le marché mondial
combiné des boissons sucrées et alcooli-
sées génère des milliards de dollars de
bénéfices, alimentant la consommation
généralisée et les profits des entreprises.
Pourtant, l'Etat ne récupère qu'une part
relativement faible de ces revenus au
moyen de taxes liées à la santé, laissant
ainsi la société assumer les coûts sanitaires
et économiques à long terme. Selon ce
rapport, au moins 116 pays taxent les
boissons sucrées, dont beaucoup sont des
sodas. Mais de nombreux autres produits
riches en sucre, comme les jus de fruits
100% purs, les boissons lactées sucrées et
les cafés et thés prêts à boire, échappent à
la taxation. 

R. I.

THAÏLANDE
Au moins 25 morts
après
l'effondrement
d'une grue sur un
train de passagers
Au moins 25 personnes ont trouvé la

mort et des dizaines d'autres ont été
blessées, mercredi, dans l'effondrement
d'une grue sur un train de passagers en
Thaïlande, selon un nouveau bilan des
autorités locales. La grue était utilisée sur
le chantier d'un vaste projet ferroviaire et
sa chute a provoqué le déraillement, en
contrebas, du train de passagers qui circu-
lait entre la capitale, Bangkok, et la provin-
ce d'Ubon Ratchathani, dans le nord-est
du pays. Un précédent bilan a fait état de
22 morts. Le responsable d'un poste de
police local, Thatchapon Chinnawong, a
affirmé qu'au moins 25 personnes avaient
été tuées et des dizaines d'autres blessées.
"Une grue s'est effondrée sur un train, qui
a déraillé et a pris feu", ont indiqué les
autorités de la province dans un commu-
niqué. Plus de 60 blessés ont été pris en
charge dans trois hôpitaux différents et
huit d'entre eux se trouvent dans un état
critique, ont-elles précisé. Le ministre thaï-
landais des Transports, Phiphat Ratchakit-
prakarn, a fait savoir que 195 personnes se
trouvaient à bord du train, qui circulait
entre la capitale, Bangkok, et la province
d'Ubon Ratchathani. Il a pressé les autori-
tés de faire la lumière sur les causes de
l'accident. Les opérations de secours ont
été temporairement interrompues en rai-
son d'une "fuite de produits chimiques", a
indiqué la police locale, sans en préciser la
provenance.

R. I.

Le volcan le plus actif
d'Indonésie, Merapi,
est entré en éruption

mercredi, crachant une
colonne de cendres volca-
niques jusqu'à 1.600
mètres au-dessus du som-
met de la montagne,
selon un responsable du
poste de volcanologie du
mont Marapi (PGA).
L'éruption du Merapi,
situé dans la province de
Sumatra occidental, a été
enregistrée sur un sismo-
gramme avec une ampli-
tude maximale de 28,6
millimètres et une durée
d'environ 31 secondes, a
rapporté l'agence de pres-
se Antara News, citant l'of-

ficier de la PGA, Ahmad
Rifandi, à Padang "L'érup-
tion était toujours en
cours au moment où le
rapport a été rédigé", a
déclaré Rifandi. Aucun
blessé ni dégât n'ont été
signalés. Le mont Marapi
est actuellement en alerte
de niveau II, les autorités
interdisant au public, aux
touristes et aux visiteurs
de se livrer à des activités
dans un rayon de trois
kilomètres autour du
centre d'activité. Les auto-
rités ont également mis
en garde contre la mena-
ce potentielle de lave froi-
de, en particulier pour les
communautés vivant le

long des rivières qui pren-
nent leur source au som-
met du mont Marapi. Le
Merapi, culminant à 2.891
mètres est situé sur l'île de
Sumatra, où les autorités
interdisent depuis long-
temps aux résidents et
aux touristes de faire de la
randonnée dans un rayon
de 3 kilomètres autour de
son cratère. Il s'agit de l'un
des quelque 130 volcans
actifs d'Indonésie, situé
sur la ceinture de feu du
Pacifique, une zone de
forte activité sismique et
volcanique dans l'océan
Pacifique.

R. I.
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INDONESIE 
Le volcan Merapi entre en éruption

JAPON
Vers des élections
législatives
anticipées 
en février 
La Première ministre japonaise, Sanae

Takaichi, devrait informer mercredi
les responsables de son parti de son
intention de convoquer des élections
législatives anticipées en février pro-
chain, rapportent les médias locaux.
Mme Takaichi est devenue en octobre
dernier la première femme cheffe du
gouvernement japonais. Son gouverne-
ment bénéficie d'un taux d'approbation
d'environ 70%. Mais sa coalition ne dis-
pose que d'une faible majorité à la
chambre basse du Parlement, ce qui
entrave sa capacité à faire adopter son
programme politique. Lors d'une
réunion mercredi, Mme Takaichi "annon-
cera aux hauts responsables du Parti
libéral-démocrate (PLD) son intention de
dissoudre la chambre basse" du Parle-
ment le 23 janvier, indique le quotidien
économique Nikkei, citant des sources
au sein du gouvernement et du PLD.
Cela ouvrirait la voie à des élections anti-
cipées "visant à augmenter le nombre de
sièges du parti au pouvoir", selon le Nik-
kei. La chaîne de télévision publique
NHK a également rapporté que Mme
Takaichi "coordonne" une rencontre
avec les poids lourds du PLD et de son
partenaire de coalition, le Parti de l'inno-
vation, qui devrait avoir lieu mercredi,
selon la chaîne de télévision Asahi. En
cas de dissolution de la chambre basse
le 23 janvier, date d'ouverture de la ses-
sion parlementaire ordinaire, la date la
plus probable pour les élections serait le
8 février, selon plusieurs médias. Le PLD
et le Parti de l'innovation ont retrouvé
leur majorité à la chambre basse en
novembre après le ralliement de trois
députés au PLD. Toutefois, la coalition
reste minoritaire à la chambre haute.

R. I.

PAKISTAN
Quatre hommes armés éliminés

dans le sud-ouest du pays 

L'armée pakistanaise a annoncé l'élimination de quatre hommes armés lors d'une
opération menée par les forces de l'ordre dans la région de Kalat, dans la pro-
vince du Baloutchistan, située dans le sud-ouest du pays, ont rapporté mercredi

des médias locaux. Selon Radio Pakistan, l'opération a été menée sur la base de rensei-
gnements faisant état de la présence d'hommes armés dans la zone. Des affronte-
ments ont éclaté entre les forces de sécurité et les éléments armés, entraînant la mort
de quatre d'entre eux. La même source a indiqué qu'une quantité d'armes et de muni-
tions a été saisie en leur possession, ajoutant qu'une opération de ratissage a été lan-
cée dans la région afin de neutraliser tout élément armé restant.

R. I.
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Les Etats-Unis ont mené plus de
frappes aériennes et de frappes par

drones à l'étranger au cours de la
première année du second mandat

du président Donald Trump que
pendant l'ensemble du mandat de
quatre ans du précédent président

Joe Biden, selon une enquête
publiée mardi et citée par l’agence

chinoise de presse Xinhua.

Du 20 janvier 2025 au 5 janvier 2026,
ils ont mené 573 frappes aériennes
et frappes par drone, et 658 si l'on

inclut les opérations menées avec leurs
partenaires de coalition, contre 494
frappes et 694 opérations de la coalition
lors de la présidence Biden, selon les don-
nées du Projet de données sur les lieux et
les événements des conflits armés
(ACLED). Cette ONG a indiqué que les
Etats-Unis avaient été impliqués dans
1.008 événements militaires à l'étranger
dans au moins neuf pays au cours des 12
derniers mois, faisant environ 1.093 morts,
contre 1.518 morts pour 1.648 événe-
ments sous l'ensemble du mandat de Joe
Biden. Parmi les victimes recensées sous
Donald Trump, on compte au moins 110
trafiquants de drogue présumés tués par
l'armée américaine dans les eaux interna-
tionales de la mer des Caraïbes et du Paci-
fique Est, selon le magazine Newsweek,
qui précise que le nombre de morts lors
des frappes américaines sur les sites
nucléaires iraniens en juin demeure incon-
nu. Plus de 80% des frappes ont visé les
rebelles houthis au Yémen entre janvier et
décembre derniers, faisant plus de 530

morts, selon l'ACLED. "La première année
de frappes étrangères de Trump montre
une stratégie consistant à 'frapper
d'abord, poser les questions ensuite'", a dit
l'organisme de surveillance dans son ana-
lyse. "Les chiffres montrent que l'adminis-
tration Trump a fortement misé sur des
actions militaires rapides et à fort impact
comme première réponse, agissant rapi-
dement et avec moins de contraintes que
les années précédentes". "Ce que nous
observons actuellement dans les activités
étrangères des Etats-Unis est frappant non
seulement par sa rapidité, mais aussi par la
manière dont cela remet ouvertement en
question l'idée que le pouvoir doit être
limité par des règles communes", a noté
Clionadh Raleigh, la patronne de l'ACLED.

Les opérations récentes menées dans des
pays tels que le Venezuela et le Nigeria
montrent à quelle vitesse cette approche
peut se traduire par la force, mais l'ACLED
avertit que l'attention pourrait ensuite se
tourner vers des endroits comme le
Groenland, la Colombie et Cuba, qui
devraient pourtant être traités comme des
Etats indépendants dotés de leur propre
pouvoir politique plutôt que comme des
cibles à contrôler, a-t-elle dit. Mme Raleigh
a accusé la deuxième administration
Trump d'avoir présenté ces régions
"comme des problèmes à gérer et comme
des lieux recelant des atouts dont les
Etats-Unis auraient intérêt à contrôler,
qu'il s'agisse de pétrole, de territoire ou de
position stratégique".   Agences 

Le taux de chômage
mondial devrait rester
stable en 2026, à 4,9

%, selon le rapport annuel
de l’Organisation interna-
tionale du Travail (OIT) sur
l’emploi et les questions
sociales, rendu public mer-
credi. L’organisation onu-
sienne met toutefois en
garde contre la persistance
des difficultés rencontrées
par les jeunes sur le mar-
ché du travail, ainsi que
contre les risques liés à l’in-
telligence artificielle (IA), à
l’automatisation et aux
tensions commerciales
actuelles. Selon le rapport,
l’IA et l’automatisation
pourraient accentuer les
obstacles à l’emploi, en
particulier pour les jeunes
diplômés des pays à reve-

nu élevé. "Si l’impact glo-
bal de l’IA sur l’emploi des
jeunes demeure incertain,
son ampleur potentielle
justifie une vigilance étroi-
te", souligne l’OIT. Le docu-
ment relève également la
persistance des inégalités
de genre, les femmes ne
représentant que deux cin-
quièmes de l’emploi mon-
dial et ayant 24 % de
chances en moins que les
hommes de participer au
marché du travail. Par
ailleurs, l’OIT met en évi-
dence l’effet des muta-
tions démographiques et
des perturbations du com-
merce mondial sur l’em-
ploi, appelant à des poli-
tiques coordonnées visant
à renforcer la productivité,
réduire les inégalités et

faire du commerce et de la
technologie des leviers du
travail décent, notamment
dans les pays les plus
pauvres. L’organisation
souligne que l’incertitude
entourant les règles com-
merciales et les goulets
d’étranglement dans les
chaînes d’approvisionne-
ment continuent de peser
sur les salaires, en particu-
lier en Asie du Sud-Est, en
Asie du Sud et en Europe.
Le rapport précise qu’en
2024, près de 465 millions
d’emplois dans le monde
dépendaient de la deman-
de étrangère, à travers les
exportations de biens et
de services ainsi que les
chaînes d’approvisionne-
ment associées. 

R. I.

Les Etats-Unis ont désigné mardi les
branches des Frères musulmans opé-
rant respectivement en Egypte et en

Jordanie comme organisations terroristes,
les accusant de fournir un soutien maté-
riel au Hamas. "Les Frères musulmans ont
inspiré, soutenu et financé des groupes
terroristes tels que le Hamas, constituant
une menace directe pour la sécurité du
peuple américain et de nos alliés", a décla-
ré dans un communiqué John Hurley,
sous-secrétaire américain au Trésor char-
gé du terrorisme et du renseignement
financier. Parallèlement, le département
d'Etat américain a désigné les Frères
musulmans libanais, également connus
sous le nom de Jamaa Islamiya, comme
"organisation terroriste étrangère" et
comme "groupe terroriste mondial spé-

cialement désigné" (SDGT), plaçant leur
chef, Mohammed Takkouch, sur la liste
des SDGT, a-t-il ajouté. Cette décision per-
mettra aux autorités américaines de geler
tous les avoirs des groupes désignés rele-
vant de la juridiction américaine et d'in-
terdire aux ressortissants américains de
s'engager dans des transactions avec eux,
selon Washington. Le président américain
Donald Trump a signé en novembre un
décret visant à lancer le processus de dési-
gnation de ces branches des Frères
musulmans comme "organisations terro-
ristes étrangères" et SDGTs. Les Frères
musulmans, fondés en Egypte en 1928,
sont devenus un réseau transnational
avec des sections à travers le Moyen-
Orient et au-delà. Ils sont notamment
interdits en Egypte et en Jordanie.        R. I.

CH INE 
Les échanges
commerciaux à un
nouveau record
historique en 2025 
Les échanges commerciaux de la Chine

ont atteint un "nouveau record histo-
rique" en 2025, les importations et expor-
tations augmentant de 3,8% sur un an, a
indiqué mercredi le directeur adjoint de
l'administration des Douanes du pays,
Wang Jun. "La valeur totale des importa-
tions et des exportations de marchan-
dises de la Chine a atteint 45.470 milliards
de yuans (5.595 milliards d'euros) en
2025, soit une augmentation de 3,8% par
rapport à l'année précédente. C'est la pre-
mière fois que le volume dépasse les
45.000 milliards de yuans, ce qui repré-
sente un nouveau plus haut historique",
a-t-il dit dans un point de presse à Pékin.
Les exportations, un des moteurs de l'ac-
tivité de la deuxième économie mondiale,
ont atteint 26.990 milliards de yuans l'an
dernier, soit une hausse de 6,1%, indi-
quent les chiffres communiqués par les
Douanes. Les importations se sont éle-
vées à 18.480 milliards de yuans, en haus-
se de 0,5%, selon les Douanes. La baisse
des prix des matières premières a freiné
la croissance des importations, qui ont
néanmoins progressé pendant sept mois
consécutifs. Les échanges commerciaux
entre la Chine et les Etats-Unis ont repré-
senté 8,8% du commerce extérieur total
de la Chine, indiqué pour sa part le porte-
parole des douanes, Lü Daliangselon, lors
du même point de presse. Les échanges
entre la Chine et l'Union européenne,
autre important partenaire commercial,
ont augmenté de 6% en 2025. 

R. I.

POUR RENFORCER LA RÉPONSE
HUMANITAIRE
L'OCI et le HCR
lancent un plan
d'action
stratégique 
L'Organisation de la coopération isla-

mique (OCI) et le Haut-Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés (HCR)
ont lancé un plan d'action stratégique
visant à renforcer la réponse humanitaire,
dans le but d'harmoniser les visions et les
priorités pour assurer une réponse plus
rapide et plus efficace face aux crises
humanitaires. Dans un communiqué
publié mardi soir, l'OCI a indiqué que le
secrétaire général adjoint chargé des
affaires humanitaires, sociales et cultu-
relles de l'organisation, Tarig Ali Bakheet,
et le conseiller principal et représentant
du HCR auprès des Etats du Conseil de
coopération du Golfe, Khaled Khalifa, ont
signé un nouveau plan d'action straté-
gique couvrant les cinq prochaines
années. Le nouvel accord met l'accent sur
plusieurs axes essentiels, notamment les
programmes de soutien sur le terrain, la
fourniture d'une aide humanitaire effica-
ce et durable aux réfugiés et aux per-
sonnes déplacées dans les zones les plus
nécessiteuses, l'échange d'expertises
techniques, le renforcement des capaci-
tés des ressources humaines œuvrant
dans le domaine humanitaire des deux
parties, ainsi que l'harmonisation des
visions et des priorités afin de garantir
une réponse plus rapide aux crises huma-
nitaires. Les deux parties ont souligné
que ce plan, qui s'étend de 2026 à 2030,
constitue "un saut qualitatif dans l'action
conjointe, en combinant l'implantation
géographique de l'organisation dans le
monde islamique et la vaste expertise
internationale du HCR, ce qui renforcera
la capacité des deux partenaires à propo-
ser des solutions humanitaires innovantes
et globales".

R. I.

CHOMAGE MONDIAL 
Un taux stable de 4,9% prévu en 2026 

FRERES MUSULMANS
Les Etats-Unis classent trois branches

des comme organisations terroristes 

AVEC 573 ATTAQUES AÉRIENNES ET PAR DRONE EN UNE ANNÉE 

Les États-Unis ont mené plus 
de frappes à l'étranger sous Trump 
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INCENDIES EN CALIFORNIE 
La catastrophe
naturelle la plus
dévastatrice 
de 2025 
Les feux de forêt aux alentours de Los

Angeles, de l'Etat américain de Califor-
nie, ont été la plus grande catastrophe
naturelle de 2025 en termes de dom-
mages financiers, qui ont dépassé les 50
milliards de dollars, a indiqué mercredi
un rapport de la compagnie de réassu-
rance Munich Re. "Parmi les catastrophes
naturelles de 2025, les feux de forêt à Los
Angeles en janvier ont causé les plus
gros dégâts", estime Tobias Grimm,
expert principal en climatologie de l'en-
treprise cité dans le rapport, ajoutant
que le réchauffement climatique entraî-
nait une augmentation du nombre de
phénomènes météorologiques destruc-
teurs. Selon le rapport, les pertes totales
dues aux éléments se sont élevées à près
de 53 milliards de dollars. Le montant
des indemnités d'assurance a atteint 40
milliards de dollars et 30 personnes sont
décédées. Le document précise que le
total des dégâts causés par les catas-
trophes naturelles dans le monde en
2025 s'est élevé à environ 224 milliards
de dollars. Les feux de forêt ont com-
mencé à se propager dans le comté de
Los Angeles le 7 janvier 2025. Selon les
météorologues, la propagation rapide du
feu a été causée par un temps sec et très
venteux. La superficie totale des incen-
dies dans le comté a dépassé les 16.000
hectares. Le feu a détruit plus de 12.300
bâtiments, y compris des propriétés de
célébrités dans des quartiers prestigieux.
Environ 30 personnes ont été des vic-
times directes des flammes, mais le
nombre total de décès, y compris dus
aux causes indirectes (maladies respira-
toires, etc.), est estimé à 440 personnes.

R. I.
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Le Musée public national d'art
moderne et contemporain

(MaMo) d'Oran accueille une
exposition artistique et littéraire

intitulée "Poèmes et images",
signée par l'artiste et poète
Rachid Rezzagui, originaire

d'Alger. 

L 'exposition, inaugurée lundi soir,
comprend 54 œuvres dans les-
quelles la photographie rencontre

l'expression poétique, conférant aux
tableaux une dimension esthétique parti-
culière. Rachid Rezzagui a indiqué à l'APS
que cette expérience repose sur la lecture
et la contemplation simultanées du
poème, afin de former une œuvre artis-
tique harmonieuse et intégrée, invitant le
visiteur à interagir avec le texte poétique à
travers l'image visuelle. L'exposition qui se
poursuivra jusqu'au 19 janvier, présente
des portraits de figures historiques,
notamment les martyrs Hassiba Ben Boua-
li, Ali Ammar dit "Ali La Pointe", Didouche
Mourad et Ahmed Zabana.  Ces photogra-
phies sont accompagnées de poèmes
évoquant leur amour pour le pays et leur
lutte acharnée pour libérer le pays du
colonialisme français. L'exposition, organi-

sée par le MaMo en collaboration avec la
Maison de la poésie algérienne d'Oran,
comprend également des portraits de
figures artistiques ayant enrichi la scène
culturelle algérienne, à l'instar du grand
homme de théâtre Abdelkader Alloula.
Elle propose, en outre, des œuvres abor-
dant divers thèmes, notamment la préser-
vation de la mémoire nationale et des
questions sociales, dans lesquelles l'artiste

s'appuie sur une fusion entre l'élan poé-
tique et la peinture. Le poète Rachid Rez-
zagui dispose d'un riche parcours artis-
tique comprenant d'autres œuvres fon-
dées sur la fusion entre poésie et arts plas-
tiques, ainsi que des créations où les
poèmes sont déclamés en musique, dans
un style artistique contemporain visant à
attirer un public plus large intéressé par la
littérature et l'art.

THÉÂTRE RÉGIONAL DE BATNA 
Lancement 
des travaux 
de réaménagement
D es travaux de réaménagement et

équipement du Théâtre régional
Salah-Lombarkia de Batna ont été lan-
cés récemment, a-t-on appris mardi
auprès du directeur de cet établisse-
ment. Dans une déclaration à l’APS,
Mounir Boumerdès a précisé que ces
travaux confiés à une entreprise spécia-
lisée pour un délai d’exécution de six
mois porteront, notamment sur le
réaménagement et l’équipement de la
totalité du niveau supérieur incluant la
salle de spectacles et la dotation de la
scène de nouveaux systèmes de sonori-
sation et d’éclairage. Selon la même
source, ces travaux s’inscrivent dans le
cadre d’une opération centralisée pour
laquelle une enveloppe financière de
30 millions DA a été octroyée. L’admi-
nistration du théâtre a décidé en mars
2022 de fermer au public la salle de
spectacles suite à la dégradation de
certaines parties du bâtiment, selon le
même cadre qui a précisé que le travail
de l’administration de l’établissement
s’était normalement poursuivi de
même que l’activité artistique des
comédiens dont les spectacles étaient
présentés ailleurs. Des mesures d’ur-
gence ont été entre temps prises per-
mettant suite à une autorisation du
ministère de tutelle d’accueillir excep-
tionnellement certaines activités dont
les deux cérémonies d’ouverture et de
clôture du Festival culturel national de
théâtre amazigh et du Festival cinéma-
tographique international Imedghassè-
ne, a ajouté M. Boumerdès. 

GOLDEN GLOBES
Le Brésil savoure
le doublé
de "L'Agent secret"
L es Golden Globes ont une nouvelle

fois fait vibrer le Brésil, avec les
deux prix décernés dimanche soir à
"L'Agent secret", meilleur film interna-
tional et meilleur acteur dans un film
dramatique pour Wagner Moura. Il y a
un an, c'était la star brésilienne Fernan-
da Torres qui avait remporté le Golden
Globe de la meilleure actrice dans un
film dramatique pour son rôle dans "Je
suis toujours là" de son compatriote
Walter Salles, lauréat par la suite de
l'Oscar du meilleur film international.
"Le cinéma brésilien une fois de plus
sur le toit du monde!", a célébré sur X le
président Luiz Inacio Lula da Silva.
Comme dans "Je suis toujours là", l'in-
trigue de "L'Agent secret", du réalisa-
teur Kléber Mendonça Filho, se déroule
durant les années de plomb de la dicta-
ture militaire (1964-1985). Wagner
Moura y interprète un homme traqué
par des tueurs à gages dans les années
70, pendant qu'il tente de renouer avec
son fils. Pour Lula, "c'est un film essen-
tiel pour ne pas laisser tomber dans
l'oubli la violence de la dictature et la
capacité de résistance du peuple brési-
lien". Cinéaste de gauche et soutien de
Lula, Kléber Mendonça Filho est aussi
un pourfendeur de l'ancien président
d'extrême droite Jair Bolsonaro (2019-
2022), condamné l'an dernier à 27 ans
de prison pour tentative de coup d'Etat.
Tandis que "Je suis toujours là" a été
tourné à Rio de Janeiro, "L'Agent
secret" est une ode à Recife, métropole
du Nord-Est brésilien dont le réalisateur
est originaire. "Le Nord-Est triomphe", a
jubilé lundi sur Instagram Fernanda
Torres. Son couronnement aux Golden
Globes l'an dernier avait suscité un
énorme engouement au Brésil, où des
masques à son effigie ont fleuri lors du
carnaval, qui aura lieu cette année à la
mi-février. "Bravo à la culture brésilien-
ne!", a exulté, également sur Instagram,
la légendaire chanteuse Maria Bethania. 
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Vernissage d'une exposition "Poèmes
et images" de Rachid Rezzagui 

L a wilaya de Sidi Bel-
Abbes connaît plusieurs
projets en cours dans le

secteur de la culture et des
arts, visant à renforcer les infra-
structures culturelles et à amé-
liorer les conditions de pra-
tique de l’activité culturelle et
artistique, a indiqué, mardi, le
directeur du secteur, Abdelhak
Amer Benrrahou. 

Le même responsable a
précisé que ces projets, qui ont
récemment fait l’objet d’une
visite de terrain du wali de la
wilaya, Kamel Hadji, portent
sur des opérations d’aménage-
ment et d’équipement ayant
concerné plusieurs structures
à caractère culturel et artis-
tique, dans l’objectif de
rehausser la scène culturelle
au niveau local. Dans ce cadre,
les projets en cours compren-
nent la réalisation et l’équipe-
ment d’une résidence d’ar-
tistes au quartier El Imtiaz, des-
tinée à l’Ecole régionale des
beaux- arts et à l’Institut régio-
nal de musique, avec une
capacité d’accueil estimée à 60
lits. Cette structure comprend
plusieurs espaces, dont un res-
taurant, une salle de confé-
rences et des chambres d’hé-
bergement, selon la même
source, qui a souligné que le
wali a insisté, lors de sa visite,
sur la nécessité d’accélérer le
rythme des travaux et d’enta-
mer les procédures d’équipe-
ment afin de mettre le projet
en service dans les plus brefs
délais. Par ailleurs, les struc-
tures du Théâtre régional,
situé au centre-ville, font l’ob-
jet d’un vaste projet de réamé-
nagement englobant la réno-
vation de la façade, du systè-
me de chauffage, des aména-
gements extérieurs, des salles

de spectacle, ainsi que l’équi-
pement du théâtre. 

La même source a affirmé
que cette infrastructure consti-
tue l’un des principaux repères
culturels de la wilaya, au
regard de sa symbolique et de
sa valeur artistique et culturel-
le aux niveaux local et natio-
nal, en plus de son emplace-
ment stratégique. Dans le
même sillage, la Maison de la
culture et des arts Kateb-Yaci-
ne connaît d’importants tra-
vaux d’aménagement, com-
prenant le renouvellement du

carrelage, les aménagements
intérieurs, les travaux de pein-
ture, l’aménagement des ate-
liers, de la grande salle et de la
salle d’honneur, en plus de la
réalisation d’un système de
chauffage central et de l’em-
bellissement de la façade. A la
lumière du suivi de terrain de
l’avancement de ces projets, le
wali a donné des instructions
visant à accélérer l’achève-
ment des travaux et la mise en
service des différentes struc-
tures culturelles, tout en y
relançant l’activité culturelle,

afin de leur permettre de
retrouver leur rôle d’espaces
de rayonnement culturel au
service de toutes les franges
de la société. Ces efforts s’ins-
crivent dans le cadre d’une
démarche de soutien et de
promotion du secteur de la
culture et des arts dans la
wilaya de Sidi Bel-Abbes, et
d’amélioration des conditions
de pratique de l’activité cultu-
relle, en réponse aux aspira-
tions des artistes et des
citoyens, conclut la même
source.

SIDI BEL-ABBÈS
Plusieurs projets en cours pour l’aménagement

de diverses infrastructures culturelles

L ’interprète de Neytiri a détrôné Scarlett
Johansson après le très bon lancement du
troisième volet de la saga signée James

Cameron. Elle cumule à ce jour déjà plus de 16,8
milliards de dollars de recettes.

Elle n’est peut-être pas aussi célèbre qu’un
Brad Pitt, une Margot Robbie ou un Leonardo Di
Caprio, mais Zoe Saldana est bel et bien l’actrice
la plus appréciée des producteurs. Du moins,
d’un point de vue financier. Lundi 12 janvier,
l’Américaine est devenue la comédienne la plus
lucrative de l’histoire du box-office mondial,
détrônant son homologue Scarlett Johansson,
qui avait décroché cette première place l’été
dernier après le succès de Jurassic World
Renaissance . Zoe Saldana doit, en grande par-
tie, ce record à la saga Avatar . L’excellent lance-
ment du troisième volet De feu et de cendres,
qui a déjà franchi la barre du 1,23 milliard de
dollars de recettes, a permis à l’actrice de porter
son total de recettes à plus de 16,86 milliards de
dollars selon les chiffres de The Numbers,
relayés par la presse américaine. 

Environ 6 milliards de dollars de ces recettes
importantes proviennent de la saga de James
Cameron, dans laquelle Zoe Saldana interprète
Neytiri depuis la sortie du premier film en 2009.

La star du grand écran doit aussi ce succès au
Marvel Cinematic Universe (MCU). 

STAR DES STUDIOS MARVEL
Elle joue le personnage de Gamora dans de

nombreux longs-métrages de la franchise,
comme les trois épisodes des Gardiens de la
Galaxie, mais aussi les deux derniers volets des
Avengers, Infinity War et Endgame, qui cumu-
lent 4,5 milliards de dollars de recettes. L’actrice
s’est aussi illustrée dans Emilia Perez  de
Jacques Audiard, Star Trek de J.J. Abrams ou
encore Pirates des Caraïbes : La Malédiction du
Black Pearl. 

Le trône de Zoe Saldana reste toutefois
menacé, car elle dépasse Scarlett Johansson de
seulement 400 millions de dollars. Cette derniè-
re pourrait très vite lui reprendre la première
place avec une nouvelle apparition annoncée
dans Jurassic World 5, dont Universal table une
sortie en 2027. Elle jouera aussi un des rôles
principaux de The Batman 2, également atten-
du l’an prochain. Les deux actrices, qui se sont
croisées à plusieurs reprises chez Marvel, seront
toutefois absentes du casting d’Avengers :
Doomsday, en salles le 16 décembre. Un block-
buster qui aurait pu leur rapporter gros.

BOX-OFFICE
Zoe Saldana, l’actrice la plus lucrative

de l’histoire 
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

L'hippodrome de Zemmouri qui organise une
course réservée aux chevaux trotteurs pour le
grand plaisir des férus du trot, un pari mutuel
à caractère urbain qui verra la participation de
13 trotteurs qui prendront part au prix Cyr
Love sur la distance de 2400m où il y aura trois
échelons de départ en conformité avec la
condition de la course du jour. Le 1er poteau
réunira sur la même ligne de départ 3 trot-
teurs, au second ils seront 8 trotteurs à se don-
ner la réplique aux 2425m et enfin 2 trotteurs
au 3e et dernier échelon à 2450m, d'une
épreuve dont l'équilibre des forces en présen-
ce reste divisé quand même. Elle est compo-
sée avec des chevaux qui ont réalisé d'assez
bonnes performances et quelques chevaux
qui se distinguent par une inconstance avérée.
Ceci n'est pas sans influer sur l'issue finale de
l'épreuve du jour où le suspense sera entrete-
nu jusqu'à l'ultime foulée et malgré cela de par
la valeur des chevaux en présence, cette
épreuve à caractère a cette particularité de
réunir au même rond de présentation des
coursiers de valeur sensiblement égale et qui
peuvent nous  réserver une arrivée des plus
disputées sans qu’on y trouve à redire, il faut
s'attendre à cet effet à des rapports PMU inté-
ressants certainement à la gagne. Il faudra
comme de coutume accorder la primauté aux
combinaisons élargies afin de mettre le plus
d'atouts dans sa manche pour pallier à ce
genre d'inconvénients. Rappelons que ce pari
PMU tiercé quarté et quinté est réservé aux
trotteurs de 3 ans et plus n'ayant pas totalisé
la somme de 500.000 DA en gains et places
depuis le premier juillet 2025, avec un recul de
25m par tranche de 230.000 DA.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. ECLAIR DE L'ELLE. Ce magnifique trotteur
vient de reprendre les courses après un arrêt
de plus de 6 mois avec une 5e place, cette fois,
a l'avantage au premier poteau, visera la plus
haute marche du podium.

2. ES TU LA JAVANAIS. Il vient de laisser une
bonne impression lors de son dernier essai, 4e
sur 2300m, repris toujours par son efficace
entraîneur driver S. Fouzer, guettera un faux
pas des favoris.

3. ECLAIRE DE RAGE. Je prendrai en considé-
ration sa victoire sur la même distance du jour
du mois d'octobre, ce hongre peut venir créer
un exploit.

4. FRENCH DESIGN. Ce mâle bai brun de 11
ans a de belles tentatives dans des parcours
similaires à celui du jour et malgré la forte
composante il peut venir chambouler l'arrivée.

5. CODEX BOURBON. Distancé à sa dernière
sortie, ce trotteur de qualité a les moyens
d'avoir une place en bon rang à l'arrivée.

6. FANCY FREE. Cette trotteuse estimée par
son entourage reste sur d'excellents essais,
jouera un rôle important dans cette course.

7. JASMINE DU GLANON. Traversant une
période faste, cette femelle de 7 ans s'élancera
encore une fois avec de sérieuses ambitions.

8. UNO DES APRES. Ce vieux cheval de 18 ans
a à son actif de belles performances avec Nabil
Meziani, il peut venir payer une belle cote.

9. ESUS DE VIETTE. 5e place sur 2500m lors
de son dernier essai, reconduit encore par son
entraîneur driver H. Aguenou, ll peut venir

créer la surprise.

10. VIPSOS DE GUEZ. Il a bien débuté à Zem-
mouri mais n’a pas connu la même réussite
donc, ce qui n'est pas fait pour nous inciter à
lui entrevoir des chances en pareille compa-
gnie.

11. DRAGA D'ALOUATTE. Complètement
retrouvée cette pensionnaire de l'efficace dri-
ver entraîneur N. Tarzout, reste en mesure de
venir disputer les premières places.

12. DUNE MESLOISE. Cette jument de qualité
reste sur d'excellents résultats, reconduite par
son fétiche driver jouera le rôle principal.

13. CYRUS DE CAYOLA. Il vient d'échouer à sa
dernière sortie alors qu'il restait sur une
longue série de bons résultats, à son aise pour
un beau accessit.

MON PRONOSTIC
1. ECLAIR DE L’ELLE - 5. CODEX BOURBON -

7. JASMINE DU GLANON - 11. DRAGA D’ALOUATTE -13.
CYRUS DE CAYOLA

LES CHANCES
12. DUNE MESLOISE -6. FANCY FREE

Eclair de l’Elle, comme une évidence

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME  EMIR ABDELKADER- ZEMMOURI
JEUDI 15 JANVIER 2026 - PRIX : CYR LOVE - TROT ATTELÉ

DISTANCE : 2 400 M - DOTATION : 400.000 DA - DÉPART : 15H30
TIERCÉ-QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX DRIVERS DIST A. KOUAOUCI
T. BELHABHCIA 1 ECLAIR DE L’ELLE M. BENCHOUK 2400 propriétaire

K. REBAH 2 ES TU LA JAVANAIS (0) S. FOUZER 2400 s. fouzer
R. DJEDDIOUI 3 ECLAIRE DE RAGE (0) A. SAHRAOUI 2400 l. lamari

Y. MEZIANI 4 FRENCH DESIGN Y. MEZIANI 2425 propriétaire
L. BOUDJEMAA 5 CODEX BOURBON ABM. BOUBAKRI 2425 propriétaire
M. BECHAIRIA 6 faNcy free AM. BENDJEKIDEL 2425 propriétaire

M. BENDJEKIDEL 7 jasmiNe du glaNoN R. TARZOUT 2425 propriétaire
A. TIAR 8 UNO DES APRES (0) N. MEZIANI 2425 N. tiar

S. MESSOUS 9 ESUS DE VIETTE H. AGUENOU 2425 h. agueNou
T. CHABANE 10 VIPSOS DE GUEZ A. BENHABRIA 2425 ms. chaabaNe
A. AZZOUZ 11 DRAGA D’ALOUATTE N. TARZOUT 2425 N. tarzout
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L es brigades
opérationnelles
du Service cen-

tral de lutte contre le
trafic illicite des stu-
péfiants (SCLTIS) ont
mis en échec, dans
des opérations dis-
tinctes au cours de la
semaine dernière,
l'activité de trois
réseaux criminels
organisés avec l'ar-
restation de 14 indivi-
dus dont une femme

et la saisie de plus
d'un (1) quintal de kif
traité ainsi qu'une
quantité importante
de cocaïne, indique
mardi un communi-
qué de la Direction
générale de la Sûreté
nationale. 
Lors de la première
opération menée
dans une wilaya de
l'ouest du pays, les
éléments dudit Servi-
ce ont réussi à

"déjouer une tentati-
ve de transfert d'une
quantité de kif traité
de 1 quintal et 20 kg,
soigneusement dissi-
mulée dans des com-
partiments aména-
gées d'un véhicule
utilitaire". La deuxiè-
me opération menée
au niveau de la
wilaya d'Alger, a per-
mis "la saisie de 38 kg
de cocaïne". La troi-
sième opération,
quant à elle, s'est sol-
dée par "la mise en
échec de l'activité
d'un réseau criminel
organisé visant à
acheminer une car-
gaison de psycho-
tropes vers l'une des
wilayas du nord, avec
la saisie de 59.340

capsules de type Pré-
gabaline", précise la
même source. Ces
opérations, menées
sous la supervision
des parquets compé-
tents, ont également
permis "la récupéra-
tion de sept (7) véhi-
cules de différentes
marques et catégo-
ries, utilisés dans ces
activités criminelles",
ajoute la même sour-
ce. "Les mis en cause
ont été présentés
devant les procureurs
de la République près
le Pôle pénal spéciali-
sé d'Oran et près les
tribunaux de Koléa
(Tipaza) et de Dar El
Beïda (Alger)",
conclut la même
source. 
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« L’attention particulière » que le président de
la République porte au Saint Coran et à ses
récitants, ce qui constitue une consécration
du référent religieux national qui représente
une soupape de sûreté pour la Nation »

Youcef Belmehdi, ministre des Affaires
religieuses et des WaqfsM
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Emigration
clandestine :
quatre passeurs
arrêtés à Jijel

L es éléments de la brigade
mobile de police judiciaire (BMPJ)
de la Sûreté de daïra de Chekfa
(wilaya de Jijel) ont procédé à
l'arrestation de quatre (4) pas-
seurs préparant une émigration
clandestine par voie maritime, a
indiqué mercredi le bureau de
communication de ce corps
constitué. A la suite d’une infor-
mation signalant un groupe d’in-
dividus s’apprêtant à organiser,
en échange de sommes d’argent,
une traversée clandestine vers la
rive nord de la méditerranée, à
partir du littoral Est de la wilaya,
les éléments de la BMPJ ont
mené une enquête approfondie
qui a permis d'identifier les pas-
seurs en question, a-t-on précisé.
Quatre (4) membres de ce grou-
pe, âgés entre 32 et 34 ans, ont
été arrêtés puis déférés, après
finalisation des procédures
légales d’usage, devant la juridic-
tion territorialement compétente,
qui a ordonné un mandat de
dépôt pour deux (2) d'entre eux
et le placement sous contrôle
judiciaire des deux (2) autres sous
les chefs d’inculpation de "trafic
de migrants et non-dénonciation
de crime", a-t-on indiqué. 

L a 6e édition du Salon
régional des agrumes a
été ouverte, mercredi à

Blida, avec la participation de
70 exposants entre produc-
teurs et professionnels de la
filière, venus de plusieurs
wilayas du centre du pays.
Organisée sur deux jours à la
salle omnisports chahid Moha-
med-Baâziz, au centre-ville,
cette manifestation agricole
regroupe des exposants de
Tipasa, Chlef, Bouira, Bou-
merdes, Aïn Defla et Alger,
entre autres. Outre les produc-
teurs d’agrumes, cette édition
est marquée par la présence
d’acteurs de la filière agroali-
mentaire, de fournisseurs de
matériel agricole, de produc-
teurs de plants d’agrumes et
de miel, ainsi que d'établisse-
ments bancaires et d’assu-
rances. Le Salon offre aux visi-
teurs l'occasion de découvrir

les différentes variétés
d’agrumes, leurs caractéris-
tiques et leurs usages, qu’ils
soient destinés à la consom-
mation, à la transformation
industrielle ou à la fabrication
artisanale de confitures. A
cette occasion, les représen-

tants des chambres d’agricul-
ture prévoient une production
abondante pour la campagne
agricole 2025-2026. A titre
indicatif, la wilaya d’Alger, qui
consacre 8.330 hectares à cette
culture, table sur une produc-
tion de près de 1,3 million de

quintaux. De son côté, la
wilaya de Blida, qui assure près
de 38% de la production natio-
nale d’agrumes, prévoit une
récolte de plus de 4,5 millions
de quintaux, avec un rende-
ment moyen de 226 quintaux
à l’hectare, selon le directeur
du secteur, Kamel Foudhala. Le
Salon a également permis aux
agriculteurs d'exposer leurs
préoccupations, axées notam-
ment sur les autorisations de
forage. Le directeur des res-
sources en eau et de l’hydrau-
lique, Abdelkrim Allouche, a
indiqué à ce sujet, que 280
autorisations de forage ont été
accordées l’année dernière,
dont 80% au profit des pro-
ducteurs d’agrumes. En marge
de cette manifestation, 25 agri-
culteurs ont reçu des contrats
de concession délivrés par l’Of-
fice national des terres agri-
coles (ONTA). 

Ue dizaine de
morts lors d'une
attaque dans le
Nord-Ouest du
Cameroun
A u moins une dizaine de

personnes ont été tuées
mercredi lors d'une attaque
perpétrée par des hommes
armés dans la région du
Nord-Ouest du Cameroun,
ont annoncé des sources
sécuritaires. Il s'agit
d'hommes armés identifiés
comme appartenant à des
groupes séparatistes, indique
la même source, citée par des
médias. Ils ont fait irruption
vers 05H00 dans le village
Guidado, localité de Ndu,
ciblant des membres de la
communauté Mbororo, un
peuple éleveur nomade au
Cameroun. Selon les médias,
des femmes et des enfants
figurent parmi les victimes de
l'attaque. Plusieurs habita-
tions ont été incendiées et
des biens pillés.

Démantèlement de trois réseaux criminels
et saisie d'une importante quantité

de kif traité et de cocaïne 

25 morts et 1282 blessés sur les routes
en une semaine 

V ingt-cinq (25) personnes ont trouvé la
mort et 1282 autres ont été blessées
dans 1165 accidents de la route surve-

nus entre les 4 et 10 janvier, dans plusieurs
wilayas, indique, mercredi, un bilan hebdo-
madaire de la Protection civile. Le bilan le plus
lourd a été enregistré dans la wilaya d'Adrar
avec 5 morts et 18 blessés dans 12 accidents
de la route, précise la même source. Concer-
nant les accidents liés aux intoxications au
monoxyde de carbone émanant des appareils
de chauffage et chauffe-eau, les secours de la

Protection civile ont pris en charge 77 personnes incommodées par ce gaz, déplorant toutefois

le décès de 7 personnes dans les wilayas de Blida, Annaba, Bordj Bou Arreridj et Djelfa. Par

ailleurs, les éléments de la Protection civile ont effectué 888 interventions pour l'extinction de

520 incendies urbains, industriels et autres, dont les plus importants ont été enregistrés dans les

wilayas d'Alger (89 incendies), Blida (37) et Oran (36). 

Ouverture à Blida du Salon régional des agrumes
avec la participation de 70 exposants

L'Argentine
enregistre en 2025
son plus bas niveau
d'inflation en 8 ans
L ' Argentine a enregistré une

inflation cumulée sur douze
mois de 31,5% en 2025, son niveau
le plus bas en huit ans, a annoncé
mardi l'Institut national de la statis-
tique (Indec). Les prix ont augmen-
té de 2,8% sur un mois en
décembre, poursuivant une tendan-
ce à la hausse entamée en juin. Mais
le chiffre de l'inflation pour l'année
est le plus bas depuis 2017, lorsque
la hausse des prix à la consomma-
tion s'était établie à 24,8%, selon le
rapport de l'Indec. 

Pétrole: Le Brent
augmente à plus
de 66 dollars 
L es cours du pétrole ont pro-

gressé mercredi, portés par
une série de facteurs géostraté-
giques pesant de plus en plus
sur l'approvisionnement du
marché. Avant midi, le prix du
baril de Brent de la mer du
Nord, pour livraison en mars,
prenait 0,92% à 66,07 dollars.
Son équivalent américain, le
baril de West Texas Intermedia-
te, pour livraison en février,
gagnait 0,93% à 61,72 dollars. 



Le Premier ministre,
Sifi Ghrieb, a prési-

dé, hier, une réunion
du Gouvernement
consacrée à trois

questions. 

S elon un communi-
qué des services du
premier ministère,

le Gouvernement a enta-
mé l’ordre du jour par
l’examen d’un projet de
décret exécutif fixant les
modalités d'ouverture des
classes spéciales dans le
milieu scolaire ordinaire et
du bénéfice des aménage-
ments raisonnables
durant le déroulement des
examens et des concours,
au profit des personnes
ayant des besoins spéci-
fiques. 

Cette démarche, préci-
se le communiqué, s’ap-
puie sur une approche
d’intégration effective des
personnes ayant des
besoins spécifiques dans
des classes spéciales dans
le milieu scolaire ordinaire
en coordination avec les
secteurs chargés de la soli-
darité nationale, de l’édu-
cation nationale et de la
santé. Il s’agit également
de la concrétisation du

principe d’égalité des
chances, en garantissant à
cette catégorie d’élèves le
droit à l’éducation et à
l’enseignement sans dis-
crimination, à travers un
soutien pédagogique
approprié avec des amé-
nagements qui leur per-
mettent de poursuivre
leur scolarité et de passer
leurs examens et concours
dans des conditions adap-
tées. Deuxième point,
ajoute la même source, le
gouvernement a entendu
une communication sur le
projet de création de l'Or-
chestre Philharmonique
d'Algérie visant à consoli-
der la présence de l'Algé-
rie sur la scène culturelle
internationale en tant que
force culturelle active. La
création d'un orchestre
national professionnel,

incarnée par l'Orchestre
Philharmonique d'Algérie,
représente une nécessité
urgente et une garantie
fondamentale pour inter-
préter, réinterpréter et
célébrer le patrimoine
musical national. Le rôle
premier de l'orchestre est
de préserver ce patrimoi-
ne, de cultiver le goût
artistique, de développer
les talents et de soutenir la
créativité musicale. 

Enfin, conclut le Pre-
mier ministère, le Gouver-
nement a entendu une
communication sur le
référentiel national defor-
mation et de compé-
tences, en tant que une
des réformes structurelles
engagées par le secteur de
la formation profession-
nelle dans le cadre d'une
vision globale visant à
améliorer l'employabilité,
à développer les res-
sources humaines et à
opérer une transition qua-
litative d'une logique de
formation par pro-
grammes vers une
approche moderne cen-
trée sur les compétences
professionnelles recher-
chées sur le marché du tra-
vail. Ce cadre de référence
permet une lecture unifiée
et claire des besoins en
compétences au niveau
national et assure la coor-
dination entre les poli-
tiques de formation, d'em-
ploi et d'investissement,
en reliant directement les
parcours de formation aux
professions officiellement
reconnues dans la classifi-
cation nationale des pro-
fessions et de l'emploi.

R. N.
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HorAIres des prIèresMétéo d’Alger
Jeudi 26 rajab 1447

Jeudi 15 janvier 2026
17 °C / 9 °C

Dohr : 12h58
Assar : 15h36
Maghreb : 17h59
Îcha : 19h22

Vendredi 27 rajab
1447
Sobh : 06h29
Chourouk : 08h00

Dans la journée : Dégagé
Vent : 11 km/h
Humidité : 64 %

Dans la nuit : Nuageux
Vent : 8 km/h
Humidité : 85 %

Un reporter dans la foule :

« Harraga » : 
grâce présidentielle

« Le Conseil des ministres, réuni sous la présidence du président de la Répu-
blique, Commandant suprême des Forces armées, ministre de la Défense et
avec le plein accord de toutes les institutions du pays a décidé…  ». Ces

lignes extraites du communiqué publié par la présidence à l’issue du Conseil des
ministres de dimanche dernier, sont claires, nettes et précises. Tous les aspects de
la décision prise par le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, en
faveur du retour au pays de nos jeunes qui sont en situation irrégulière à l’étranger,
figurent dans le dispositif de retour au pays de nos ressortissants concernés. Rien
n’a été oublié. Même les cas en rapport avec le Service national. C’est pourquoi, il
n’est pas excessif de dire que c’est une chance historique que le Chef de l’État,
abdelmadjid Tebboune, offre à nos jeunes «  harraga  ». Les seuls cas exclus de la
décision sont « ceux qui commettent des crimes de sang, le trafic de drogue, le tra-
fic d’armes et ceux qui coopèrent avec des agences de sécurité étrangères dans le
but de nuire à leur patrie, l’Algérie ». En dehors de ces cas, tous les ressortissants
algériens sont éligibles à la mesure. S’il fallait une autre preuve pour convaincre
qu’il s’agit bel et bien d’une grâce présidentielle, même si elle ne s’inscrit pas dans
le schéma habituel,  il faut se rappeler qu’aux yeux de la loi 09-01 du 25 février 2009,
le fait de quitter le territoire national de manière illicite est une infraction. La main
tendue du Président accorde l’immunité à tous les jeunes dans ce cas. Une main
que tous les enfants d’Algérie qui se sont retrouvés dans la très compliquée situa-
tion de sans papiers dans des pays étrangers, devraient saisir pour reprendre une
vie normale dans leur pays natal. Une situation qui ne se présente qu’une fois dans
la vie. L’Algérie est un État social tel que l’ont voulu et imaginé les chouhada et
moudjahiddine qui ont déclenché la guerre de Libération nationale sur la base de
la déclaration du 1er Novembre 1954. Cela a été dit et redit plusieurs fois par le pré-
sident Tebboune. Aujourd’hui que des jeunes algériens, abusés par des mains cri-
minelles pour quitter leur pays, se retrouvent pris entre deux feux (l’impossibilité de
retourner dans leur pays et l’enfer d’une vie décousue de fugitifs dans des pays
étrangers), il était normal que le Chef de l’État intervienne pour leur offrir une solu-
tion inespérée. Faut-il rappeler à tous nos jeunes concernés que la situation dans
les pays où ils se trouvent ira de mal en pis pour eux. Dans une année, l’extrême
droite se saisira du pouvoir en France. Ce qui annonce un enfer encore plus dur, au
quotidien. Une extrême droite qui est déjà au pouvoir dans bon nombre de pays de
l’Union européenne. En Amérique, c’est pire.  Comme partout ailleurs dans le globe.
Alors qu’en Algérie, les opportunités de réussites sociales connaissent un regain
comme jamais auparavant. Dans notre pays, aucun jeune ne manque de moyens
pour construire son avenir. De l’allocation chômage jusqu’aux facilités et accompa-
gnements  accordés aux entrepreneurs, la réussite sociale, politique et même la for-
tune dépendent uniquement du travail de chacun. Rien n’empêche nos jeunes, une
fois leur carrière professionnelle assurée, de voyager où bon leur semble en tou-
ristes. Ils en auront les moyens. Psychologiquement, ils ont fait le pari de réussir à
l’étranger, ce qui place leur retour dans une entorse à leur fierté. Sauf que la vie de
paria à l’étranger leur empoisonnera l’existence pour toujours. La main tendue du
président de la République ne se renouvellera pas. La saisir pour sortir du tunnel
évitera de regretter, un jour, d’avoir raté l’occasion. Encore une preuve (pour la
route, comme on dit) pour aider nos jeunes à prendre la bonne décision. L’extrême
droite française, après avoir déversé tout son fiel contre l’immigration clandestine
et la difficulté d’appliquer les OQTF (obligation de quitter le territoire français), trou-
ve que l’Algérie par sa décision de régulariser ses jeunes, « veut sortir par le haut »
de la crise avec la France (le Figaro du 13/01/2026). En critiquant cette décision, les
racistes laissent tomber le masque. Ils ont besoin des illégaux pour épancher la
haine qu’ils secrètent contre les Algériens depuis 1962. Pour se servir d’eux en
souffre douleurs et essayer de les utiliser pour ternir l’image de leur pays. Ils ont
déjà inventé la mafia dz ! 

Zouhir Mebarki
zoume600@gmail.com

La RASD
candidate 
au Conseil 

de paix
et de sécurité 
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CLASSES POUR LES ENFANTS À BESOINS SPÉCIFIQUES,
CRÉATION DE L'ORCHESTRE PHILHARMONIQUE 

ET FORMATION DES COMPÉTENCES 

Le Gouvernement
examine trois projets 
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B ien que le continent constitue sa profondeur
naturelle, le retour de l’Algérie en Afrique est
loin d’être une sinécure. Il est vrai que notre

pays est historiquement lié au panafricanisme. Son
nom se confond avec l’indépendance des peuples et
la souveraineté des Nations contre l’impérialisme
colonial et rampant. Un principe qui, naturellement, a
été suivi par l’édification et le développement post-
indépendance. Après une période creuse où notre
pays n’a été, à son corps défendant, que l’ombre de
lui-même, l’arrivée du président Abdelmadjid Teb-
boune à la tête du pays a consacré un retour en fanfa-
re de notre diplomatie en Afrique. Une diplomatie qui
retrouve son prestige. Même dans les fora internatio-
naux. Le mandat de membre non-permanent du
Conseil de sécurité des Nations unis, brillamment
exercé par nos diplomates, est édifiant. Le change-
ment d’orientation à notre diplomatie devenue
proactive et offensive a ainsi porté ses fruits. Notre
rayonnement diplomatique est aujourd’hui un fait
incontestable. En l’espèce, l’année 2025 est porteuse
de succès qui illustrent le rôle de premier plan joué en

Afrique. À commencer par le retour, aussi symbolique qu’ac-
tif, dans les institutions de l’Union africaine. Les exemples en
la matière et à tous les niveaux sont légion. Mais il est utile de
rappeler les faits marqueurs d’une année diplomatique pleine
pour l’Algérie. En février 2025, l’élection de l’ambassadrice
Selma Malika Haddadi au poste de vice-présidente de la Com-
mission de l’UA témoigne de la confiance dont jouit l’Algérie
en Afrique. Lors des travaux de l’UA, l’Algérie s’est fait adopter
plusieurs initiatives et projets qui étaient l’émanation exclusi-
ve du président de la République. En exemples, la ratification
de sa proposition de dédier une journée africaine à la commé-
moration des martyrs africains et des victimes de l'esclavage,

de la traite transatlantique, de la colonisation et de l'apar-
theid, outre l’adoption de la Déclaration d’Oran issue du
Forum de la jeunesse africaine de 2024. En sus, l’Algérie a
décroché un siège au Conseil de paix et de sécurité de l’UA
pour un mandat de trois ans. Ce qui était une juste reconnais-
sance au leadership de l’Algérie en matière de paix et lutte
contre le terrorisme et l’extrémisme violent. L’Algérie en
Afrique, c’est aussi la présidence du CPS en août dernier, en
plus de la présentation d’initiatives qui cadrent avec les prio-
rités politiques et sécuritaires du moment. D’autre part, le rôle
de l'Algérie est reconnu sur le terrain des droits de l’homme
avec son élection à la vice-présidence de la Cour africaine des
droits de l'homme et des peuples et à la tête du Comité afri-
cain d'experts sur les droits et le bien-être de l'enfant. L’Algé-
rie a enfin terminé l’année en apothéose avec l’accueil et l’or-
ganisation, couronnée de succès, d’une palette d’événements
économiques et politiques.  La 4e édition de la l’IATF, la 12e
session du Processus d'Oran, la Conférence internationale sur
les crimes du colonialisme, la 4e Conférence africaine des
Start-up etc.

Farid Guellill’
éd
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L’empreinte 
algérienne 
en Afrique 

POURQUOI L’ADOPTION DE LA LOI CRIMINALISANT LA COLONISATION
FRANÇAISE A PRIS DU TEMPS 

La voie diplomatique
était privilégiée 

Le président de l’APN, Brahim Boughali, a révélé qu’avant de passer au vote de la
loi criminalisant le colonialisme français en Algérie, le temps a été largement laissé
à la diplomatie, privilégiée par le président Tebboune sur ce dossier. 
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PEINES SÉVÈRES DANS LE NOUVEAU
CODE DE LA ROUTE 

Boudjemâa
rassure les
automobilistes 
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Hassan III a-t-il ravi
la couronne aux

autres prétendants ?
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CONSEIL DE LA NATION
Nasri reçoit l'ambassadeur

d’Italie en Algérie 
L e président du Conseil de la nation, M. Azouz Nasri, a

reçu, hier, l'ambassadeur de la République italienne
en Algérie, M. Alberto Cutillo, qui lui a rendu une visite
de courtoisie s'inscrivant dans le cadre de la poursuite du
dialogue et de la concertation entre les deux pays,
indique un communiqué de la chambre haute du Parle-
ment. Au cours de cette rencontre, qui s'est tenue au
siège du Conseil de la nation, M. Nasri a salué "la profon-
deur et la solidité des relations historiques" liant les deux
pays, soulignant que ce patrimoine commun a constitué
"un socle solide pour l'édification d'un partenariat straté-
gique durable, fondé sur la confiance et le respect
mutuels". Le président du Conseil de la nation a loué, à
ce propos, "la dynamique positive" que connaissent les
relations bilatérales ces dernières années, notamment
suite à la visite d'Etat effectuée par le président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune, à Rome, ayant
insufflé un nouvel élan au partenariat stratégique entre
les deux pays, à la faveur de la volonté politique manifes-
te des dirigeants des deux pays de hisser la coopération
à des horizons plus larges. APS
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